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Préambule 

La consultation publique constitue une étape importante de l’élaboration du Plan Climat Air Énergie 
Territorial (PCAET) de la Communauté d’agglomération Saint Germain Boucles de Seine (CASGBS).  
 
En lien avec le Projet de Territoire voté le 30 juin 2022 par le Conseil communautaire et conformément 

à la loi du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte ainsi qu’aux articles 

L.229-26 et R.229-51 à 56 du Code de l'environnement, la Communauté d’agglomération Saint Germain 

Boucles de Seine (CASGBS) a engagé l’élaboration de son Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET). 

 

Fruit d’un travail collectif entre élus et services, associant également partenaires à l’occasion d’ateliers 

et citoyens à travers les consultations, le projet de PCAET de la CASGBS a fait l’objet d’une procédure de 

participation du public par voie électronique pour permettre aux habitants et usagers du territoire d’en 

prendre connaissance avant son adoption définitive par le Conseil communautaire, en application des 

dispositions de l’article L. 123-19 du Code de l’environnement.  

 

Forte du succès de la première consultation publique (1 085 répondants) à l’été 2021, dans la phase 

d’élaboration du PCAET concomitante à celle du Projet de territoire, la CASGBS a fait le choix d’aller au-

delà du délai réglementaire de consultation en laissant deux mois au public pour s’exprimer sur sa 

version finalisée. Toutes celles et ceux qui le souhaitaient ont ainsi pu exprimer leur avis du 17 février 

au 17 avril 2023 par courrier électronique ou sur le registre de consultation disponible dans les locaux 

de la CASGBS. 

 

L’intégralité des documents techniques du PCAET (plus de 500 pages), a été mise à disposition, à savoir :  

le diagnostic territorial et le bilan des émissions de gaz à effet de serre de la CASGBS ; la stratégie 

territoriale ; le plan d'action et son tableau d’indicateurs de suivi ; le plan d’action pour la qualité de l’air 

; l’évaluation environnementale et son résumé non technique. Ces documents ont été complétés par 

l’avis de l’autorité environnementale, le mémoire en réponse à cet avis, le bilan de la consultation du 

public ainsi qu’une synthèse communicante reprenant les points clés du Plan Climat pour en faciliter la 

lecture et l’appropriation. 

Synthèse des avis  

A l’issue des deux mois de consultation, 135 contributions d’habitants et d’associations du territoire ont 

été recueillies (nb : contributions à retrouver en intégralité en annexe). Si les avis émis par les habitants 

sont majoritairement rédigés en leur nom propre, on note une part significative de relais ou de soutiens 

aux observations des associations.  

 

Au total, on relève la participation de 16 associations et groupes politiques, à savoir :  

- Alliance citoyenne, écologiste et solidaire 

- Collectif vélo SGBS 

- Conseil Local du Développement Durable de Saint-Germain-en-Laye 

- Carrillons pour la transition écologique  

- Croissy autrement  

- Ensemble pour l’Environnement de Saint-Germain-en-Laye et de sa région  
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- Forum et Projets pour le développement durable 

- Générations Boucle de Seine 

- Green’Houilles 

- Les amis de l’Étang-la-Ville 

- Les ateliers de l’Environnement et de la Démocratie 

- Maisons-Laffitte Développement Durable 

- Réseau vélo 78 

- Sauvegardons les Coteaux de Mareil 

- Shifters 78 Boucles de Seine  

- Vivons Bezons, groupe des élus communistes, socialistes et républicains  

 

Certaines organisations ont travaillé ensemble pour produire une seule et même contribution. C’est le 

cas des associations : Forum et projets pour le développement durable, Green’Houilles, Maisons-Laffitte 

Développement Durable, et Shifters Boucles de Seine 78, mais aussi du groupe politique Vivons Bezons 

et de l’Alliance citoyenne écologiste et solidaire.   

 

Concernant les contributions des habitants, celles-ci ont pris des formes variées. On note aussi bien des 

propositions d’actions concrètes que des remarques plus générales, ou encore des interrogations sur 

des sujets précis.  

 

Dans l’ensemble, habitants comme associations saluent l’engagement pour la transition écologique de 

la Communauté d’agglomération et le travail accompli dans cette démarche de longue haleine qu’est 

l’élaboration du PCAET. Les contributions expriment par ailleurs leur adhésion aux défis identifiés, ainsi 

qu’aux leviers d’action à activer pour y répondre. Avec près de 670 vues sur le site internet de la CASGBS, 

la synthèse communicante du Plan Climat a été particulièrement appréciée par le grand public pour sa 

clarté. Elle a précisément été élaborée afin de favoriser l’appropriation du Plan Climat par le plus grand 

nombre.  

 

Les habitants contributeurs soulignent que la communication et la sensibilisation sont des leviers 

importants à activer, non seulement pour entraîner un maximum d’acteurs du territoire dans la mise en 

œuvre du Plan Climat, mais aussi pour provoquer des changements de comportements. Pour engager 

davantage les différents acteurs, il est par ailleurs suggéré de mettre en place des mesures incitatives.  

 

Les habitants et associations qui se sont exprimés demandent à être tenus régulièrement informés de 

l’état d’avancement des actions fléchées dans le Plan Climat. Pour ce faire, il est notamment proposé 

d’associer le public à la gouvernance du PCAET. En outre, on note une volonté forte des habitants et des 

associations de prendre une part active dans ce projet de planification écologique qu’incarne le PCAET.  

 

Les associations regrettent toutefois que les objectifs ainsi que les moyens humains et financiers alloués 

ne soient pas précisés pour chaque action. Il ressort par ailleurs une forme d’intérêt marqué quant au 

passage à l’action, aussi bien chez les habitants que chez les associations.  

 

Concernant les thématiques abordées, on note une attention particulière portée aux sujets qui 

impactent directement le quotidien des habitants et usagers du territoire, à savoir : les mobilités, la 

gestion des déchets et le cadre de vie.  
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Le principal sujet d’intérêt qui transparait dans les contributions porte sur la mise en œuvre du Plan vélo, 

ce qui conforte la Communauté d’agglomération dans son engagement. Les habitants semblent prêts 

pour le report modal mais déplorent que les aménagements cyclables ne se déploient pas plus 

rapidement. Plus largement, ils encouragent à explorer toutes les solutions de report modal au-delà du 

vélo : le rail, le fleuve, le co-voiturage et la marche à pied.  

 

Sur les transports en commun, on relève une attente forte concernant le renforcement de l’offre de bus 

mais aussi de son accessibilité. L’apaisement de la circulation dans les rues est également un sujet de 

préoccupation des usagers qui insistent sur le déploiement des motorisations propres et l’abaissement 

de la vitesse maximale autorisée en ville.  

 

En matière de gestion et de prévention des déchets, les habitants démontrent un intérêt fort quant à la 

réduction de la production des déchets pour, à la fois, maîtriser le coût du service, mais aussi diminuer 

l’impact sur l’environnement avec une attente de responsabilisation des particuliers et des 

professionnels.  Ils aspirent également à l’amélioration du tri des déchets des marchés forains. Les 

actions de sensibilisation et de communication développées par la Communauté d’agglomération pour 

encourager davantage le tri sont saluées. On note par ailleurs que la communication sur 

l’expérimentation du tri à la source des biodéchets inspire les habitants qui souhaiteraient voir cette 

expérimentation se généraliser sur l’ensemble du territoire.   

 

Enfin, le maintien d’un cadre de vie d’exception est central dans les contributions. Les avis exprimés en 

nombre sur les thématiques des ressources environnementales révèlent l’attachement des habitants à 

l’identité à la fois urbaine et naturelle du territoire traversé par la Seine et caractérisé par ses grands 

massifs forestiers et espaces agricoles.  

 

Les habitants insistent sur l’importance de protéger les forêts et de préserver les plaines agricoles ainsi 

que la Seine. Certains s’inquiètent de l’état de santé des massifs forestiers qui risquent de se détériorer 

avec les effets du dérèglement climatique. Les espaces agricoles sont quant à eux perçus comme une 

véritable ressource pour le développement des circuits courts et la sécurisation des approvisionnements 

en matière de production maraîchère. 

 

Concernant la gestion durable de l’eau, les habitants appellent à sensibiliser sur l’importance d’une 

consommation responsable et sur les risques liés à la sécheresse qui constituent une préoccupation 

grandissante.  

 

Plus globalement, on note une inquiétude sur l’artificialisation des sols, mais aussi sur la densification 

des villes et le manque de nature en ville. Nombreuses sont les contributions qui appellent à la 

préservation et à la plantation d’arbres en ville, perçues comme un moyen de rafraîchir la ville lors des 

épisodes de canicule. En définitive, les habitants aspirent à un territoire toujours plus vert dans lequel il 

fera bon vivre à horizon 2050.  
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Bonjour, 

Je commence par vous remercier de mettre tous les documents à disposition des citoyens pour 
mieux comprendre la démarche du PCAET.  
J'ai lu que vous alliez mettre ceux-ci à destinations des habitants au format papier dans les locaux de 
la CASGBS, avez-vous également proposé aux communes de les installer dans leurs mairies 
également?  

Pour commencer, aucun objectifs opérationnels chiffrés n'ont été donnés pour les axes 1.1, 1.2, 2.3, 
2.4 et 4.4.  
Pour information, dans le Plan Stratégique, il n'y a pas non plus de réponses apportées par le PCAET 
vis à vis des documents supérieurs (p.39 à 47).  
Peut-être attendes-vous la fin de la consultation pour remplir ces deux documents?  

Il y a certains axes du Plan d'Action sur lesquels je souhaiterais revenir. 

- Axe 1.2: formation des élus et sensibilisation du grand et jeune public

Une première étape de la sensibilisation des élus serait déjà qu'ils appréhende le sujet du 
changement climatique et de ses conséquences. Pour cela, l'atelier de la Fresque du Climat est très 
pertinent et efficace. Certains élus et techniciens de la CASGBS l'ont déjà réalisé (mairie de Chatou 
par ex), il serait pertinent de le proposer à tous les élus de la CA.  

Egalement, cet atelier peut être mis en place pour sensibiliser le grand public (comme cela a été fait 
au quai des possibles) mais aussi dans les écoles.  
A savoir que certains élèves de Ste Jeanne d'Arc et de l'école Palu au Vésinet (CM1 et CM2) ont pu 
réaliser l'atelier. A savoir également que le lycée Alain se lance dans une démarche de Projet 
Etablissement Bas Carbone (PEBC) qui inclue une sensibilisation des élèves et professeurs au sujet via 
la Fresque du Climat. Il faut mettre en valeur ces projets-là et les suivre pour voir si la CA peut aider 
la structure.  

En tant qu'animatrice de la Fresque ayant réalisé les ateliers dans ces établissements, j'ai plusieurs 
fois proposé à la CASGBS et certaines communes de réaliser des ateliers de la Fresque du Climat pour 
les habitants, sans réponse.  
Je réitère ma proposition d'organiser des ateliers pour les élus et les habitants.  
Vous avez mes coordonnées pour en rediscuter, cela rentre dans votre démarche de PCAET et 
surtout ne demande pas beaucoup d'organisation.  

Egalement, le budget de la CASGBS alloué à cet axe (1%) me parait trop peu comparé au potentiel de 
réduction de GES associé à la sensibilisation des habitants décrit dans le diagnostic PCAET et Bilan 
GES (12%). 
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- Axe 2.1 - agriculture urbaine de proximité 
 
Très bonne idée de soutenir les projets de parcelles dans les communes dédiées aux jardins partagés. 
Cela permet de favoriser une agriculture locale et permet de sensibiliser les usagers et habitants.  
En revanche, la CASGBS doit discuter avec la mairie du Vésinet qui a du mal à lancer un tel projet du 
aux difficultés politiques avec le Jardins des Pages (qui est sensé être partagé mais l'association et la 
mairie ne s'entendent pas sur l'utilisation du terrain). C'est une parcelle en plein centre-ville qui 
pourrait être très propice à un tel projet.  
 
Egalement, il serait intéressant de mettre en place un accompagnement ou un guide pratique pour 
les habitants de résidence souhaitant mettre en place un jardin partagé dans la résidence (comme 
vous le faîtes pour les composteurs partagés). 

- Axe 2.4 - biodiversité 
 
Il faudrait sensibiliser les élus et habitants aux pratiques différenciés des espaces verts et 
notamment à la tonte différée ou plus haute des pelouses du territoire.  
Tondre moins et moins haut favorise la biodiversité et malheureusement trop peu de communes le 
font et arrêtent aussitôt de le faire lorsque les administrés hausse le ton.  
 
- Axe 3.2 - réduire et valoriser les déchets  
 
Il est très important que la CASGBS organise des réunions d'informations sur les biodéchets car 
certaines copropriété refusent d'implanter des composteurs partagés bien que les habitants soient 
motivés.  
Je prends mon exemple de la résidence du Cèdre Bleu, qui a fait la rencontre technique avec 
Organeo et a la possibilité d'accueillir un site de compostage partagé mais la copropriété a voté 2 fois 
non (Céline Ceytaire a suivi le dossier).  
Cela empêche les habitants de rentrer dans la démarche de biodéchets et est très frustrant pour les 
groupes d'habitants engagés et souhaitant faire avancer le sujet, surtout au vu de l'obligation 
règlementaire du 1er janvier 2024.  
 
Il faut sensibiliser et accompagner les copropriétés plus amplement, quitte à organiser des 
rencontres et visites de site sur des sites qui fonctionnent bien.  
 
- 4.3 - Modes actifs (vélo) 
 
Mettre en place des mois de la mobilité et surtout des ateliers de marquage et réparation de vélo est 
une super idée, il y a une vraie demande!  
Il serait intéressant également de faire des ateliers pour apprendre aux habitants comment 
laver/réparer/prendre soin de leur vélo eux-mêmes, comme un Repair Café vélo.  
 
Autre remarque, il est interdit de mettre son vélo dans un bus et malheureusement cela ne favorise 
pas l'intermodalité.. Les bus livrés en 2024 sont-ils prévus pour?  
 
- 5.1 - aménagements durables 
 
Très bonne initiative de faire des évènements de sensibilisation et d'information avec Energies 
Solidaires.  
 
Une idée également: la CASGBS pourrait mettre en place un onglet sur son site concernant les aides 
aux particuliers et en faire la promotion.  
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Selon la concertation, 19% des répondants ne passent pas au renouvelable par manque 
d'information et 33% pour des raisons de coûts financiers. Le problème doit être le même pour les 
projets de rénovation.  
La CASGBS pourrait informer les habitants sur les aides de France Rénov', aide renouvellement 
chauffage biomasse,.. 
Cela vaut aussi pour les aides pour la mobilité (installation de boitiers éthanol, remplacement 
véhicules thermiques par électriques ou hydrogène..) mais aussi d'autres sujets (valorisation de la 
biodiversité).. 
 
Une page dédiée aux aides aux professionnels peut également être mise en place avec les aides 
régionales et départementales et de l'ADEME. 
 
Enfin, il serait important et intéressant d'organiser des rencontres publiques et d'échanges sur les 
sujets environnementaux, ouvert au public. Des espaces de discussions qui ne s'arrête pas à une 
consultation pour un PCAET, mais des consultations régulières et des réunions informant sur 
l'avancement des décisions et actions entreprises. 
 
Je vous remercie de la prise en compte de mes remarques, je suis tout à fait disponible pour vous 
rencontrer pour en discuter ou échanger par mail/téléphone.  
J'attends donc vos retours concernant ma proposition de réaliser des ateliers Fresque du Climat aux 
élus et aux habitants volontaires.  
 
Si vous organisez des réunions de consultation ou tout autre comité environnement, je serai ravie 
d'en faire partie.  
 
Vous remerciant et vous souhaitant un bon weekend,  
 
 
 
 
Bonjour, 
 
Merci de nous donner l'opportunité de participer à ce projet très important pour notre avenir. Je 
trouve que le document que vous nous avez soumis va globalement dans la bonne direction. Mes 
remarques ont néanmoins comme fondement une inquiétude au sujet de l'exécution du plan, qui est 
toujours plus dure que la rédaction du plan lui même. 
 
1 - Décomposition des objectifs ? 
Je n'ai pas vu dans les documents mis à notre disposition le lien entre les objectifs d'ensemble et les 
différents projets. Par exemple, combien d'émission de GES comptons nous gagner avec l'axe 5 et en 
particulier les chauffage des logements individuels et collectifs ? Si on veut mesurer les progrès, il 
faut pouvoir le faire par agrégation des résultats détaillés obtenus. Pour reprendre le même 
exemple, il faudrait pouvoir suivre les progrès dans l'isolation des logements.    
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2 - Suivi des objectifs ? 
Rien n'est dit quant au suivi détaillé des objectifs. Je comprends que ce soit complexe et qu'on veuille 
éviter une usine à gaz technocratique mais, pour reprendre mon exemple précédent, comment allez 
vous faire pour connaitre les projets de rénovation énergétique des logements, et piloter les progrès 
accomplis ?  
 
3- Reporting des progrès accomplis ?  
Comment allons nous être informés des progrès ? A quelle fréquence ? A quel niveau de détail ?  
 
Conclusion 
Je ne veux pas vous faire de procès d'intention, et vous avez peut être les réponses à mes questions 
ci dessus. Si c'est le cas, je pense qu'il serait utile que vous le communiquiez. Si ça n'est pas le cas, je 
vous engage à continuer le travail de manière à ce que nous puissions tous mesurer les progrès 
accomplis et les écarts éventuels par rapport aux objectifs. C'est fondamental pour que notre PCAET 
ne reste pas un beau plan, sympa, mais non exécuté. 
 
Cordialement 
 
 
 
 
Bonjour, 
 
- Quelles sont les préconisations du Plan Climat quant à l’avenir de nos forêts, heureusement bien 
présentes dans l’agglomération ? 
 
- A quand le statut en forêt de Protection de la forêt de Marly? Nos forêts captent du CO2, 
rafraichissent l’atmosphère par évapotranspiration, maintiennent les sols, sont des réservoirs de 
biodiversités et nous sont donc indispensables. 
 
Merci, 
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Bonjour 
 
C'est d'abord un sentiment très positif que j'ai éprouvé en constatant l'existence de ce plan. 
Quelques remarques : 
 
- Sur la biodiversité : j'ai participé à l'automne dernier à une campagne de comptabilisation des 
cadavres de batraciens sur une portion (500 m) de route à proximité des étangs de Cora. Ce sont les 
véhicules qui écrasent, sans même les apercevoir, les batraciens qui doivent traverser une route.  
Le bilan est effroyable : plus de 2300 cadavres. Un rapport a été fait et adressé à l'ONF et à la ville de 
Saint Germain. 
Je trouve très dommage que ce plan climat n'aborde pas ce point. Ça donne l'impression qu'au-delà 
des belles plaquettes et des belles intentions, on n'a pas vraiment envie de s'atteler aux vrais sujets. 
 
- Sur la gestion des déchets : concernant les plastiques à usage unique, le plan ne prévoit qu'une 
campagne de sensibilisation. C'est très timide. On peut déjà s'appuyer sur les solutions locales qui 
existent déjà (je pense aux magasins de vrac comme Day By Day à Sartrouville, ou aux contenants 
consignés que livre La Tournée) pour qu'elles soient utilisées beaucoup plus largement par tous les 
habitants. Si ces solutions locales venaient à disparaître, toute l'information du monde sur l'usage 
unique ne les remplacerait pas ! L'agglo peut faire tellement de choses pour promouvoir ces 
solutions (qui en plus favorise des emplois locaux !). 
 
Enfin, quand je vois les ambitions (très fortes), et les solutions proposées (information, 
développement de plans !, ...), mon sentiment positif se transforme en colère.  
Qui peut croire que les résultats seront à la hauteur des ambitions ?  
Ne pouvez-vous être un peu plus créatifs sur les solutions ? 
 
Proposition sur la gestion des déchets : il faut que celui qui jette ait une idée du coût 
(environnemental et économique) de ses déchets.  
 1. On arrête le ramassage tel qu'il est pratiqué 
 2. On met en place des équipes de quartiers qui pourraient convoquer les services des camions 
poubelles. Les coûts de ramassage (+ celui du traitement) seront répercutés sur les quartiers qui 
pourront décider comment il est réparti sur les habitants (selon la production de chacun ou en 
solidarité). Et alors, les habitants devant gérer le problème, se mettront alors à imaginer comment 
améliorer les choses. 
Ici l'action de l'agglo est de définir ces quartiers (à la maison/immeuble près), et définir quelques 
règles pour le ramassage (comment on convoque le camion poubelle, à quel coût). 
Plus le maillage des quartiers est fin, plus les chances de succès seront élevées. 
 
On n'obtiendra pas de résultats aussi ambitieux que ceux escomptés sans changement drastique de 
mode d'organisation. Alors osez !  
 
 
 
 
Bonjour, 
 
Je suis résidente à Sartrouville et locataire depuis 20 ans or la construction d’immeuble à proliféré en 
flèche, la population est de plus en plus dense. 
 
Elle a besoin de logements, cependant il est inutile de construire sans préserver les arbres présents 
dans les jardins, terrains et autres propriétés privées et pas seulement les zones bois, forêts qui le 
sont déjà. 



6 

 
La plupart, âgés, sont coupés, il n’y a même plus de jardins quand on voit le temps que cela prend 
pour pousser ce n’est pas en plantant de jeunes pousses que l’on peut récupérer l’espace vert 
oxygéné et vital pour tous  .  
 
Il faut adapter les constructions en créant des habitats en osmose avec la nature. Cela existe déjà. 
 
Des villes comme Orléans l’applique, aucun arbre ancien n’est coupé. 
 
Les Yvelines ont la chance d’être vertes, cependant il faut vraiment que ce soit remonté dans l’ordre 
du jour, prévu dans chaque ville et pas seulement certaines. 
 
Il en va de soi. 
Ce qui est coupé est perdu à jamais. 
 
On se retrouve avec des villes dortoirs, malgré l’effort pour supprimer les tours, on les a juste 
déplacer dans les zones  résidentielles quittées par les retraités. 
 
Les commerces, et leur attrait, c’est aussi primordial, de la qualité et de la proximité à des prix 
justifiés. 
 
Merci merci merci. 
 
 
 
 
Madame, Monsieur  
   
Nous regrettons que l’arbre ne soit pas plus mis en valeur dans vos documents. Il est à l’échelle de 
notre territoire le seul à pouvoir absorber du CO². Vous mettez en avant la protection des forêts, 
mais elles le sont déjà ! Certes, on peut toujours faire mieux en les classant en « forêt de 
protection ». Pour nous il convient d’aller plus loin, et cela même si le département des Yvelines est 
le plus boisé des départements d’Île-de-France.  
   
Le département des Yvelines émet 7,6 millions tonnes de CO² par an, soit 1,5 % des émissions 
annuelles françaises, dont 44 % pour le transport, 37 % pour les bâtiments, 15 % pour l’industrie, 2 % 
pour l’agriculture. 1 hectare de forêt absorbe entre 6 à 16 tonnes de CO² par an, suivant la nature du 
sol, les variétés d’arbres et leur âge. Nous retiendrons donc une moyenne de 11 tonnes absorbées 
par an à l’hectare. Les 68000 hectares de forêts dans les Yvelines sont en mesure d’absorber 
seulement 748000 tonnes de CO² en moyenne par an. Et s’il y a des arbres ailleurs que dans la forêt, 
en recouvrant d’arbres la totalité de la surface du département des Yvelines, soit 228400 hectares, 
on arriverait à absorber seulement 2,5 millions de tonnes de CO² en moyenne par an sur les 7,6 
millions de tonnes émis. Cela nous démontre l’ampleur du chemin à parcourir pour atteindre la 
neutralité carbone.  
   
A Mareil-Marly, les OAP définies dans notre PLU vont condamner définitivement au moins 9,5 
hectares de friches arborées, soit possiblement environ 4000 arbres. Ces 9,525 hectares 
représentent entre 19 et 38 tonnes de CO² qui ne seront plus captés par an, 28575 Kw de 
rafraîchissement (équivalent à 9525 appareils d'air conditionné) en moins, 190 à 380 m3 d'eau en 
moins évaporés par jour (eau qui ira directement dans le sol quand il pleut en favorisant les 
inondations et qui n'ira pas dans le cycle de l'eau rejoindre l'atmosphère pour former de nouveaux 
nuages). Si nous avons besoin de logements, nous savons qu’en pratique les objectifs de la loi SRU 
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peuvent être atteints en reconstruisant la ville sur la ville. Au passage nous nous demandons 
comment une telle politique urbanistique peut être compatible avec les objectifs du Plan 
d’adaptation de la région Île-de-France au changement climatique (PRACC) ?  
   
Il est grand temps de prendre en considération l’importance de tous arbres et de retrouver une 
conscience collective pour notre avenir.  
   
Je vous remercie pour votre attention.  
   
Veuillez agréer, madame, monsieur l’expression de mes sentiments les meilleurs.  
   
Cyril CHAUPLANNAZ  
Président de l’ASCM  
 
 
 
 
Bonjour, 
Je vous livre qq demandes sur le projet de plan climat soumis à enquete publique : 
- axe 1 CASGBS exemplaire : il semble opportun de chercher à réduire fortement le nombre de 
voitures de service (37 !) et rien ne figure dans cet axe alors que l'existence de ce parc crée le besoin 
- axe 3 ENR : il manque un calendrier pour l'étude de potentiel des ENR 
- axe 4 modes actifs : il manque un calendrier et l'ambition est trop limitée :  
        la gare RER de Chatou Croissy manque de places sécurisées pour vélo 
        la commune du Vésinet manque de pistes cyclables sécurisées. Celle qui longe la Seine (d'ailleurs 
sans concerner la commune du Vésinet) est bien pour la promenade mais peu adaptée pour les 
déplacements "utiles".  
Bien cordialement 
 
 
 
 
Bonjour,  
Lancer un appel au civisme. 
Interdire aux automobilistes de stationner MOTEUR ALLUME pour consulter ou envoyer des méls. En 
hiver c'est pour avoir le chauffage et en été la clim. Les piétons doivent-ils VRAIMENT RESPIRER ces 
gaz?  
 
 
 
 
Bonjour. 
 
Il faut interdire l'abattage des arbres et au contraire en replanter.  
 
Sartrouville manque d'arbres et il y a trop d'immeubles. 
 
Autrefois Sartrouville était une ville verte. 
 
Cordialement 
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Bonjour, 
 
Un aspect très important à prendre en compte : la mobilité douce. Dans la ville où j’habite, 
Sartrouville, aucune route n’est prévue pour vélo trottinette etc…ou si peu… Pour préciser : 
Les routes et trottoirs sont tous en très très mauvais état (a l’exception de qq rues du centre-ville qui 
sont finalement proches du rer). Des trous, bosses, dénivelés… Difficile donc de marcher, rouler (en 
fait même en poussette ou en fauteuil roulant c’est un enfer) ! 
La ville tourne autour de la voiture, surtout les quartiers éloignés du rer et du centre ville. Elles sont 
dangereuses et aucun jeune ne circule en sécurité lors qu’il utilise une trottinette ou un vélo. 
 
Afin de baisser les émissions de gaz à effet de serre, est-il possible de créer des pistes cyclables dans 
toute la ville afin d’utiliser les mobilités douces de manière secure ? Dans le cas contraire la voiture 
sera toujours utilisée prioritairement. 
Merci 
Cordialement 
 
 
 
 
Faut-il encore subir la construction d'une multitude d'immeubles dans le quartier pour obtenir les 
propositions ci-dessous ? 

● l’atténuation du dérèglement climatique (réduction des consommations énergétiques et des 
émissions de gaz à effet de serre) et l’adaptation à ses effets ; 

● la préparation de l’avenir énergétique du territoire ; 
● l’accélération du développement de nouvelles pratiques participant à l’avènement d’une 

gestion durable des ressources et concourant à la préservation de la biodiversité. 

qu'allons nous vraiment laisser à nos enfants quand près de la poste on ne respecte plus grand chose 
? 
Cordialement  
Madame XXX  (qui avait choisi Sartrouville pour sa verdure ........) 
 
 
 
Bonjour,   
 
Je suis ravi de voir que les mobilités decarbonées sont au programme.  
 
Habitant Sartrouville, j'insiste sur le fait que la pratique du vélo n'est pas favorisée aujourd'hui : la 
voiture est toujours la priorité. 
 
Concrètement, il faut selon moi : 
- plus de voies cyclables (Sartrouville en a peu) 
- des voies sécurisées (séparées des piétons et voitures. Les axes partagés ne servent à rien, ils ne 
sont pas limités à 30 km/h et les voitures ne sont pas plus prudentes) 
- des voies mieux conçues (avec les accès nécessaires sans être obligé de faire des détours : faciliter 
la vie des cyclistes) 
- des voies conçues avec un souci de cohérence (pas de changements de trottoir avec traversée de 
route : contraindre désormais les voitures et non plus les vélos) 
- des vélos systématiquement prioritaires lorsque c'est pertinent 
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- des panneaux de dégagement aux feux et des sas à vélos qui sont étonnamment absents de la ville 
- Sécuriser particulièrement les grands carrefours : la peur de rouler au milieu d'une circulation dense 
est un frein majeur à l'adoption du vélo. 
 
J'espère que ma contribution sera utile. 
 
Cordialement, 
 
 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Votre appel à observations est une opportunité pour améliorer le cadre de vie et lutter contre le 
réchauffement climatique. 
 
Voici mes propositions :  
* Planter des arbres le long de la route départementale 311, dès la sortie du Vésinet, depuis la route 
du Vésinet à Chatou jusqu'à Bezons. 
* Aménager une piste cyclable entre la gare du Vésinet le Pecq et la gare de Houilles (une partie 
a déjà été aménagée à Houilles) et plus particulièrement entre la rue Arnold Lanson à Montesson 
jusqu'à l'entrée de Houilles, le long de la route départementale 311, en particulier pour sécuriser les 
déplacements des lycéens. 
 
* A l'angle de l'avenue Paul Doumer et de la rue Jean Jaurès à MONTESSON, diminuer la taille du 
local électrique inesthétique et créer un espace végétal, afin d'éviter le dépôt d'ordures. 
* Modifier les PLU et autoriser les toitures et les murs blancs pour diminuer la consommation des 
climatiseurs. 
* Replanter des arbres sur la place Demange à Montesson. 
* Prévoir pour les nouvelles constructions que les jardins longeant les routes soient arborés, pour 
favoriser la marche en ville, en particulier l'été, à défaut de trottoirs assez larges pour planter des 
arbres sur l'espace public. 
 
Je vous en remercie de votre retour, 
 
 
 
 
Bonjour, 
Je vous prie de trouver ci-joint quelques réflexions à la lecture du Plan Climat que vous m'avez 
adressé, qui est très ambitieux, chose logique compte tenu de la gravité de la situation. J'ose espérer 
que sa réalisation sera d'autant plus efficace qu'il y a urgence et ce malgré les multiples résistances 
des divers acteurs et des lourdeurs de nos administrations. 
En suivant l'ordre proposé du plan d'action, voici quelques remarques : 
Axe 2 : préserver et valoriser nos ressources environnementales. 
Agriculture de proximité : je souscris totalement au fait de préserver nos derniers territoires 
agricoles, en particulier la plaine maraîchère de Montesson en la sanctuarisant et en  l'embellisant 
tout en la protégeant des "agressions " de notre société de consommation à savoir tous les déchets 
jetés par les automobilistes qui se retrouvent dans les champs (canettes, sacs et bouteilles 
plastiques,..). La réalisation rapide de haies végétales, sources de biodiversité de plus, me paraît 
indispensable tout comme la constitution de zones arborées le long des routes, en ayant le souci 
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d'utiliser des essences dites méditerranéernnes pour tenir compte du réchauffement climatique et 
des longues périodes de sécheresse que nous connaissons à présent.  
Sera-t-il également possible de maintenir un minimum d'arboriculture, activité si importante sur nos 
côteaux par le passé, devant la pression du foncier d'une part et la perte du savoir-faire avec 
quelques rares exploitants de nos jours ? Je n'ai pas de réponse à vous donner mais la disparition 
totale de cette activité serait fort dommageable notamment pour l'alimentation en circuit court.  
Agir sur la préservation des territoires agricoles existants sera de toute manière bien plus facile et 
efficace que l'action consistant à developper une agriculture plus urbaine qui rencontre de 
nombreuses difficultés (peu de surfaces disponibles, terres souvent polluées obligeant à recourir à 
des cultures hors-sol, nouvelles techniques d'hydroponie ou d'aquaponie qui ne concernent que  des 
végétaux spécifiques (plantes aromatiques, tomates ou salades principalement et pas les tubercules.. 
avec des valeurs gustatives médiocres souvent).  
Développer la biodiversité : comme indiqué précédemment, il me paraît fondamental de changer 
notre regard sur la flore notamment en intégrant très vite des essences méditerranéennes dont nous 
avons déjà les résultats sous nos yeux dans nos rues et jardins à savoir, pour les arbres en particulier, 
renoncer aux essences atlantiques trop mal adaptées à la sécheresse pour les remplacer par des 
essences plus appropriées comme le chêne vert (ex. de la RN 13 à Chambourcy), le micocoulier 
(Fourqueux je crois?), l'érable de Montpellier, l'arbre de judée.., le Pin d'Alep.. , les palmiers, les ifs,.. 
etc.  
Axe 3 : développer une économie locale et durable.  
Accroître la production d'énergie renouvelable tout en réduisant nos déchets. Un mot de la 
méthanisation qui paraît une solution intéressante tant pour la production d'énergie que pour la 
réduction des déchets. Cette technique ne sera vraiment efficace qu'à condition que les intrants, les 
déchets utilisés, soient biologiquement exempts de toute contamination par des plastiques, 
pesticdes, métaux (piles.). .etc,  sans quoi le digestat (résidu de la méthanisation) risque d'entraîner 
de graves problèmes de pollution comme cela a été montré sur le causse de Gramat en Périgord. 
Cela suppose une grande discipline de nos concitoyens consistant à ne pas jeter n'importe quoi dans 
les déchets dits compostables, chose qui n'est pas gagnée au niveau des immeubles colectifs en 
particulier mais pas que.   
Et par ailleurs améliorer le tri des déchets, en particulier à la fin des marchés communaux où il n'y a 
aucun tri de la part de sociétés en charge de la collecte sélective ce qui est quelque peu paradoxal ; 
obliger peut-être les commerçants eux-mêmes à effectuer ce tri en mettant à leur disposition les 
containers ad hoc.  
Axe 4 : Faciliter les déplacements avec des pratiques sobres te décarbonées. 
Développer l'usage des modes actifs. Depuis le temps que le Plan Vélo a été mis en place, son 
application n'avance guère. Il y a urgence à accélerer notoirement son application en améliorant en 
particulier le franchissement de la Seine, par exemple au niveau du pont du Pecq ; sans attendre la 
réalisation du projet d'encorbellement, il suffirait déjà de facilter l'accès aux voies cyclables 
existantes sur le pont en supprimant tous ces potelets qui gênent le passage, les marches d'escalier 
traiteuses du côté du Vésinet (sens Le Pecq-Le Vesinet) ou l'accès scabreux du côté opposé. Que dire 
des projets bien plus ambitieux lorsque les solutions les plus simples ne sont déjà pas réalisées!  
Reste à convaincre la population d'abandonner un peu son recours à l'automobile mais hélàs les 
pénuries récentes de carburants et la hausse de leur coût ont montré combien il sera difificle de 
changer les habitudes, les gens étant prêts à passer des heures à attendre pour faire un 
plein!  Sachant que le tout électrique n'est pas pour demain.  
Axe 5 : Favoriser la résilience des bâtiments, des espaces publics..  
A propos du développement d'espaces verts urbains, outre le choix des essences évoqué 
précédemment, ne pas oublier d'accompagner les plantations les premières années par un arrosage 
des nouveaux plants en période de sécheresse au risque de compromettre tout effort. Certes lors de 
la plantation, un drain est en général placé au pied de la souche mais quid de son utlisation lors des 
périodes de vacances et de sécheresse en particulier. Très souvent un nombre non négligeable de 
jeunes arbres est ainsi perdu dès la première année de leur plantation.   
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Voic quelques unes de mes remarques. bFélicitations en tout cas pour ce projet fort ambitieux dont 
j'ose espérer qu'il se concrétisera rapidement sur notre territoire.  
Bien cordialement. 
 
 
 
 
Bonjour,  
 
Je propose la mise en place de bacs de compostes dans les villes afin de réutiliser la matière pour 
l'entretien des parcs et jardins et parterre de fleurs de la ville et/ou des particuliers. 
 
Bien cordialement, 
 
 
 
 
Bonjour, 
 
Quelques suggestions d'une résidente de Sartrouville, en logement collectif récent : 
 
- désimperméabiliser les sols au maximum 
- toitures : photovoltaïque ou végétalisation contre la chaleur 
- végétaliser au maximum les murs comme le long de la voie ferrée rue Turgot à Sartrouville 
- arrêter les traitements phytosanitaires, chimiques sur l'espace public comme c'est déjà le cas au 
cimetière de Sartrouville 
- développer le chauffage urbain 
- développer le compostage 
- créer un ticket de bus à l'unité (quand on a pas de carte naviguo) valable sur l'ensemble des lignes 
(le bus à côté de chez moi est RATP mais arrivée à la gare ce sont des Kéolis pour aller à Chatou par 
exemple) 
- créer des stations de voiture en auto-partage (type Citys) 
- ateliers de réparation type réseau Envie ou Repair Café 
 
Sincères salutations, 
 
 
 
 
Bonjour, 
Voici quelques points concernant le plan climat. 
- une collecte de déchets verts et/ou un centre plus proche serait utile. Les gros volumes tels que 
taille de haie, feuilles à la saison associée, etc. sont trop importants pour être compostés et sont mis 
avec les déchets ménagers 
- les bacs à vêtements sont régulièrement pleins et donc des vêtements se trouvent sur le trottoir 
- une réduction de l’éclairage public n’est par contre pas une bonne idée car la pleine obscurité peut 
favoriser les cambriolages/diminuer la sécurité Cordialement,  
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Bonjour, 
 
Voici ma contribution à la concertation publique sur le PCAET. Il faudrait repenser la configuration 
des autobus sur le territoire de l'agglomération. Ils ne sont en effet pas adaptés à la présence de 
plusieurs personnes portant des caddies de courses. Les couloirs peuvent se retrouver facilement 
bloqués, ce qui peut aussi créer des tensions entre usagers. 
 
Repenser la configuration des autobus pourraient aussi répondre à plusieurs objectifs (la baisse des 
tensions est bonne pour la sécurité des usagers et usagères, cela peut être bon pour la fréquentation 
des commerces de l'agglomération et cela aide à lutter contre le repli chez elles des femmes âgées). 
 
Bien cordialement, 
 
 
 
 
Bonjour 
Avec qui je peux discuter de la politique d’énergie solaire contenue ds votre plan que je ne vois pas 
en première lecture? 
Merci de votre réponse. 
Cdlt 
 
 
 
 
Concrètement et rapidement , concernant la gestion de l'eau , la mairie de Saint Germain ne 
pourrait-elle instaurer ( à l'instar du maire de Montpellier ) un coût variable selon la consommation 
des ménages : plusieurs paliers allant d'une consommation moindre et vertueuse à une 
consommation débridée : douches de 20mn , vaisselle à l'eau courante sans filtres , lessives de linge 
trop fréquentes..... Idem pour la gestion des déchets même en appartements . Toucher au porte 
monnaie permettrait peut-être une réelle prise de conscience que j'attends depuis des décennies !!! . 
Personnellement , je génère peu de déchets , fait mon compost , utilise peu d'eau ....et je ne 
comprend pas pourquoi je paye comme ceux qui ne font attention à rien. Par ailleurs , qu'en est-il de 
la récupération des eaux de pluie ( notamment pour les toilettes ou espaces verts) sur les nouvelles 
et futures constructions d'immeubles . Cela fait -il partie des plans architecturaux qui auraient dû 
intégrer ce paramètre depuis longtemps !                                                              
Cordialement.     
 
 
 
Bonjour,  
 
Voici qq directions concrètes  
- réduction de l éclairage publique la nuit en rythme avec les transports en commun. (Un éclairage 
réduit ou déclenché par rapport à un déplacement de plusieurs mettre ds les rues de la ville entre fiin 
des transports commun , bus ou RER et la reprise des transports le lendemain ) 
- réduction des éclairages urbains sur les gds axes. 
- arrêtée municipal pour ne plus avoir d enseigne commerçante allumée la nuit. Idem pour les 
panneaux affichage rétro éclairé et/ou électroniques 
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- des bacs de composts par quartier mais a côté des zones urbaines cultivées pour que la terre 
puiissse être reemployee par les agents municipaux sans avoir besoin de vehicule pour la transporter 
jusqu aux zones utiles 
- des propositions de chauffage géothermiques ou dus au recyclage des déchets aux résidences 
collectives d habitation privées  du territoire urbain avec des prix concurrentiel au gaz. 
- ne plus bétonner les espaces de loisir ou de marche pour que les pluies infiltrennt durablement les 
sols.  
- faire un système de captation eau de la seine lors des crus pour alimenter les zones maraîchère du 
Mesnil et autres. 
 
Bien cordialement 
 
 
 
 
Madame, Monsieur,   
 
Pour accélérer la rénovation du bâti existant, la CASGBS pourrait se substituer aux différentes 
structures en charge du conseil et du financement à destination des propriétaires (Anah, France 
Rénov, Adil, collectivités territoriales) afin de faire réaliser et financer ou co-financer un 
inventaire/diagnostic du bâti résidentiel pavillonnaire ancien,  nécessitant des travaux lourds (plus de 
4 lots) de remise à niveau thermique/énergétique/acoustique/ergonomique. 
Ciblant les propriétaires-occupants, sans exclure les résidences secondaires, ce bilan réalisé par des 
professionnels de la maîtrise d'oeuvre (architectes, BET, groupements d'artisans) devrait prioriser  les 
interventions, en proposant des solutions chiffrées et contrôlables ex post.  Actuellement facultatif, 
son absence aboutit à des travaux partiels, mal coordonnés et peu efficaces.  
Les questions de financement resteraient du ressort de France Rénov/Anah/département des 
Yvelines.  
 
Il conviendrait, sur le territoire de la CASGBS, d'encourager le regroupement de chantiers par type de 
constructions, afin de donner aux propriétaires ainsi fédérés, la capacité de négocier l'achat groupé 
de fournitures et prestations auprès des pros du bâtiment. Le recours possible à l'auto-réhabilitation 
accompagnée, ignorée en Île de France, devrait faire l'objet d'une meilleure information.  
 
À souligner les surcoûts du bâti ancien (NB. édifié avant 1948), qui provoquent des additions au-delà 
des 1500€ HT. /m2, sans rapport avec les chiffres avancés par les pouvoirs publics : 
1) Recours à des matériaux spécifiques plus chers (isolants bio-sourcés perméables à la vapeur d'eau, 
menuiseries bois).  
2) Isolation thermique extérieure impossible (façade à préserver) => ITI avec perte de surface 
habitable et complications (déplacement des radiateurs, réfection obligatoire des aménagements 
intérieurs).  
3) Absence de gaines techniques entraînant carottages et coffrages supplémentaires, notamment sur 
R+1, R+2. 
4) Non-conformité des installations d'origine (cheminées, tuyauteries).  
5) Dispositifs contre-indiqués ou impossibles car étanchéité à l'air imparfaite après travaux (chauffe-
eau thermodynamique, PAC, poêle à granulés, ventilation double flux) ou règles d'urbanisme 
(photovoltaïque).  
6) Aménagements indispensables au maintien dans les lieux d'occupants touchés par le 
vieillissement. Locaux inadaptés : escaliers, disposition des lieux.  
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Il se confirme que les dispositifs actuels encourageant la rénovation du parc immobilier n'atteignent 
pas leurs objectifs et entraînent effets d'aubaine et inflation.  
N'importe qui peut s'improviser maître d'œuvre de son chantier, les corps de métier du bâtiment 
étant trop contents de traiter chaque chantier au cas par cas dans un certain désordre.  
 
Le résultat de ces politiques de saupoudrage: bulle immobilière et médiocre performance  des 
travaux exécutés au seul bénéfice des professionnels du secteur.  
 
Merci de votre attention,  
 
 
 
 
Bonjour   
 
Il serait nécessaire de remplacer tous les véhicules municipaux et les transports en mode électrique. 
 
Éviter de faire passer des bus VIDES qui montent continuellement sur Saint Germain En Laye via le 
pont du Pecq. Par contre permettre aux usagers de heler les bus vides. En effet de 10h30 à 17h30 
aucun bus ne passe au pont du Pecq ??? Mais vides oui au lieu de rendre service ce qui évite les 
voitures et la pollution.  
 
Planter des arbres solides qui apportent oxygène et fraîcheur en lieux et places d'espace vides et 
chauds, conseiller les syndic de copropriété de planter des arbres. 
 
Éviter les revêtements de sol foncés. 
 
Plus d'axes pour vélos, faire un axe propre bitumé des pelouses au RER du Pecq comme au Vesinet 
cela permet de rouler une valise et évite de prendre une voiture ou un taxi. 
 
Organiser deux fois par an un ramassage bénévole et assisté des berges de la Seine. 
 
Très cordialement.  
 
 
 
 
Pour les années à venir, j’aimerais : 
  -que les lampadaires continuent à rester éteints de 2h à 5h. 
  -que les commerces et les entreprises éteignent leurs illuminations pendant leurs heures de 
fermeture. 
  -que les toits des écoles et des bâtiments municipaux soient équipés de panneaux solaires pour leur 
autonomie énergétique. 
  -que les eaux de pluie ne se déversent pas dans les égouts mais soient récupérées au niveau de tous 
les bâtiments (publics et privés), que les caniveaux servent à irriguer les espaces verts publics. 
  -que les cours des écoles soient dé goudronnées et que des arbres y soient plantés. 
  -que les pistes cyclables soient sécurisées par une vraie séparation des automobiles. 
  -que les arbres sur les trottoirs ne soient plus entourés de goudron à ras du tronc, pour permettre 
d’installer de petits espaces verts tout autour. 
 
Cordialement, 
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Bonjour, 
Concernant la qualité de l'air et la consommation d'énergie, pourquoi réduire la vitesse à 30 km/h sur 
les routes de la commune de Chatou, 
alors que l'avenue Foch est à 50 KM/H sans aucun contrôle de cette vitesse (plusieurs radars côté 
Vésinet) la vitesse effective 
se rapproche de fait plutôt des 60/70 KM/h. 
Pourquoi favoriser les voitures au niveau du pont de Chatou en fin d'après midi au détriment des 
piétons,les piétons pollueraient-ils 
plus que les voitures? 
Dernier point (sans parler des nuisances sonores), les nombreux Jets privés en provenance de Suisse 
et des monarchies pétrolières du Golfe notamment le dimanche soir survolant la boucle de Seine 
avant d'atterrir au Bourget sont une nuisance majeure, est-ce que vous pouvez faire quelque chose 
pour réduire cette nuisance au bilan carbone désastreux en général. 
Dernier point que j'aimerai signaler, pourriez-vous intervenir auprès de TDF pour nous fournir la 
totalité des chaines de la TNT en hertzien, 
cela permettrait de ne pas être obligé d'utiliser les box et décodeurs TV énergivores quand on 
regarde des émissions en direct. 
 
Cordialement. 
 
 
 
 
Bonjour,  
 
Je vous fais part d'autres suggestions :  
Permettre  d'utiliser les trottinettes et vélo TIER au delà de la Boucle : mon fils a loué une trottinette 
à Montesson mais n'a pas pu la laisser à la gare de Rueil-Malmaison et a du retourner à la gare de 
Chatou. 
Diminuer le nombre de feu d'artifices dans la boucle et utiliser les fonds économisés pour planter des 
arbres, 
Permettre de recycler les déchets alimentaires. 
Nous vous remercions pour vos actions. 
 
 
 
 
Madame, 
 
Notre collectif fait la promotion de l'énergie solaire photovoltaïque sur le territoire de la CASGBS, 
nous vous faisons donc part de nos remarques sur ce point du PCAET: 
 
Plan d'action 3.1 (page 28/61), ACCROITRE LA PRODUCTION D’ENERGIES RENOUVELABLES LOCALES 
 
1/ nous notons : 
-avec satisfaction la désignation d'Enercitif (la coopérative à laquelle nous sommes rattachés) et 
Energie Partagée qui nous soutient, en qualité de partenaires 
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-mais, grosse déception, dans les moyens humains ne figurent que les ingénieurs du Sippérec, GRDF 
et EDF 
Il y a manifestement une incohérence, puisque le Sippérec n'a pas vocation à travailler avec des 
privés mais uniquement avec les collectivités adhérentes et que les coopératives ont leurs propres 
moyens humains pour le développement de centrales citoyennes.  
D'autre part, la collaboration entre le Sippérec et les coopératives citoyennes n'est pas à l'ordre du 
jour et seules les coopératives développent des actions de sensibilisation à destination des habitants 
et industriels. 
 
2/ Et mis à part le soutien annoncé au développement d'un parc photovoltaïque au sol sur un terrain 
militaire à Houilles/Carrières-sur-Seine, ce qui sera très nettement insuffisant pour atteindre 
l'objectif fixé, 
-il n'y a pas explicitement d'incitation à l'autoconsommation individuelle ou collective sur le 
territoire, malgré le constat fait d'un contexte favorable de grandes toitures; 
-aucune mention non plus sur l'agrivoltaïsme, serres PV (non chauffées) par exemple, que nous 
avions demandées lors des ateliers préparatoires en novembre 2021, dispositifs permettant de 
combiner amélioration de la production agricole et production locale d'électricité. 
 
Nous vous remercions de l'attention que vous porterez à nos remarques et de bien vouloir les 
consigner dans le registre, 
 
Et restons à votre disposition pour une collaboration ou une présentation de nos activités, 
 
Cordiales salutations. 
 
 
 
 
Bonjour, 
 
C’est avec plaisir que je souhaite contribuer personnellement à cette consultation relative au Plan 
Climat Air Energie de notre agglomération. 
 
Je vous invite dans un premier temps à visionner cette conférence sur l'Agro d'Oc, très intéressante 
pour notre écosystème et notre agriculture locale et durable : 
https://lnkd.in/eewh8z9g 
 
Par ailleurs, il me semble indispensable de renforcer l'offre de transport public en construisant de 
nouvelles lignes de tramway, plus fiable et maniable que les bus, bruyants et encombrants. La RN13 
en est l'exemple concret. Plus d'habitants arrivent chaque année dans les Yvelines, de constructions 
et de logements sont réalisés quotidiennement pour répondre à la demande, de concessionnaires, 
de camions et en conséquence cette route est submergée dans les deux sens quotidiennement par 
des bouchons car de nouvelles infrastructures en adéquation avec la taille de nos communes n’ont 
pas été anticipées. Cela a une incidence sur la qualité de notre air respirée quotidiennement er il me 
semble qu’aucune solution durable pour la santé des riverains et le bruit occasionné par cette 
circulation routière n’aient pour l’instant été mis sur la table. La voie cyclable longeant cette route 
est irrespirable. Peu de gens l’utilisent d’ailleurs. Il faut repenser notre si belle agglomération 
reconnue encore récemment pour son bien-être et bon vivre pour un meilleur avenir pour tous. 
 
Merci de votre attention. 
 
Bien à vous, 
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Le plan actions semble se limiter aux forêts publiques. Quid des forêts privées ? Comment inciter les 
propriétaires privés à gérer leurs forêts de façon durable et pas dans le cadre d'une recherche du 
profit à court terme ? Dans certaines forêts privées des plantations de feuillus sont remplacées par 
des résineux pour un profit à court terme. Des plantations de feuillus sont surexploitées pour 
répondre à une demande mondiale en forte croissance. 

Il ne s'agit pas de remettre en cause la propriété privée mais il faut que des propriétaires privés se 
rendent compte qu'une mauvaise exploitation de la forêt a des conséquences sur la séquestration du 
carbone et que d'exploitants de la forêt il deviennent des producteurs net de GES et dans ce cas ils 
pourraient être redevables d'une taxe carbone...Il faut donc intégrer la forêt privée dans le cercle des 
réflexions. 

La forêt ne n'arrête pas aux limites d'une communauté d'agglomération. Intégrer les communes 
limitrophes de la forêt de Marly est une bonne chose. ne faudrait-il pas aller au-delà en intégrant la 
communauté de communes Gally-Mauldre et en laissant l'ONF piloter le thème Forêt pour les deux 
communautés ? Le sachant sur le sujet, c'est quand même  l'ONF ! 

Le PCAET de la communauté de communes Gally-Mauldre prévoit l'utilisation de la forêt dans le 
thème EnR comme une source de Bois-Energie. Outre le fait que ce thème n'a pas été étudié à fond 
et qu'il est plutôt cité par opportunisme sans diagnostic chiffré, sauf la surface de forêts sur le 
territoire (Ce qui ne veut pas dire grand chose si on inclut pas la qualité de la forêt), il y a un risque 
majeur de surexploitation de la forêt pour produire de l'énergie avec un bilan carbone désastreux. 
Soit le contraire de ce qu'on doit faire dans le cadre d'un PCAET ! Ce thème énergie ne semble pas 
abordé dans le cadre du PCAET de la CASGBS. Est-ce une volonté délibérée et comment est-elle 
justifiée ? 

Il est mentionné un accompagnement du projet de parc photovoltaïque de 10 ha. Que veut dire 
accompagnement ? Quel sera le modèle de gouvernance ? La collectivité maitrisera-t-elle le coût de 
l'électricité vendue ou laissera-t-elle l'entreprise privée faire son "beurre" sur le dos du citoyen. 
Sachant que le coût de production est au maximum de 6 centimes/kWh et que les prix sur le marché 
SPOT se négociaient encore récemment à près de 50 centimes/kWh la marge bénéficiaire pour 
l'entreprise privée est énorme surtout si le projet bénéficie de subventions de la région ou de l'état. Il 
y a une certaine forme d'aberration si la gouvernance n'est pas entre les mains de la collectivité. En 
outre, le projet sera-t-il ouvert à une participation citoyenne, a minima de 20 % comme au Danemark 
voire plus comme en Allemagne. Le développement des EnR a été un succès dans ces deux pays 
parce que le citoyen a été intégré de longue date aux projets. la CASGBS envisage-t-elle une 
approche similaire et volontaire ? Le projet sera-t-il ouvert à Energie Partagée comme co-investisseur 
? 

Sur un autre registre, on peut noter dans le plan d'action le point suivant : 

"Travail partenarial avec un acteur coopératif (EnerCit’IF, Énergie Partagée, etc.) pour étudier 
l’opportunité de favoriser le développement de projets d’énergie verte citoyens". 

Cette approche semble bien timide au niveau de la rédaction de l'action puisque cela se résume à 
"étudier l'opportunité" ce qui veut dire qu'on est très loin d'un projet. Les projets de coopératives 
citoyennes ont été freinés en Ile de France notamment par la parution du décret d'octobre 2021 
relatif aux subventions et au tarif de rachat. Les projets citoyens ont besoin que le partenariat avec 
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les collectivités soit effectif, ils ont également besoin de soutien vis à vis des divers obstacles tels que 
les tracas administratifs des PLU et des ABF. L'équilibre économique d'un projet citoyen est toujours 
précaire et repose en grande partie, pour le moment, sur l'autoconsommation. Il faudrait donc que 
les collectivités s''engagent à consommer l'électricité produite par ces projets citoyens et mettent 
des toitures à disposition pour un loyer symbolique d'un euro. 

 
 

Bonjour,  

Je souhaiterais que la commune travail plus en profondeur sur la propreté et la gestion des déchets.  

Les déchets sont actuellement disposés n'importe comment dans les rues (avec des cartons à même 
le sol par exemple).  

De plus, avec la loi sur la gestion des déchets organiques qui devra prendre effet dès le 1er janvier 
2024, serait-il possible de mettre des bacs à compost à disposition dans la ville ? Cela nous 
permettrait de déposer notre bokashi dedans et permettrait aux services espaces verts et aux autres 
riverains de réutiliser ce compost. 

Bien cordialement  

 
 

Messieurs Pierre FOND et Jean-Yves PERROT, 

Messieurs les présidents, 

Veuillez trouver en pièce jointe, au format PDF, les recommandations proposées par le Conseil Local 
de Développement Durable de Saint-Germain-en-Laye dans le cadre du Plan Climat Air Energie de 
Communauté d’Agglomération Saint Germain Boucles de Seine. 

Nous souhaitons recevoir un accusé-réception de votre part signifiant la bonne réception de ce 
document. 

Nous vous assurons, Messieurs les Présidents, de nos sentiments les plus respectueux et distingués. 

Dr P. LAZARD 

Vice-Président du CLDD Saint-Germain-en-Laye. 
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Bonsoir, 

Je viens de prendre connaissance du plan Climat Air Energie plein d’ambitions et d’objectifs mais 
pour quand ? Beaucoup d’intentions mais à quand les actions ? 

Il est urgent d’agir ! Chaque degré compte, chaque geste compte. Nous avons besoin d’observer du 
changement, que la sobriété est une priorité : énergie, eau , consommation…  L’actualité montre que 
la  ressource en eau est une des priorités : préserver les sols, gérer le traitement des eaux usées, 
supprimer les fuites du réseau pour limiter le gaspillage… autant de leviers pour l’économiser et la 
préserver. Sans eau, l’homme n’est plus !! 

Pour mieux comprendre et aider la population à agir, sensibilisons les élus, la population sur les 
enjeux, les causes et les conséquences du dérèglement climatique : ateliers fresque du climat, 
fresque de la biodiversité, 2 tonnes… de nombreux outils à disposition de tous et ouverts à tous. Je 
fais partie de ces citoyens bénévoles qui agissent au quotidien. 

Je vous remercie d’avoir pris le temps de me lire. 

Bien cordialement. 

  
 

Bonjour, 

Sur la recommandation du Journal de Saint-Germain du 24 mars 2023, je me permets donc de 
donner mon avis sur le PCAET. 

Tout d’abord, je veux dire que je me réjouis profondément de ce Plan complet et ambitieux. 

Ensuite, je voudrais vous faire part de ma grande crainte que ce plan ne reste qu’à l’état de plan. 

En effet, s’il n’existe aucune procédure d’évaluation ou de contrainte dans les délais de réalisation, je 
crains de grandes  déceptions. 

L’enjeu est cependant déterminant pour nos générations futures. 

Enfin, pour terminer, je ferai juste une petite remarque concernant le chapitre intitulé « plan d’action 
» (Action 2.4). 

Il s’agit du projet de dépollution du terrain du SIAAP : je me pose en effet des questions sur 
l’amélioration de notre environnement si la commune de Saint-Germain y installe réellement une 
carrière de granulats ? 

 Cordialement, 
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Bonjour,  

Habitant Aigremont je me permets de vous faire remarquer pour ce qui concerne le diagnostic sur 
ma commune : 

La figure 5 page 25 n'est pas à jour pour ce qui concerne la zone d'activité et est en contradiction 
avec la carte du sdrif pour ce qui concerne la limite forestière. 

La limite forestière du SDRIF a été confirmée en 2021 par une expertise forestière que je tiens à votre 
disposition.  

La figure 34 page 53 est fausse et en contradiction avec le PLU revisé : la quasi totalité d'Aigremont 
esr en aléa argile fort (PLU modifié). 

Page 35 : la figure 36 carte d'occupation des sols esr fausse : en contradiction avec le SDRIF pour la 
limite forestière et en contradiction avec le PLU modifié et le jugement du TA qui classe une partie du 
nord d'Aigremont en zone UI. 

Page 83 : la figure 65 ne repertorie pas le site classé du ru de buzot : le site recouvre en réalité  la 
quasi totalité de la moitie sud d'Aigremont à partir du centre ville ancien. 

Beaucoup d'erreurs dans ce diagnostic concernant notre commune... 

Merci de corriger 

 
 

Bonjour, 

La lecture des documents mis en ligne pour la consultation du public soulève de ma part quelques 
commentaires : 

1 – Les règlements d’urbanisme (PLU) proscrivent dans certaines zones proches de sites classés 
l’installation de panneaux photovoltaïques sur les toitures. Ces dispositions mériteraient d’être 
révisées, car l’impact paysager de ces installations est réduit au regard des bénéfices attendus en 
matière de réduction des émissions de GES. 

2- Une bonne partie du réseau routier de l’agglo continue à présenter des dangers ponctuels pour les 
cyclistes, qui sont dissuasifs pour de nombreux usagers, particulièrement pour les déplacements des 
adolescents. Une politique beaucoup plus volontariste est nécessaire pour sécuriser les trajets des 
cyclistes, avec une priorité pour la desserte des écoles. Le plan vélo doit être révisé ; la carte 
présentée page 76 du diagnostic n’est pas à jour et représente plus un catalogue d’intentions qu’un 
plan effectif (pas d’identification des « points noirs » qui devraient faire l’objet d’actions prioritaires) 

3- L’analyse des modes de transport individuels présentée dans le rapport ne distingue que les vélos 
et les véhicules motorisés. Or l’impact d’un 2 roues motorisé (scooter, moto) en matière d’émissions 
et de consommation d’espace public est sensiblement plus faible que celui d’une voiture ne 
transportant qu’1 ou 2 passagers. Dans de nombreuses villes de la CASGBS, la politique de 
stationnement favorise à juste titre le vélo, mais très peu les 2 roues motorisés, d’où un 
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stationnement anarchique de ceux-ci (par exemple à proximité des gares de RER) et un manque 
d’incitation à leur emploi par rapport à la voiture. 

Cordialement 

  
 
Madame, Monsieur, 
 Dans le cadre de la consultation en cours, nous souhaitons apporter notre point de vue sur un point 
particulier qui nous tient à cœur : l'expérimentation "Navette électrique" desservant Houilles. 
 Nous sommes très enthousiastes pour cette initiative qui théoriquement devrait permettre : 
 a) de favoriser les déplacements pour un certain nombres de personnes, en particulier les séniors, 
les personnes handicapées, les parents avec leur enfant en poussette... 
 b) de réduire les déplacements dans la commune avec des voitures personnelles, donc la pollution 
qu'ils entraînent. 
 Mais nous constatons, comme tout le monde, que la fréquentation de cette navette est 
extrêmement faible et même nulle à certains moments. 
 Globalement, nous pensons (comme beaucoup de personnes avec lesquelles nous avons discuté) 
que le peu de succès est dû en particulier à deux facteurs essentiels : 
 1°) Ces navettes ne desservent pas la gare. 
 2°) Et surtout, le coût de leur usage. Il faut débourser 2€50 à l'aller et autant au retour (soit 5 €uros) 
pour effectuer par exemple des courses à 1 km de chez soi ; avec le même coût on peut, par 
exemple, prendre le 262 jusqu'au Pont de Bezons, puis le tramway jusqu'à son terminus à la Porte de 
Versailles (à plus de 20 km). Il n'y a pas photo ! 
 Si l'on veut pérenniser cette initiative, qui se justifie pleinement dans le cadre du plan climat, il 
faudra en réduire le coût d'utilisation à une somme symbolique ou mieux encore en décider la 
gratuité. 
 Nous connaissons, dans d'autres lieux, plusieurs exemples de propositions gratuites qui ont 
rencontré un très vif succès. 
 Nous serions tous disposés à approfondir avec vous cette réflexion si vous le souhaitiez. 
 Deux personnes qui sont convaincues qu'il faut aller vite et fort pour enrayer la dérive climatique 
que nous subissons. 
 Bien cordialement 
 
 
 

Bonjour, 

Je suis habitante de la CASGBS (Maisons-Laffitte) et peu au fait des procédures de consultation du 
public, néanmoins je profite de l’opportunité qui nous est donnée pour transmettre trois 
observations : 

1. Axe 1 : faciliter l’implication de tous 

S’il est bien fait mention dans l’état des lieux de l’existence d’un tissu associatif existant au service de 
la transition écologique, il n’est pas mentionné dans le plan d’action, de soutien à ces associations 
que ce soit financier ou bien surtout dans les discussions et négociations avec les municipalités. Avez-
vous réfléchi au type de soutien que la CASGBS pourrait apporter à ces associations, en particulier 
lorsqu’elles ne sont pas entendues ou même victimes de mesures de rétorsion de la part de 
municipalités insensibles aux enjeux climatiques ? 
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2. Axe 2 : Préserver la ressource en eau et prévenir les risques 

Dans l’état des lieux, il n’est pas fait mention du SIAAP ( établissement Seveso) qui est installé en 
limite de notre territoire et qui présente un risque élevé de pollution des eaux et de l’air  (3 accidents 
majeurs dans les 5 dernières années). Il est indispensable que cet établissement et les risques 
associés soient pris en compte dans les études et les plans concernant les risques de pollution. Il faut 
également revoir la politique d’information des communes environnantes en cas d’accident et 
informer la population sur la conduite à tenir . Par ailleurs, il n’est pas fait mention non plus de 
l’énorme chantier de la marina de Cormeilles en Parisis : quel impact en matière de pollution de la 
Seine ? 

3. Axe 5 : Promouvoir un aménagement durable 

La lutte contre les îlots de chaleur urbains est une des actions proposées avec en particulier 
l’élaboration d’une charte de l’arbre. Pouvez-vous proposer une charte de l’arbre qui concrètement 
prévienne la disparition des grands arbres et la destruction des ilots verts urbains ? Malgré les belles 
intentions, l’artificialisation des sols progresse actuellement à grande vitesse dans nos 
agglomérations avec la disparition des jardins et des arbres. Ne faut-il pas se donner les moyens de 
stopper cela et d’obliger les promoteurs à laisser des arbres et des espaces verts le long des trottoirs 
? 

Je vous remercie de m’avoir lue et j’espère recevoir une réponse à mes questions et remarques. 

Cordialement, 

 
 

Chère Madame, cher Monsieur, 

Nous avons le plaisir de vous adresser ci-joint le résultat du travail que nous avons accompli pour 
contribuer aux améliorations du Plan Climat Air Energie Territorial de la Communauté 
d’Agglomération Saint Germain Boucles de Seine, et nous vous remercions d’ores et déjà pour la 
grande qualité du travail que vous et vos équipes avez accompli jusqu’à ce jour. 

Le document que nous vous adressons est le résultat d’un travail et d’une concertation accomplis 
avec les Associations présentes sur la Communauté d’Agglomération, et transmis ici au nom de 
Maisons-Laffitte Développement Durable (MLDD). 

Nous restons bien sûr à disposition pour continuer à supporter cette initiative contributrice à 
l’atténuation et à l’adaptation aux changements climatiques. 

Vous remerciant de nous confirmer bonne réception de ce courriel, et dans l’attente d’une rencontre 
nous permettant de vous exposer plus avant nos initiatives, 

Bien à vous, 
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Bonjour,  

A la lecture du Plan Climat de la CC, voici quelques commentaires et questions :  

 -d'autres projets de parcs photovoltaïques sont-ils prévus ?  De la géothermie ? 

 -encourager recherche sur recyclage des matériaux les plus délicats, si entreprises de recherche sur 
le territoire  

 -et mieux informer sur le recyclage ou non des plastiques  

 -mettre en place un système de consigne de verre ? 

 -existe t il des alternatives poreuses à l'asphalte, à installer ds certaines zones ? 

 -si leur état le permet, soutenir réinstallation de champignonnières ou cultures d'endives dans les 
carrières et exploiter leur potentiel de rafraîchissement (façon puits canadien) 

 Bravo pour votre travail !  

 
 
 
Bonjour,  
  
Voici les remarques d’ordre général que je formule après avoir lu le plan d’action de la CASGBS pour 
mettre en place un PCAET sur notre territoire:  
  
Les grandes orientations données par les axes du plan d’action sont pertinentes.  
  
Cependant les moyens mis en œuvre pour leur réalisation ne sont pas définis explicitement : 
-       Moyens financiers : quel budget est alloué à cette transformation ? Est-il supporté par 
l’ensemble de la communauté d’agglomération ? Est-il alloué spécifiquement à chaque commune 
chargée de mettre en œuvre le plan d’action localement. 
-       Moyens humains :  
·      Quels moyens humains au sein de la collectivité est chargé de mettre en place et suivre ce plan 
d’action ? Quels moyens humains au sein de chacune des communes ? 
·      Quelle gouvernance précise est mis en place avec la société civile (associations, acteurs 
économiques et autres acteurs sur le territoire), pour suivre l’avancée du plan d’action et apporter 
idées et expertises sur la réalisation ? 
  
Remarques particulières sur les leviers d’action : 
-       En matière de biodiversité : pourquoi une action de dépollution des terrains du SIAAP en forêt 
de Saint Germain en Laye alors que cette zone est actuellement renaturée, classée ZNIEFF et 
accueille maintenant de nombreuses espèces protégées ? Est-ce parce qu’il y a dans l’avenir un 
projet industriel de gravières ? Auquel cas, il ne s’agit plus de protéger la biodiversité !  
-       En matière d’agriculture de proximité : l’idée de promouvoir des fermes d’aquaponie en sous-sol 
telle la ferme de Champperché à Sartrouville ne va pas dans le sens d’une sobriété dans la 
consommation d’énergie : éclairage, ventilation, maintien à température… 
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Bonjour Madame, bonjour Monsieur, 

 J'ai lu avec engagement les centaines de pages de ce dossier, si complet et si important pour notre 
Communauté. Les commentaires ci-dessous résultent de cette lecture, de l'attention que je porte à 
un autre PCAET, en Nord Bourgogne, et de l'expertise que j'ai développée quant à la réussite des 
transformations systémiques. Cette expertise m'a amené à coopérer avec des associations de la 
Boucle comme Green Houilles, Forum et Projets pour le Développement Durable ou encore Maisons 
Laffitte Développement Durable, et je partage les messages qu'elles vous transmettent. Les 
contributions suivantes, "la tête dans le ciel et les pieds sur terre", prolongent ces messages afin de 
maximiser les chances de réussite du PCAET CASGBS : 

Composition du Comité de pilotage : un des enjeux de cette instance est de représenter la diversité 
des situations des habitants de notre Communauté. A côté de corps intermédiaires comme les 
associations, puis-je suggérer que des citoyens fassent également partie de ce Comité, citoyens issus 
d'une élection sans candidat, d'un tirage au sort, ou de tout autre modalité qui respecte la 
complexité de notre Communauté ? 

Intérêt d’actions immédiates pour impulser la mise en œuvre du PCAET. Je suggère : 

Des "victoires rapides" pour crédibiliser la mise en oeuvre du PCAET aux yeux du plus grand nombre, 
des actions à l'impact visible dès cet été, dans le quotidien des citoyens ... avec mon biais d'Ovillois, 
j'ai par exemple en tête la sécurisation de la liaison Houilles Montesson à vélo par la Route de Saint-
Germain. Il y a bien d'autres exemples dans la Communauté, dont la mise en oeuvre concrète 
amplifiera intérêt et mobilisation citoyenne pour le PCAET 

L'appropriation par les équipes de la CASGBS en charge d’élaborer et de mettre en œuvre les 
politiques publiques, du concept de résilience, afin de tendre vers une Communauté "en 
mouvement, capable d'anticiper des perturbations, de les atténuer, de s'y adapter et d'évoluer vers 
un nouvel équilibre dynamique, état décidé et construit démocratiquement" (définition d'après les 
travaux du CEREMA et du GIEC). La modalité exacte de cette appropriation est à définir par les 
équipes de la CASGBS en charge de l'évolution des compétences. A titre d'exemple, vous trouverez 
en pièce jointe des "guides d'actions" qui devraient être déconstruits et reconstruits par les équipes 
de la CASGBS 

Madame, Monsieur, sauf votre respect, ce dernier point est particulièrement destiné à Monsieur le 
Président Fond et aux Conseillers Communautaires. Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs les 
Conseillers, un travail de grande ampleur a été réalisé, dont le livrable PCAET est sur le point d'être 
adopté. Implicitement le PCAET traduit l'importance que vous accordez à chacune des 4 approches 
suivantes, complémentaires : atténuation, adaptation, sobriété, résilience. Pourquoi ne pas réaliser 
entre vous cet exercice très simple : croiser votre intention - en "top down", quelle priorité 
accorderiez vous à chacune des 4 approches - avec la coloration du PCAET - en "bottom up", sur 
quelles approches le PCAET mise-t-il le plus, sur quelles approches le PCAET mise-t-il moins ? -. Quel 
que soit le résultat de ce croisement, vous voteriez puis mettriez en oeuvre le PCAET en pleine 
conscience, éthique dont nous avons tant besoin dans un monde qui va en se complexifiant. 

Je reste à votre disposition pour échanger et construire ensemble plus avant. 

Bien à vous, 
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Bonjour  

Habitante de Croissy sur Seine je souhaite contribuer à la consultation sur le PCAET 

La lutte concrète contre le dérèglement  climatique doit être une priorité à l’échelle Nationale et 
locale  et je suis prête à y contribuer. Je salue les actions engagées comme la mise à dispo des velos 
électriques, vos actions sur le compostage, le soutien des villes aux jardins partagés  et votre 
information sur l’isolation thermique… 

Il est urgent que ce plan entre encore plus dans les fait et accentuent l’infirmation des citoyens sur 
les actions que chacun peut mettre en place dans les faits à l’image de ce que l’association Forum des 
Projets  pour le Développement  Durable,  fait 

Je soutiens la demande exprimée par de nombreuses associations, de créer un pilotage participatif 
pour la mise en œuvre de ce plan 

Je souhaite être consulté pour la mise en œuvre concrète des actions et je souhaite être informé de 
la progression des résultats 

J'insiste sur la nécessité d'accorder les moyens humains et financiers, à la réalisation de ce plan 

  
 

Madame, Monsieur, 

J'ai pris connaissance de ce projet de PCAET et je salue la volonté de mettre en œuvre une politique 
contribuant à la lutte contre le changement climatique. Je souhaite cependant faire les remarques 
suivantes : 

- Il est urgent que ce plan entre dans les faits et je suis prêt, en ce qui me concerne, à y apporter 
notre contribution. 

- Je soutiens la demande exprimée par de nombreuses associations, de créer un pilotage participatif 
pour la mise en œuvre de ce plan afin d'en garantir le bon déroulement 

- Je souhaite être consulté pour la mise en œuvre concrète des actions et je souhaite être informé de 
la progression des résultats 

- J'insiste sur la nécessité d'accorder les moyens humains et financiers, à la réalisation de ce plan 

En souhaitant la réussite de ce projet. 

Je vous pris d'agréer, Madame, Monsieur mes plus sincères salutations. 
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Madame, Monsieur, 
 
 J'ai pris connaissance de ce projet de PCAET et je salue la volonté de mettre en œuvre une politique 
contribuant à la lutte contre le changement climatique. Je souhaite cependant faire les remarques 
suivantes : 
 
 - Il est urgent que ce plan entre dans les faits et je suis prêt, en ce qui me concerne, à y apporter 
notre contribution. 
 - Je soutiens la demande exprimée par de nombreuses associations, de créer un pilotage participatif 
pour la mise en œuvre de ce plan afin d'en garantir le bon déroulement 
 - Je souhaite être consulté pour la mise en œuvre concrète des actions et je souhaite être informé de 
la progression des résultats 
 - J'insiste sur la nécessité d'accorder les moyens humains et financiers, à la réalisation de ce plan 
 
 En souhaitant la réussite de ce projet. 
 
 
 
 
Bonjour, 
Suite à la publication sur votre site "https://www.saintgermainbouclesdeseine.fr" des documents du 
PCAET, nous vous formulons la remarque suivante : 
Nous demandons la mise en place d’un véritable Comité de Pilotage, associant les associations de la 
boucle. 
Ce pilotage doit être : 
* par commune, afin de responsabiliser au plus près les habitants et pour développer de la solidarité 
intercommunale, 
* avec un retour annuel : les trajectoires doivent être suivies par des indicateurs annuels. 
C’est par ce pilotage, incluant les parties prenantes qu'on favorisera la mobilisation citoyenne. 
Cordialement, 
 
 
 

1) Pourquoi le kärcher utilise-t-il de l’eau potable ? 

2) Pourquoi les architectes n’intègrent-t-ils pas dans leurs programme l’obligation de collecteurs 
d’eau de pluie ? 

3) Pourquoi les réservoirs des chasses d’eau ne sont-ils pas conçus pour intégrer un réservoir annexe 
qui recueillerait l’eau de lessive et de vaisselle 

4) Pourquoi l’eau de l’évier, des lavabos, de la douche et de la baignoire n’est-elle pas retenue dans 
des bassines ou des réservoirs servant à alimenter aussi le réservoir annexe des toilettes au lieu de 
couler directement dans les égouts ? 

On garde bien l’eau des légumes pour les fleurs, on pourrait garder l’eau de rinçage pour les toilettes 
? 

Cette navette électrique à Houilles est une excellente idée. Mais une grande question pourquoi ne 
desservit elle pas la gare?   
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Bonjour, 

Dans le cadre de la consultation publique pour le PCAET, je soutiens les propositions exprimées par 
l'association Green' Houilles dans le document suivant : 

https://www.greenhouilles.org/app/download/12004614421/R%C3%A9ponse+au+PCAET++Associati
ons+CASGBS+GreenHouilles.pdf?t=1680942763 

Merci,  

 
 

Bonjour, 

 Dans le cadre de la consultation publique pour le PCAET de notre Agglomération, je soutiens les 
propositions exprimées par l'association Green' Houilles dans le document joint. 

Je souhaite vivement que cette association puisse être associée à ce projet car elle agit 
régulièrement de façon positive et pour l’intérêt collectif lors de ses interventions auprès de la Ville 
de Houilles. 

 
 

Madame, Monsieur, 

Vous trouverez ci-joint la synthèse d'un travail que nous avons réalisé collectivement avec d'autres 
associations pour contribuer aux améliorations du Plan Climat Air Energie Territorial de la 
Communauté d’Agglomération Saint Germain Boucles de Seine sur la base des documents mis en 
ligne et décrivant le projet. 

Au nom de l'association Green'Houilles, nous vous transmettons ce document, en insistant, en fin de 
rédaction sur un souhait précis. 

Pour nous, ce projet ne saurait être uniquement une organisation de gestion d’actions conduites par 
des techniciens sans échanges et contributions des citoyens de la Communauté à qui il sera demandé 
une contribution sur plusieurs axes. Nous souhaitons que la Communauté d’Agglomération montre 
mieux sa volonté de s'approprier et de porter ce projet dans une démarche mettant en avant 
l’humain, en développant une culture de résilience sur le territoire pour et avec ses habitants et ainsi 
faire en sorte que la CASGBS, en mouvement, soit capable d'anticiper les perturbations, de les 
atténuer, de s'y adap ter et d'évoluer vers un nouvel état en équilibre dynamique, état décidé et 
construit démocratiquement   

Cordialement 

Le Collectif d'Animation de Green'Houilles 
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Madame, Monsieur, 

 
J'ai pris connaissance de ce projet de PCAET et je salue la volonté de mettre en œuvre une politique 
contribuant à la lutte contre le changement climatique. Je souhaite cependant faire les remarques 
suivantes : 
 
- Il est urgent que ce plan entre dans les faits et je suis prêt, en ce qui me concerne, à y apporter 
notre contribution. 
- Je soutiens la demande exprimée par de nombreuses associations, de créer un pilotage participatif 
pour la mise en œuvre de ce plan afin d'en garantir le bon déroulement 
- Je souhaite être consulté pour la mise en œuvre concrète des actions et je souhaite être informé de 
la progression des résultats 
- J'insiste sur la nécessité d'accorder les moyens humains et financiers, à la réalisation de ce plan 
 
En souhaitant la réussite de ce projet. 
 
Je vous pris d'agréer, Madame, Monsieur mes plus sincères salutations. 
 
 
 

Bonjour à tous, 

Je vous fais suivre la réponse de Greenhouilles avec qui je suis en phase sur l'ensemble de ses 
souhaits pour l'avenir de notre ville, Houilles. 

 Quelques mots qui me tiennent à cœur :désimpermabilisation, arborescence, isolation thermique, 
respect de l'eau, convivialité. 

 
 
 
 
Madame, Monsieur,  
 
J'ai pris connaissance de ce projet de PCAET et je salue la volonté de mettre en œuvre une politique 
contribuant à la lutte contre le changement climatique. Je souhaite cependant faire les remarques 
suivantes : - Il est urgent que ce plan entre dans les faits et je suis prêt, en ce qui me concerne, à y 
apporter notre contribution: 
  
- installation d'une pompe à chaleur chez moi, (fait), 
- installation chez moi, de panneaux solaires pour autoconsommation (en cours) 
  
Il me paraît évident par ailleurs: 
  
1/ de sensibiliser chacun à éviter les les livraisons de colis individuels par des norias de camionnettes 
toutes plus polluantes les unes que les autres, 
2/ de renforcer les contrôles pollution sur tous ces véhicules ainsi que sur les véhicules diesels, 
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3/ de forcer les autorités à se conformer à la mise en place de la réglementation: pour ce faire il est 
évident que davantage de contrôles sont nécessaires, 
4/ de ne pas limiter les aides environnementales seulement aux personnes ayant peu de moyens et 
qui ne peuvent évidemment pas s'engager sur des travaux de rénovation ou sur des changements de 
véhicules. Il faut davantage de communication et de sensibilisation auprès du 3ème âge... 
5/ d'arrêter de faire illusion en favorisant la pratique du vélo en circulation partagée. Il me paraît 
évident que cette pratique ne sera gagnante que si les pistes cyclables sont séparées des voies de 
circulation voiture et camions. 
6/ d'encourager les initiatives industrielles favorisant les futures motorisations propres (piles à 
combustion...) 
  
  
7/ que l'Etat respecte ses propres engagements ( et là, ce n'est pas gagné...) en matière de pollution 
de l'air et de pesticides (en cessant les pratiques hypocrites d'aller et retour) 
8/ que l'Etat s'engage à finaliser le projet REACH et s'attaque résolument à la nocivité de la Chimie; 
  
...... 
  
 - Je soutiens la demande exprimée par de nombreuses associations, de créer un pilotage participatif 
pour la mise en œuvre de ce plan afin d'en garantir le bon déroulement - Je souhaite être consulté 
pour la mise en œuvre concrète des actions et je souhaite être informé de la progression des 
résultats - J'insiste sur la nécessité d'accorder les moyens humains et financiers, à la réalisation de ce 
plan En souhaitant la réussite de ce projet. Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur mes plus 
sincères salutations. 
 
 
 
 
Madame, Monsieur, 
  
J'ai pris connaissance de ce projet de PCAET et je salue la volonté de mettre en œuvre une politique 
contribuant à la lutte contre le changement climatique. Je souhaite cependant faire les remarques 
suivantes : 
  
- Il est urgent que ce plan entre dans les faits et je suis prêt, en ce qui me concerne, à y apporter 
notre contribution. 
- Je soutiens la demande exprimée par de nombreuses associations, de créer un pilotage participatif 
pour la mise en œuvre de ce plan afin d'en garantir le bon déroulement 
- Je souhaite être consulté pour la mise en œuvre concrète des actions et je souhaite être informé de 
la progression des résultats 
- J'insiste sur la nécessité d'accorder les moyens humains et financiers, à la réalisation de ce plan 
  
En souhaitant la réussite de ce projet. 
  
Je vous pris d'agréer, Madame, Monsieur mes plus sincères salutations. 
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Madame, Monsieur, 
 
J'ai pris connaissance de ce projet de PCAET et je salue la volonté de mettre en œuvre une politique 
contribuant à la lutte contre le changement climatique. Je souhaite cependant faire les remarques 
suivantes : 
 
- Il est urgent que ce plan entre dans les faits et je suis prêt, en ce qui me concerne, à y apporter 
notre contribution. 
- Je soutiens la demande exprimée par de nombreuses associations, de créer un pilotage participatif 
pour la mise en œuvre de ce plan afin d'en garantir le bon déroulement 
- Je souhaite être consulté pour la mise en œuvre concrète des actions et je souhaite être informé de 
la progression des résultats 
- J'insiste sur la nécessité d'accorder les moyens humains et financiers, à la réalisation de ce plan 
 
En souhaitant la réussite de ce projet. 
 
 
 
Madame, Monsieur, 
J'ai pris connaissance de ce projet de PCAET et je salue la volonté de mettre en œuvre une politique 
contribuant à la lutte contre le changement climatique. Je souhaite cependant faire les remarques 
suivantes : 

- Il est urgent que ce plan entre dans les faits et je suis prête, en ce qui me concerne, à y apporter ma 
contribution. 

- Je soutiens la demande exprimée par de nombreuses associations, de créer un pilotage 
participatif pour la mise en œuvre de ce plan afin d'en garantir le bon déroulement 

- Je souhaite être consultée pour la mise en œuvre concrète des actions et je souhaite être informée 
de la progression des résultats 

- J'insiste sur la nécessité d'accorder les moyens humains et financiers, à la réalisation de ce plan 
 
En souhaitant la réussite de ce projet. 
 
Je vous pris d'agréer, Madame, Monsieur mes plus sincères salutations. 

 

Bonjour, 

Concernant la consultation publique sur le PCAET, je suis complètement aligné avec les remarques 
produites par Greenhouilles que vous trouverez en pièce jointe. 

Ce sujet m'importe beaucoup, et j'espère que vous considererez ces remarques avec beaucoup 
d'attention. 

Je souhaite également suivre les prochaines étapes de l'élaborarion du PCAET. Pourriez-vous 
m'indiquer par quel biais je pourrai me tenir au courant s'il vous plait? 

D'avance merci 
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Bonsoir, 

Je me permets de vous contacter aujourd'hui pour vous proposez les idées suivantes dans la boucle 
de la Seine : 

- mettre en place une piste cyclable entre le Vesinet, Montesson et Houilles Carrières 

- ajouter des arbres le long de l'avenue Paul Doumer vers le quartier de la déchetterie 

- boiser une partie du parc des Sophoras qui n'est ni utilisé pour le foot, ni pour le rugby  

En vous remerciant du temps que vous aurez consacré à ma requête, 

bien cordialement, 

 
 
 
Vous avez lancé une consultation concernant votre Plan Climat Air Energie Territorial et je me 
permet de vous suggérer des solutions de réduction de GES, de NOX, et de particules fines en partant 
d’un cas concret sans attendre les années 2050. 
En mars 2022, la CASGBS a imposé la circulation de 72 bus roulant au diesel dans la rue Des Bois aux 
Petits Chênes 78400 CHATOU, rue très étroite et qui pose beaucoup de problèmes de circulation. 
Au bout d’un an de fonctionnement, voici quelques suggestions pour réduire les GES, les NOx et les 
particules fines : 
- En faisant un comptage des passagers de ces bus à l’entrée et sortie des terminaux , vous 
pourrez réduire le nombre de bus. 
- De plus vous pourrez remplacer ces bus ENORMES et quasiment vides par des petites 
navettes, aux heures creuses. 
- En remplaçant ces énormes bus, dont certains articulés, bruyants et roulants au diesel, par 
des bus électriques. Ceci nous éviterait les bruits, les NOx et les particules fines dont nous subissons 
les conséquences tous les jours. 
Enfin la circulation des bus n’est pas adaptée à la rue des Bois aux Petits Chênes 78400 CHATOU, 
étroite et calme.  
Il serait plus judicieux de prévoir un autre circuit plus roulant, donc moins polluant, car ceci est 
possible. 
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Bonjour, 

 Dans le cadre de la consultation sur le PCAET, je vous transmets mon avis. 

Je souscris complètement à l'avis émis par l'association Maisons-Laffitte Développement Durable, 
avis joint à ce message et également disponible à cette adresse : http://maisons-laffitte-
dd.hautetfort.com/files/Contributions%20PCAET%20CASGBS-%20Associations%20-%20MLDD.pdf 

J'aimerais mettre l'accent sur les 2 points de la page 2 : 

- la gouvernance du plan d'actions doit être définie, avec entre autres la mise en place d'un comité 
de pilotage regroupant des représentants de tous les acteurs du plan 

- les actions doivent être les plus concrètes possibles : quelles actions pour quel résultat, avec quel 
responsable, quel planning et quels indicateurs ?  

 
 

 

Bonjour, 

 Bien sûr que nous sommes sensibilités au réchauffement climatique. 

Toutefois, peut-être faudrait-il plus largement s'intéresser au fonctionnement de notre planète. 

Sans doute vous aimez bétonner à outrance chaque centimètres carré résiduel libre, ou densifier 
davantage en augmentant les étages ou en construisant systématiquement des immeubles très haut 
au ras des trottoirs. 

Toutefois, ce ne sont pas des conditions de vie humainement acceptables. 

Rappelez-vous que le forestier Wolheben allerte à longueur de livres ( et il en écrit tous les ans) que 
plus il y a d'arbres, plus il y a d'appel de l'humidité car la forêt appelle l'humidité. Lorsque vous 
coupez un arbre centenaire pour construire vous plantez un arbre qui a 10 ans et qui ne réalise pas le 
même travail donc vous devriez replanter 10 arbres de 10 ans pour vous permettre de dire haut et 
fort "je fais quelque chose pour le climat", encore que je préfèrerai que vous fassiez quelque chose 
pour la planète tout court. C'est un peu plus ambitieux. 

Pour ma part, j'aimerai obtenir votre retour sur votre intérêt pour l'implantation d'entreprises dans 
votre magnifique agglomération qui, pour l'heure, fait plutôt office d'agglomération dortoir. 

Soyons à la hauteur de nos ambitions : il est vrai que, tout concentré qu'est le maire de HOUILLES par 
exemple sur son PLU dont la révision sera bientôt la plus longue de France, force est de constater 
que les modifications à étudier et réétudier et ré-étudier ne font que créer de l'instabilité, de 
l'insécurité juridique et que ces modes de gestion du territoire purement administratifs ne sont pas 
compatibles avec une implantation et un développement d'entreprise. Merci de bien vouloir en tenir 
compte parce que dans ma copropriété d'exercice, nous attendons que Monsieur Le  Maire qui 
refuse de communiquer avec nous, veuille bien se positionner pour nous sortir de zone de projet à 
l'étude pour lancer notre rénovation énergétique. 
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Administration stratifiée, merci de bien vouloir laisser les administrés gérer leur vie comme ils 
l'entendent au lieu d'afficher d'un côté des ambitions que tu freine ardemment de l'autre côté. 

Dès lors, votre beau plan sur papier glacé gagnerait en crédibilité en permettant aux entreprises de 
travailler et de lancer leur rénovation énergétique sinon elles s'envoleront vers des cieux plus 
cléments et vous serez ce que vous méritez au fond : une agglomération dortoir et non dynamique, 
qui ne se préoccupe que de faire changer les pneus des vélos crevés (voilà un projet pour le climat... ) 

Venez faire un stage dans la vie réelle. 

Salutations très distinguées, 

 
 

Bonjour, 

Je m associe aux commentaires de l association GreenHouilles dont je suis adhérente 

 

Madame, Monsieur,  

J'ai pris connaissance de ce projet de PCAET et je salue la volonté de mettre en œuvre une politique 
contribuant à la lutte contre le changement climatique.  

Je souhaite cependant faire les remarques suivantes :  

 - Il est urgent que ce plan entre dans les faits et je suis prêt, en ce qui me concerne, à y apporter ma 
contribution.  

- Je soutiens la demande exprimée par de nombreuses associations, de créer un pilotage participatif 
pour la mise en œuvre de ce plan afin d'en garantir le bon déroulement  

- Je souhaite être consulté pour la mise en œuvre concrète des actions et je souhaite être informé de 
la progression des résultats  

 - J'insiste sur la nécessité d'accorder les moyens humains et financiers, à la réalisation de ce plan  

- Je trouve que les actions du plan vélo vont dans le bon sens mais elles ne sont pas assez concrètes 
et trop longues (2026). Il faut rapidement déployer les nouvelles pistes cyclables, notamment au 
Vésinet, avec notamment la sécurisation de l'accès aux écoles, collèges, lycées, stades de sport, 
services publics, gares etc ... en vélo. Il faut aussi rapidement augmenter le nombre de places de 
parkings vélo aux abords de ces lieux.  

Un exemple : je me rends tous les jours en vélo à la gare RER Le vésinet Le Pecq : l'accès est très 
dangereux car étroit avec des voitures qui essaient de doubler les vélos sans qu'il y ait une distance 
de sécurité minimale (ave G. Bizet), on devrait pouvoir circuler dans les 2 sens sur cette avenue 
quand on est en vélo, il y a trop peu de places pour garer son vélo (parkings vélos souvent complet).  

Autre exemple : la traverse de la place de la république (Le Vésinet) en vélo n'est pas faisable pour un 
enfant => par conséquent les vélos circulent sur les trottoirs qui sont très étroits et qui peuvent 
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engendrer des collisions avec les piétons (notamment à l'angle route de Sartrouville / bd Carnot : 
lorsqu'il y a les poubelles sur le trottoir, même deux piétons ne peuvent se croiser !) 

Autre exemple : l'accès à l'école Saint-Odile le matin est très dangereux en vélo (route de la 
passerelle - Le Vésinet) : les parents qui déposent les enfants en voiture se garent avec 2 roues sur 
l'un des deux trottoirs => (1) il n'y a plus qu'un seul trottoir sécurisé pour les enfants à pieds (2) le 
croisement de véhicules sur cette route à double sens n'est plus possible => les voitures sont obligées 
de faire des manoeuvres qui mettent en danger les enfants (3) l'accès en vélo à l'école nécessite de 
slalomer entre les voitures qui s'arrêtent, qui repartent, ou qui essaient de passer ! Il serait tellement 
plus sécurisant de rendre la voie sens unique pour les voitures, de créer une piste cyclable double 
sens, et d'interdire les stationnements sauvages. 

Les accès à l'école Felix Eboué ainsi qu'au collège Pierre et Marie Curie au Pecq devraient aussi être 
plus sécurisés. 

En souhaitant la réussite de ce projet ainsi que l'intégration de mes remarques, je vous pris d'agréer, 
Madame, Monsieur mes plus sincères salutations.  

 
 
 
 
Bonjour, 
  
Dans le cadre de la consultation publique pour le PCAET de notre Agglomération, je soutiens les 
propositions exprimées par l'association Green' Houilles dans le document joint. 
Je souhaite vivement que cette association puisse être associée à ce projet car elle agit de façon 
positive, régulière et dans l’intérêt collectif auprès de la Ville de Houilles, d’autres instances de 
l’agglomération, d’île de France mobilité et souvent en concertation avec d’autres associations 
locales. 
  
Merci de l’attention que vous porterez à ce document et mon souhait de voir les acteurs associatifs 
considérés dans ce projet. 
 
 
 
 
Madame Monsieur, 
 
 Quelques commentaires sur le PCAET dont je viens de prendre connaissance. Pour information, je 
suis typiquement un répondant cadre, avec enfants, travaillant hors de l'agglomération... 
 
 Deux remarques préalables: 
 1) Je n'étais pas au courant de ces travaux pourtant engagés depuis plusieurs années. C'est 
effectivement dommage car mes commentaires tardifs n'auront que peu de portée et j'aurais bien 
aimé participé plus tot. Je recois et lis pourtant le journal de la municipalité de Chatou et ne me 
souviens pas avoir vu d'information à ce sujet.  Une des conclusions du rapport était de fait le 
manque de connaissance des participants des actions déja engagées. L'absence de communication 
générale autour de ce travail est très dommageable - mais je prends ma part de responsabilité pour 
ne découvrir ces travaux que maintenant. 
 2) Les travaux réalisés avec le cabinet Alerea semblent de grande qualité, exhaustifs et bien 
organisés. L'implication des différentes parties prenantes et l'analyse réalisée en font un résultat 
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précieux à n'en pas douter. 
 
 Cependant quelques commentaires: 
 1) Que de travaux, de dépenses, d'analyses, de réunions et au final de temps perdu et de couts pour 
l'agglomération pour arriver à une conclusion que n'importe quel imbécile ou du moins n'importe 
quelle personne un peu renseignée aurait pu donner d'emblée; à savoir que la résidence individuelle 
et le transport sont les facteurs les plus polluants et sur lesquels il faut mettre la priorité pour réduire 
les GES et autres pollutions et ainsi répondre aux grands objectifs de l'accord de Paris et 
règlementations qui en on découlées. 
 Enfin l'analyse est détaillée et les travaux de co-constructions ont permis d'identifier et de classer les 
futurs travaux en 5 axes prioritaires... c'est une consolation qui sera utile dans le déroulé des plans 
d'actions à venir. Mais encore une fois, que de lenteur pour dire ce qui est évident! 
 
 2) Les plans d'actions sont clairs et détaillés, mais les moyens donnés pour les deux axes principaux 
(rénovation du bâti et augmentation des modes de transport en commun ou actifs ie vélo) semblent 
assez maigres, surtout que de nombreuses actions sont déjà enclenchées (par exemple le test de 
vélos partagés). 
 Exemple 1: Pour aller plus loin et plus fort, il semble que l'ambition soit encore en deca du niveau 
requis par exemple sur le développement de pistes cyclables qui semble très timide et surtout qui ne 
parle pas de la coordination avec le département voisin des hauts de seine. Or de nombreux cadres 
ou autres vont travailler vers la Défense ou Paris. Quand on prend son vélo, on se moque de savoir si 
on roule dans le 78 ou le 92: on a juste besoin d'aller d'un point A à un point B, et en l'occurence 
plutôt sur un axe Ouest-Est qui reste à développer de manière intégrée. De la même manière: peut 
être vaudrait il mieux multiplier les rotations de petits bus électriques permettant des déplacement 
intra urbains (hauts vers bas de chatou par exemple) que de pousser des grands bus qui passent à 
intervalles très longs. Si on doit réduire les déplacements courts dans les agglomérations, c'est par la 
facilitation de l'utilisation de l'offre alternative que ca passera et donc une augmentation significative 
des pistes cyclables, des plans d'encouragement d'utilisation de celles ci, ainsi que la multiplication 
des rotations de petits bus 
 Exemple 2: La rénovation du bati ou l'installation de panneaux solaires est effectivement un 
parcours du combattant. La proposition d'un guichet unique de renseignement, probablement à 
mettre en lien avec les associations locales semble une excellente idée mais le budget semble très 
faible pour pouvoir accompagner les propriétaires dans leur démarche - Et encore faudra t il aussi 
communiquer largement pour informer les habitants de son existence (le mettre en avant sur les 
sites des villes par exemple?). Peut être faudrait il aussi y associer les grands énergéticiens et des 
entreprises agrées et sérieuses de diagnostics et de travaux: Un guichet pour des aides c'est bien, un 
guichet qui met en contact avec des personnes fiables pouvant faire les travaux, c'est encore mieux!). 
 
 Bravo en tout cas, tout cela ca dans le bon sens. Je vous encourage simplement à aller plus loin, plus 
vite, plus fort, dans un esprit Olympique qui va bientôt nous rattraper. 
 
 Avec mes meilleurs salutations 
 
  
 

Avis de l’association Croissy Autrement sur le PCAET de la CASGBS 

L’association Croissy Autrement est favorable à la mise en oeuvre de ce PCAET,  une planification 
écologique à l'échelle locale tout à fait indispensable. Cependant : 
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1. L’association Croissy Autrement regrette la faiblesse de la consultation des habitants de la 
Communauté d’Agglomération Saint-Germain Boucles de Seine et des diverses parties 
prenantes lors de la phase d’élaboration et d’adoption du PCAET. En conséquence de quoi, la 
communication est restée insignifiante jusqu’à présent, alors que, comme proclamé dans le 
plan soumis, l’information, la sensibilisation et la mobilisation sont des facteurs essentiels de 
réussite. 

2. Croissy Autrement regrette le retard pris dans l’élaboration du PCAET de notre Communauté 
d’Agglomération Saint-Germain Boucles de Seine. En conséquence de quoi, l’engagement et 
la mise en œuvre des actions prennent du retard alors que tout reste à faire. 

3. Croissy Autrement dénonce la faiblesse des objectifs à 2027 et 2030. En conséquence de 
quoi la trajectoire pour atteindre les objectifs d’émissions de GES à horizon 2050 est tordue 
et plus difficile encore à rejoindre. 

Quelques exemples du manque coupable d’ambition qui nous choque : 

● L’objectif d’atteindre un report des trajets en voiture vers les modes actifs de 5% en 2027 et 
de 10% en 2030 : c’est une inflexion minuscule par rapport au presque tout bagnole d’une 
zone périurbaine comme la nôtre! 

● Le satisfecit exprimé sur le traitement des déchets, une compétence importante de la 
CASGBS qui écrit « les actions déjà mises en place permettent de réduire l’impact de ce 
secteur dans le bilan global : le secteur Déchets est celui pour lequel la baisse est la plus 
faible (-13%) », alors que la transition écologique nécessaire devrait conduire à un réel 
changement d’échelle! 

Croissy Autrement demande la mise en place d’un véritable Comité de Pilotage associant les 
associations. En particulier, nous estimons nécessaire que le pilotage du PCAET soit : 

● Annuel : la trajectoire doit être suivie et pilotées grâce à des indicateurs annuels. Les 
données existent déjà, il faut inventer sur leur base de nouvelles formes de mobilisation 
positive. 

● Par commune, pour responsabiliser au plus près des habitants et pour développer la 
solidarité intercommunale. 

● Basé sur de vrais indicateurs de résultat. 

C’est ce pilotage avec les parties prenantes qui permettra de rattraper le temps perdu et les erreurs, 
qui favorisera la mobilisation citoyenne, qui contrecarrera l’influence des lobbies, le déni et l’apathie. 

Nous sommes prêts à y participer !  

Cordialement, 

Le Conseil d’Administration de Croissy Autrement 

 
 

Bonjour, 

Voici la contribution de l’Association des Amis de l’Etang-la-Ville,C.D.P.S. 

 Accompagner et réussir la transition : Axe 2 du Plan d’action (p 12 et suivantes) 
 
 - Protéger la forêt : Prendre soin de nos forêts et les protéger nécessitent l’observation stricte des 
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limites de construction. Le Code de l’Urbanisme mentionne que « Toute nouvelle urbanisation à 
moins de 50m des limites des bois de plus de 100 h est interdite «  Le respect des limites de 50m en 
non-bâti ou ou 15m en terrain bâti, limites d’ailleurs inscrites dans le SDRIF, avec la sanctuarisation 
associée de la ligne de lisière des forêts, permettra de réellement protéger la forêt puisqu' aucune                
nouvelle avancée de l’urbanisation vers le massif forestier ne sera possible.  

- Préserver la ressource en eau et les milieux aquatiques et prévenir les risques.  
Météo France prévoit une élévation de Températures de 3,8° pour la France à la fin du siècle. La 
nécessaire adaptation au dérèglement climatique nous impose de préserver les ressources en eau et 
les zones humides du territoire que ce soient les berges de la Seine, les ruisseaux, rus et sources dont 
la préservation et la gestion durable sont d’intérêt général.( code de l’environnement art L-211-1) La 
préservation de ces zones permettrait d’interdire tout changement d’affectation ou tout mode 
d’occupation du sol de nature à compromettre la conservation, la protection ou la création de zones 
humides. Cette préservation permettra également de développer une approche globale en matière 
de biodiversité par la mise en valeur de ces zones en trame bleue. 

En espérant que ces contributions soient retenues,   

Bien cordialement, 

 Pour le conseil d’administration des Amis de l’Etang,  

 Viviane de Clippele 

 
 

Dans la commune de Croissy existent deux espaces verts arborés, à préserver : 

   *10 000métres carrés plantés d'arbres, un peu à l'abandon,  dans l'ex ZPPAUP rue d 'Eprémesnil 
dans lequel un projet de construction de 10 maisons individuelles et de 3 immeubles a été déposé, 
sans avis de la commission environnementale ( décret no 2022-422 du 25 mars2022 mettant en place 
nouvel article R.122-21 du code de l' environnement) or le nouveau projet modificatif a été déposé 
en mai 2022. 

En France quelques maires ont déjà refusé des permis de construire afin de préserver l 
environnement. 

 * sur le territoire de la commune, l ancien golf (appartenant à Total) à préserver, à ce jour aucun 
projet n a vu le jour à classer en zone protégée 

Concernant les pistes cyclable 

 La circulation des vélos sur la N186 entre le pont du Pecq et le pont de Chatou, a été tentée lors du 
premier confinement, ce fut un échec compte tenu de l étroitesse de la voirie et de l'importance de 
la circulation automobile. 

 Or il existe un passage, le long des berges Seine, sur la voie verte "Paris /Londres, certes un peu plus 
long, mais tellement plus sécurisant et sécurisé et sauf à Croissy sur le tronçon de 500 mètres, " 
berges de l écluse" ou le revêtement en  bitume est en tel mauvais état, que tous les vélos, dans les 
deux sens, n'empruntent que le même cheminement, le plus prés de la Seine, sur un à peine 1 mètre 
de large. 
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Voila une piste cyclable de qualité à rénover! 

Par ailleurs le balisage de cette voie verte est totalement à revoir, beaucoup de panneaux ont 
disparu. 

 

 

Madame, Monsieur, 

J'ai pris connaissance de ce projet de PCAET et je salue la volonté de mettre en œuvre une politique 
contribuant à la lutte contre le changement climatique, le dernier rapport du GIEC rappelant 
l'urgence de la mise en œuvre d'actions correctrices 

Je me permets cependant de faire les remarques suivantes : 

- Il est urgent que ce plan entre dans les faits et je suis prêt, en ce qui me concerne, à y apporter ma 
contribution. 
 - Je soutiens la demande exprimée par de nombreuses associations, de créer un pilotage participatif 
pour la mise en œuvre de ce plan afin d'en garantir le bon déroulement 
 - Je souhaite être consulté, directement ou par l'intermédiaire des associations, pour la mise en 
œuvre concrète des actions et je souhaite être informé de la progression des résultats 

- J'insiste sur la nécessité d'accorder les moyens humains et financiers, à la réalisation de ce plan 

Afin d’entraîner le maximum de d'habitants dans ce projet, je propose qu'un 4 pages présentant 
les avancées, les difficultés, et les prochaines mises en œuvre concrètes, soit inclus dans tous les 
bulletins municipaux de la CASGBS 

Je joins une analyse plus détaillée, à laquelle j'ai directement participé, en collaboration avec 
d'autres associations 

En souhaitant la réussite de ce projet 

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur mes plus sincères salutations. 
 
 
 

Bonjour, 

Je vous adresse ce mail, dans le cadre de la consultation sur le Plan Climat Air Energie Territorial de 
l'Agglomération. 

Voici mes remarques : 

● Tout d'abord, et même si je pense que c'est une obligation légale, ce plan s'avère très utile 
pour tous, dans la situation actuelle de réchauffement climatique, et je remercie les 
personnes qui ont élaboré ce plan. 

● Ce plan nous concerne tous, individus, collectivités, entreprises, associations pour répondre 
aux enjeux du moment 
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● Le diagnostic et les actions à mettre en place sont bien définis dans votre plan, mais il faut 
s'assurer de sa mise en œuvre rapide, concrète, efficace. 
 Pour cela sans doute qu'un comité de pilotage, regroupant tous les acteurs de la cité (élus de 
chaque commune, citoyens, associations, entreprises, etc... devrait être mis en place, avec 
les moyens suffisants pour son action, afin d'assurer la mise en place de ce plan, avec sa 
propre stratégie, et surtout un suivi régulier des actions menées, avec mesure des résultats. 

● Tout cela devrait à mon sens, s'appuyer par ailleurs, sur une communication vers les citoyens 
et les entreprises, pour que tous soient impliqués et conscients des enjeux. 

● Communication sur les projets concrets, sur l'intérêt qu'ils représentent pour tous, et sur les 
résultats obtenus. 

● Il faut aussi prioriser les actions à mener, et rapidement agir les domaines les plus néfastes 
pour le climat (déplacement et chauffage des bâtiments). 

● Concernant les déplacements, il faut agir et inciter à des mobilités douces, en ayant une offre 
de transports adaptée, et une possibilité accrue de déplacement en vélos, en communiquant, 
et s'il le faut en bousculant les habitudes. 

● Cela passe également par l'électrification du parc automobile, avec les infrastructures 
nécessaires à ce type de véhicule. 

● Concernant l'habitat, et en particulier le chauffage, mettre les moyens financiers et en 
communication, pour inciter les citoyens et entreprises à rénover leur habitat, en les 
orientant vers les solutions et les financements disponibles. 

● En conclusion, il faut y aller et fort, cela devient urgent, et ce n'est pas un "écologiste" de la 
première heure qui vous dit ça. 
 Et je crois très important qu'il y ait une évaluation en continu de ce plan et de chacune des 
actions. 

Espérant avoir contribuer de façon utile et constructive. 
 
Cordialement 
 
 
 

Organisation : 

- mise en place d’un comité qui pourrait suivre l’exécution du PCAET, regroupant entre autres des 
représentants d’associations. 

- engager la CASGBS dans une labélisation Territoire engagé pour la Transition Ecologique et dans 
une politique d’achat responsable. 

- améliorer la communication vers les habitant.es afin que tous et toutes soient partie prenante des 
actions à entreprendre. Certains points devraient faire l’objet de petits guides explicatifs et incitatifs. 

Mesures : 

- pas de pesticides ni d’engrais azotés 

- produits locaux (autant que possible) et de bonne qualité biologique dans les restaurations 
collectives 

- mettre en place les économies d’eau possibles 
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- aider les habitant.es à faire des diagnostics de faisabilité d’installation de panneaux photo-
voltaïques sur les toits, en particulier pour les copropriétés qui hésitent à engager des bureaux 
d’études sans garanties 

- garantir un vrai recyclage après tri des déchets 

- aider les commerces qui s’engagent à développer les consignes pour les emballages 

- améliorer les transports en commun pour que les temps de trajet deviennent acceptables par 
rapport à ce qu’ils sont en voiture (exemple : du plateau de Sartrouville à la sous-préfecture de Saint-
Germain en Laye) 

- favoriser la marche à pied, les piétons ont souvent un espace restreint 

 
 
 

Bonjour ,  

je trouve l'ensemble des documents très riches et de qualité, même si c'est long de tout s'approprier 

J'ai malgré tout été déçue car je ne sens pas suffisamment la volonté concrète d'une mise en œuvre 
efficace et rapide . 

Pour moi il manque une volet "équipe de pilotage"  avec des indicateurs d'objectifs par mairie qui 
choisirait dans le panel des leviers à activer , par exemple les 5 à 10 actions prioritaires  pour sa ville 
avec un reporting trimestriel publié au niveau de l'agglo  

Il manque également un classement des actions dans une matrice des priorités (type matrice 
d'eisenhower) pour bien choisir celles facile à mettre en oeuvre avec impact rapide , et celles à fort 
impact et qui demandent des moyens plus importants . 

J'espère que ces points pourront être abordés et discutés 

Cordialement  

 
 

Bonjour, 

Dans le cadre de la grande consultation sur le thème précité, je vous transmets ces quelques lignes à 
propos des énergies renouvelables susceptibles, selon moi, d’être développées plus fortement, et 
avec succès, au sein de notre Communauté d’Agglomération : 

- 1) l’énergie hydraulique 

Chacun sait (ou devrait savoir) que tout en respectant la faune et la flore, l’immersion d’une 
hydrolienne, d’une turbine ou d’un flotteur en milieu maritime ou fluvial permet d’obtenir une 
énergie qui présente de sérieux avantages par rapport à l’éolien et au photovoltaïque : un moindre 
impact pour son installation, une énergie abondante, propre... et sans intermittence ! Autre atout 
d’importance : du fait de son expertise industrielle pour la fabrication des équipements évoqués ci-
dessus, la France n’est dépendante d’aucun autre pays (Chine, Etats-Unis, etc.) dans ce domaine. 
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 En conséquence, et puisque notre Département est traversé par la Seine, il convient certainement 
de suivre de près le projet hydraulique porté par TOTAL Energies à Bougival. L’idéal serait en outre de 
recenser et d’analyser d’autres initiatives vertueuses de ce type, tant en France qu’à l’étranger. 

 - 2) la géothermie 

Dans le même esprit que pour l’énergie hydraulique, les bonnes pratiques en matière de géothermie 
méritent, elles aussi, un regain d’attention. Dans l’hypothèse où l’opération engagée récemment au 
Chesnay-Rocquencourt  (Parly 2) par ENGIE, avec le soutien du Département, évoluerait 
favorablement, elle pourrait éventuellement être dupliquée au cours des prochaines années dans 
d’autres communes, dont celle dans laquelle je réside, Marly-le-Roi (Centre des Grandes Terres, 
Domaine de Montval…). 

 Cordialement. 
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Madame, Monsieur, 

J'ai pris connaissance de ce projet de PCAET et je salue la volonté de mettre en œuvre une politique 
contribuant à la lutte contre le changement climatique. Je souhaite cependant faire les remarques 
suivantes : 

- Je soutiens la demande exprimée par de nombreuses associations, de créer un pilotage participatif 
pour la mise en œuvre de ce plan afin d'en garantir le bon déroulement 

- Je souhaite être informée de la progression des résultats sur la base d’un reporting des actions 
mises en œuvre conformément au PCAET 

- J'insiste sur la nécessité d'accorder les moyens humains -formés aux enjeux tels qu’ils sont rappelés 
dans le PCAET- et financiers, à la réalisation de ce plan. 

- Je souhaite ajouter les observations suivantes, non exhaustives, sur quelques leviers d’action : 

- en ce qui concerne la biodiversité : Inciter les communes du territoire à renforcer la 
protection des réseaux écologiques en complétant la trame verte et bleue par la trame noire 
et la trame brune. 

-en ce qui concerne la circulation des poids lourds supérieurs à 3,5 tonnes que l’on ne 
retrouve nulle part dans les leviers d’action, compléter le volet transport par le 
contournement obligatoire des centre villes 

- en ce qui concerne les énergies renouvelables, ajouter un levier d’action promouvant la 
géo-énergie 

- mettre en place au sein de la CASGBS un pôle de conseil et d’accompagnement sur les 
domaines d’actions du PCAET et un centre de ressources en ligne. 

 En souhaitant la réussite de ce projet. 

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur mes plus sincères salutations. 

 
 
 
Bonjour, 
 
Je suis résident de Sartrouville et je souhaiterais participer avec l'observation suivante : 
 
Il n'est plus à démontrer que les rejets de CO2 et de particules fines issues des moteurs thermiques 
représentent un danger pour la santé publique. Les habitants les plus exposés sont ceux vivant à 
proximité d'axes routiers. Les victimes sont surtout les plus fragiles, enfants et seniors, plus 
vulnérables aux maladies respiratoires et à terme, une réduction d'espérance de vie en bonne santé. 
 
J'aimerai mettre en évidence 2 cas pratiques et proposer des solutions dans chacun des cas: 
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Premier cas: La rue de la Garenne à Sartrouville: Il s'agit d'une rue en forte pente et à sens unique. 
Malheureusement, le sens emprunté par les véhicules est ascendant et donc les voitures et dessertes 
locales doivent monter la pente et donc rejettent beaucoup plus de CO2 et de particules que s'ils la 
descendaient. Il suffit de se rendre dans cette rue le matin vers 8h pour se rendre compte de l'odeur 
insoutenable des fumées des véhicules. 
La solution est simple: Transformer le sens de circulation de cette route en sens descendant, cette 
mesure est très simple à mettre en place. 
 
Deuxième cas: La rue de la Frette à Sartrouville: Une rue bruyante (catégorie 4) dont la chaussée est 
mal entretenue et qui connaît une forte affluence de véhicules de transit dont une proportion 
importante de camions. Cette voie de 30m où les bâtiments sont parfois à 2m de la chaussée et où 
les trottoirs font souvent moins de 1m, constitue un danger quotidien pour les riverains et une 
source de pollution d'air et de bruit insoutenable. Le flux de circulation sur la rue de la Frette est 
appelé à augmenter encore plus avec la construction de nouveaux projets immobiliers d'envergure 
comme la marina Seine-en-Parisis. 
La solution proposée est de répartir le flux de circulation sur la rue de la Frette entre 2 voies: 
D'abord, pour le premier axe, rendre la rue de la Frette une voie à sens unique, dans le sens 
Cormeilles en Parisis vers Sartrouville, ce qui permet de réduire de moitié la pollution, d'élargir les 
trottoirs et de planter des arbres tout au long de celle-ci en suivant le modèle de la Rue de Stalingrad 
et ajouter éventuellement, une piste cyclable. Ensuite, pour le second axe, prolonger le quai Pierre 
Brunel jusqu'au Sentier de la Pâture, à la limite avec la marina Seine-en-Parisis, afin de créer une voie 
dans le sens Sartrouville vers Cormeilles en Parisis. Cette mesure nécessite des moyens financiers qui 
peuvent être provisionnés pour la mettre en place puisqu'elle impacte directement la vie 
quotidienne des riverains. 
 
Merci, 
Bonne journée, 
 
Cordialement, 
 
 
 

Nous avons pris connaissance de ce projet de PCAET et saluons la volonté de mettre en œuvre une 
politique contribuant à la lutte contre le changement climatique.  

Nous souhaitons cependant faire les remarques suivantes : 

● Il est urgent que ce plan entre dans les faits et nous sommes prêts, en ce qui nous  concerne, 
à y apporter notre contribution. 

● Nous soutenons la demande exprimée par de nombreuses associations, de créer un pilotage 
participatif pour la mise en œuvre de ce plan afin d'en garantir le bon déroulement 

● Nous souhaitons être consultés pour la mise en œuvre concrète des actions et  informés de la 
progression des résultats 

● Nous insistons sur la nécessité d'accorder les moyens humains et financiers, à la réalisation de 
ce plan 

En souhaitant la réussite de ce projet, nous vous adressons nos meilleures salutations 
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Madame, Monsieur, 
 
J'ai pris connaissance de ce projet de PCAET et je salue la volonté de mettre en œuvre une politique 
contribuant à la lutte contre le changement climatique. Je souhaite cependant faire les remarques 
suivantes : 
 
- Il est urgent que ce plan entre dans les faits et je suis prêt, en ce qui me concerne, à y apporter 
notre contribution. 

Il est indispensable à mon sens qu'il permette d'embarquer chaque volontaire dans une action 
collective gage de sa réussite et qu'il soit assorti d'indicateurs de résultats régulièrement mesurés et 
communiqués à l'ensemble des citoyens. 

- Je soutiens la demande exprimée par de nombreuses associations, de créer un pilotage participatif 
pour la mise en œuvre de ce plan afin d'en garantir le bon déroulement : 

La gouvernance du Plan d’Actions doit être définie. Cela passe par la mise en place d’un comité de 
pilotage, organe de décision et responsable de la bonne exécution du Plan d’Actions regroupant des 
représentants de tous les acteurs du plan. La périodicité des réunions de ce comité de pilotage devra 
être suffisamment resserrée (a minima une fois par mois au démarrage) du fait de la criticité des 
enjeux et de la criticité du Plan d’Actions. Les Associations doivent naturellement être représentées 
dans le Comité de Pilotage et, dès qu’elles seront notifiées, elles nommeront des représentants.  

- La réalisation du plan étant largement déléguée aux communes, il apparaît nécessaire que chacune 
d'entre elles nomme un référent. 

· Cette structure et l'animation du plan nécessite d'affecter les moyens humains nécessaires au sein 
des services de la CAGBS (quantification en ETP). 

- Je souhaite être consulté pour la mise en œuvre concrète des actions et je souhaite être informé de 
la progression des résultats 

- J'insiste sur la nécessité d'accorder les moyens humains et financiers, à la réalisation de ce plan 
 
En souhaitant la réussite de ce projet. 
 
Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur mes plus sincères salutations. 
 
 
 

Bonjour, 

Les adolescents sont les futurs utilisateurs de la voiture ou des transports en commun. Pour leur faire 
aimer et utiliser les transports en commun, je propose que ceux ci soient gratuits pour tous les jeunes 
jusqu'à l'âge de 18 ans. 
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Bonjour 

En tant que Catovienne et soucieuse de préserver l'environnement au niveau local mais avec un impact 
national je souhaitais apporter les commentaires suivants au PCAET présenté par la CASGBS. 

Comme beaucoup je souhaite que ce document soit un réel document d'actions. Beaucoup des sujets, 
gestion des déchets, plan mobilité ... sont au cœur des attributions de la CASGBS et il est important 
que désormais ce document soit la colonne vertébrale des actions de l'Agglo. Il parait aussi important 
qu'un comité de pilotage tourné vers l'action concrète soit mis en place, avec des référents par 
commune et des moyens humains spécifiques conséquents à la CASGBS. Afficher des priorités dans ce 
catalogue de mesures parait aussi indispensable. Déplacements (43%) et Energie Bâtiments (47%) 
étant les sources premières des gaz à effet de serre sur l'agglomération (Bilan des Emissions de gaz à 
effet de serre Aout 2021), ces 2 sujets doivent être les priorités N°1.  

Bien cordialement  

 
 

Bonjour, 

 Alors que le diagnostic est clairement posé concernant le rôle des véhicules thermiques sur les 
émissions de GES et la pollution de l'air, il est regrettable que le PCAET manque autant d'ambition 
concernant le développement des bornes de recharge de véhicules électriques publiques dans la zone 
de la boucle de Seine (j'ai relevé uniquement l'intention de "Accompagner le déploiement des bornes 
de recharge pour les véhicules électriques et de stations multi-énergies", sans aucun objectif chiffré ni 
indicateur associé, alors même que le nombre de bornes de recharges publiques est très faible et très 
en deça des objectifs publics dans la boucle de Seine). 

Il est indispensable d'accélérer le déploiement de ces IRVE en particulier dans les zones concentrant 
les logements collectifs (qui ne disposent pas systématiquement de parkings de copropriétés dans 
lesquels des bornes peuvent être installées). Cet objectif devrait être rempli en veillant à ce que le tarif 
des bornes pour les usagers soit strictement contrôlé et très proche du coût de l'électricité. 

Même si la volonté de favoriser d'autres formes de mobilité que la voiture est louable, elle n'exonère 
pas de travailler aussi sur le déploiement de la mobilité électrique en substitution à la mobilité 
thermique car la configuration de la boucle de Seine implique l'usage du véhicule individuel dans de 
nombreuses situations. 

Personnellement j'ai dans mon entourage deux jeunes qui ont besoin d'une voiture pour leurs études 
et leur activité professionnelle, qui sont très sensibles à l'environnement et au changement climatique 
mais qui ont renoncé à acquérir un véhicule électrique d'occasion par manque de solution pour le 
recharger à proximité de leur domicile (quartier des Vignes Benettes au Pecq). 

 
 

Madame, Monsieur, 
 
 J'ai pris connaissance de ce projet de PCAET , ambitieux autant qu’urgent. Toutes les actions revues 
et à venir sont donc une TRES bonne chose, et on ne peut que souhaiter leur réalisation rapide. Si 
l’on note une accélération bienvenue des actions dans les domaines concernés par les plans à mettre 
en œuvre pour une politique contribuant à la lutte contre le changement climatique, il me semble 
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important d’insister sur les aspects suivants: 
 
 - des premières actions sont urgentes pour que ce plan devienne effectifs, visible et quantifiable, 

- les citoyens doivent être régulièrement informés, tant des objectifs visés que des réalisations 
quantifiées (essentiel pour qu’ils soient davantage associés et acteurs), 
 - la demande exprimée par de nombreuses associations, de créer un pilotage participatif pour la 
mise en œuvre de ce plan afin d'en garantir le bon déroulement parait à la fois évidente et 
indispensable à une bonne réussite, 

- Il est crucial que les moyens financiers et humains nécessaires soient obtenus et/ou accordés au 
plus tôt pour ce plan, sachant que face aux transitions auxquelles nous devons collectivement faire 
face, une course de vitesse est insidieusement engagée (les dépenses retardées à demain auront un 
coût financier et humain toujours plus élevé!!) 
 - en outre, les citoyens doivent être consultés pour la mise en œuvre concrète des actions et je 
souhaite moi-même être informé de la progression des résultats, lors des points d’étape importants. 
 
 En souhaitant toute la réussite de ce projet collectif. 
 
 Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur mes sentiments cordiaux. 
 
  
 

Bonjour,   

En moyenne les français émettent 10 tonnes eqCO2 par an , dont environ 2 tonnes sont issues des 
"services publics" dont la Boucle de seine fait parti.  

L'objectif est que chaque francais émettent en 2050 moins de 2 tonnes eq C02.  

Il est donc important que les actions prises par La boucle de seine permettent à chaque francais de 
s'inscrire dans cet objectif.  

Pour cela de manière générale, la boucle de seine doit s'inscrire dans une trajectoire dont la cible est 
le retrait pur et simple de toutes les énergies fossiles pour ses déplacements mais aussi pour l'énergie 
consommée dans ses bâtiments.  

Voici ce que j'ai relevé dans certains de vos documents:  

BILAN DES ÉMISSIONS DE GAZ À EFFET DE SERRE :  

Section 3.1.2 :  

L'ensemble des actions proposé ne mentionne pas clairement la volonté de la boucle de seine de 
supprimer l'ensemble des chaudières à gaz (83% de l'énergie consommée) de ses bâtiments pour 
passer à des énergies décarbonées, comme l'électricité ou la cogénération (bien qu'elle ne pemet et 
ne permettra pas de couvrir l'ensemble des besoins).  

La plupart des axes de travail proposés ne sont que des pis à lait sans impact significatif sur le bilan 
carbone.  
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Section  3.2.2 :  

L'ensemble des données présentées notamment sur les émissions de C02 par les véhicules électriques 
n'est pas à jour et est incohérent avec les données présentées dans la section précédente.  

Dans la section précédentes sur le batimentaire, il y a un facteur 4 entre les émissions de CO2 issue du 
gaz naturel vs l'électricité alors que dans cette section il n'est que de 1,9.  

Par ailleurs, je vous conseille le site de l'ICCT qui a le mérite de faire le bilan complet sur le cycle de vie 
des voitures pour particulier. le rapport fait 80 pages. Les sources sont citées. 

cette étude (sur 2019) est faite continent par continent, pays par pays et montre que les émissions 
d'un véhicule électrique sont en France 4 à 5 fois moins importantes que celle d'un véhicule thermique 
(y compris hybride et GNV) sur le cycle de vie complet.  

Deplus une projection est faite en prenant en compte les évolutions des procédés de fabrication et de 
recyclage et donne aussi la vision prospective pour 2030 qui est heureusement pour nous sans appel.  

 L'ensemble des simulateurs de bilan carbone, y compris ceux de l'ADEME montre que l'utilisation d'un 
véhicule électrique réduit considérablement les émissions de GES à l'utilisation et sur l'ensemble du 
cycle de vie. 

 Il parait évident que si votre stratégie se base sur des chiffres erronés, elle ne sera pas efficace et 
pertinente pour le bilan carbone des francais.  

 Votre cible doit être de supprimer l'ensemble des véhicules à énergie fossile (y compris ceux au GNV) 
et de les remplacer par des véhicules électriques.  

Au-dela du bilan carbone de La boucle de seine, La boucle de seine doit aussi mettre en place une 
stratégie de soutien aux francais qui souhaitent baisser leur bilan carbone sur la partie dont ils sont 
directement responsables.  

Cela passe par : 

- le développement rapide et massif des bornes de recharge, des accès faciliter au stationnement pour 
les véhicules électriques.  

- l'incitation, voir obligation de vos prestataires de service à décarboner leur activités lors des appels 
d'offres (ex : achat des véhicules pour la gestion des déchets, offre de services de transport public 
comme des bus électriques...).  

 Je rappelle que réaliser la transition vers l'énergie électrique c'est soutenir le développement d'une 
énergie fabriquée et produite localement en france (contrairement aux énergies fossiles qui sont 
massivement produites à l'extérieur du territoire et ne fournissent que très peu d'emploi en France), 
c'est soutenir les plans de décarbonation de l'électricité en France qui est et sera source d'emplois 
locaux pour les décennies à venir. C'est enfin soutenir le développement du tissu d'entreprises locales 
pour déployer les réseaux d'approvisionnement et autres services associés voir même de réimplanter 
des industries sur le territoire.   

Et tout cela pour la santé et le bien être de tous.  

En se désengageant des énergies fossiles La boucle de seine rendra son poids dans le bilan carbone 
des francais insignifiant.  
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Merci.  

Cordialement. 

 
 

Bonjour, 

Juste une remarque : vous indiquer que le souhait du projet climat est de : « Préserver et adapter les 
paysages » 

Pour cela, il aurait fallu éviter de construire des immeubles à tout va et de scinder des terrains pour 
construire plusieurs maisons! De moins en moins de verdure à Sartrouville. 

De plus, peut être adapter les horaires des bus car à 8h des fois on ne peut pas monter dans les bus en 
direction du lycée Evariste Galois, à 18h pareil le soir quand on veut remonter la gare vers la Croix 
blanche !! et par contre de nombreux circulent à vide le soir tard en semaine et le week-end ce qui 
pollue et est inutile ! Pour information, le bus passe devant chez moi donc je vois bien qu’il est souvent 
complètement vide à certaines heures. 

Merci pour votre écoute et la prise en compte du climat. 

 
 

Bonjour,  

Je trouve vos remarques pertinentes, notamment sur la gouvernance et les actions de communication 
à mettre en œuvre. 

J'espère que la communauté d'agglomération va réellement s'approprier et porter le dossier et que 
les communes relayeront les initiatives à leur niveau.   

Cordialement, 

 
 

Madame, Monsieur,  

Je souhaite tout d'abord saluer la CASGBS pour le travail effectué lors de la rédaction du PCAET. 
 
 J'ai cependant quelques remarques à faire. 
 
 Tout d'abord, je suis surpris que contrairement à d'autres agglomérations (Paris par exemple, la 
CASGBS ne se prépare pas à la survenue de canicules qui vont atteindre +50 degrés de manière 
régulière. 
 Bien que nous ayons la chance d'avoir une grande surface forestière, nos massifs forestiers ne 
pourront nous protéger intégralement d'autant plus qu'ils seront mis à rude épreuve par ces 
températures (il faut malheureusement anticiper des potentiels incendies de forêt qui seraient 
dramatiques). 
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Mais ces canicules extrêmes vont aussi et surtout avoir un impact très fort sur les habitants de la 
CASGBS et en particulier sur les plus vulnérables.  
 
Il me semble donc particulièrement important d'adapter au plus vite les crèches, écoles maternelles 
et primaires ainsi que les collèges ou les EHPAD de la CASGBS à ces conditions absolument inédites. 

En effet, les nourrissons, les très jeunes enfants mais aussi les personnes âgées sont très sensibles 
aux températures élevées. Si rien n'est fait, les lieux dans lesquels ils passent un temps important ne 
pourront les accueillir en toute sécurité, ce qui est problématique car il n'est malheureusement pas 
possible de garantir que les jeunes enfants ou les personnes âgées aient un lieu plus tempéré où 
s'abriter. 
 
 Aussi, il me semble impératif de s'assurer que les crèches, écoles, collèges, centres de loisirs, et 
EHPAD soient adaptés au plus vite afin de permettre à leurs occupants d'avoir quelques heures plus 
tempérées lors des épisodes caniculaires. Sachant que la climatisation n'est pas une option (les 
climatisations augmentent de 5 degrés l'air ambiant et sont extrêmement énergivores ce qui risque 
d'être problématique en cas de saturation du réseau électrique), il est impératif de se tourner vers 
des moyens plus résilients comme la végétalisation des toîts des bâtiments, la plantation d'arbres et 
la création d'espaces verts dans les rues avoisinantes, mais aussi l'isolation thermique de ces 
bâtiments. Autant de chantiers qu'il faut mettre en œuvre le plus rapidement possible : les arbres 
prennent du temps à pousser, l'isolation des bâtiments ne se fait pas du jour au lendemain. 

Le deuxième point qui me surprend et le peu d'ambition quant à la qualité de l'air des crèches, 
écoles, et EHPAD. En effet, ceux-ci subissent tous des expositions aux particules fines plus élevées 
que les recommandations de l'OMS. Il y a donc un enjeu sanitaire extrêmement important qui se 
joue là. 

Et malheureusement, il n'est pas possible d'être passif sur ce sujet et d'attendre la chute du trafic 
automobile que les difficultés d'approvisionnement en pétrole ne va pas manquer de créer (pour 
rappel, le pic de production du pétrole conventionnel a eu lieu en 2008 et les experts estiment que 
les importations de pétrole seront divisées par 2 d'ici moins de 20 ans). Il faut cependant agir 
maintenant pour préserver la santé des habitants les plus fragiles de nos territoires. 

Un certain nombre de mesures relativement simples et peu coûteuses peuvent être mises en œuvre 
comme par exemple la piétonnisation ou semi-piétonnisation des rues desservant les crèches, 
écoles, collèges ou EHPAD car elles permettent de diminuer directement les émissions de polluants 
aux alentours des ces lieux de vie. La végétalisation des espaces est aussi une mesure 
particulièrement intéressante. De nombreuses villes européennes (Londres, Paris, Lille, etc.) se 
mobilisent pour protéger nos enfants et grands-parents, et il me semble donc normal que la CASGBS 
mettent en œuvre ces pratiques. Elle peut par exemple se mettre en contact avec l'association 
RESPIRE (https://respire-asso.org/respire/) qui travaille sur ce sujet à l'aide de nombreux partenaires 
associatifs et institutionnels afin de rendre aux enfants les rues aux écoles.  
 
 Je reste à votre disposition pour discuter plus en amont des actions qu'il est impératif de mettre en 
œuvre au plus vite afin de diminuer la pollution de l'air et de rendre notre territoire plus résilient aux 
épisodes caniculaires qui pourraient avoir des conséquences sanitaires absolument dramatiques. 
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Madame, Monsieur, 

C’est avec beaucoup d’intérêt que j’ai pris connaissance de l’ensemble des éléments du Plan Climat Air 
Energie Territorial. En cette fin de période de concertation, je me permets de vous adresser une 
contribution citoyenne supplémentaire, portant spécifiquement sur la pollution des sols et des eaux. 

Pollution des sols (espaces urbains et forestiers) et des eaux - déchets 

J’ai conscience bien sûr que les enjeux les plus prégnants (réduction des émissions de GES, 
optimisation/rénovation énergétique, développement des énergies renouvelables, séquestration 
carbone, etc.) doivent être traités de manière prioritaire. La question de la pollution et des déchets 
(hors thématique réduction de production/retraitement) me semble néanmoins abordée de manière 
parfois trop sommaire dans le PCAET, les principales actions portant sur la lutte contre la pollution 
atmosphérique liée aux transports ou à la consommation énergétique du résidentiel et de l’industrie. 

Elle apparaît de manière plus évidente dans le rapport de synthèse du Plan, aux pages 15 (ville), 17 
(forêt), 18 (Seine) et 22 notamment, qui mettent en avant, dans les leviers, des actions de 
sensibilisation des citoyens à travers des opérations de collecte et des interventions pédagogiques 
notamment auprès des jeunes publics. C’est intéressant, mais j’ai tendance à penser qu’il faudrait aller 
plus loin pour engager durablement les habitants du territoire dans des actions participatives, tout au 
long de l’année. 

Pratiquant régulièrement des activités de plein air telles que la randonnée, la course à pied, le vélo et 
le kayak sur les boucles de Seine, je visualise à chaque sortie le désastre écologique lié à la pollution 
humaine. Bouteilles plastique ou verre, canettes, paquets de cigarettes, emballages divers et variés, 
papiers, masques, mouchoirs, …. J’effectue à mon échelle des collectes spontanées sur les parcours 
que je réalise le plus souvent, en ville à Marly le Roi, en forêt (Marly, Saint-Germain) ou sur la Seine 
(Port-Marly, Pecq, Maisons-Laffitte, Villennes, etc.) , entre 1 et 2 fois par mois. Chaque fois, je retire 
de la nature des cabas entiers de déchets, voués à finir dans nos zones vertes et bleues, et à s’y 
dissoudre en impactant négativement sols et eaux.  

Mon idée est que nous devons pouvoir sensibiliser mais aussi et surtout engager les citoyens des villes 
dans ce genre d’actions. Pour une nature propre, un cadre de vie attrayant et un environnement 
protégé. Au-delà d’actions pédagogiques dans les écoles ou une fois dans l’année à l’occasion 
d’évènements de collectes venant parfois comme un divertissement, je pense que les actions doivent 
imprégner nos quotidiens, pour faire changer durablement les comportements. Plus un endroit est 
sale, moins on a de scrupules à le salir. Il nous faut donc intervenir en amont, avant que nos 
écosystèmes soient perçus comme sales. Chaque balade (en classe, en famille ou entre amis) peut 
devenir une occasion d’observer son environnement, de ramasser ce qui l’entrave (il suffit d’un sac et 
d’une pince), de le préserver. Il est possible de créer un réflexe citoyen, en parallèle d’une incitation à 
ne plus jeter hors des conteneurs prévus à cet effet. 

Incitation à la collecte en créant ou soutenant des collectifs actifs (j’agis actuellement à titre individuel 
ou avec quelques voisins, mais je suis prête à en fonder un et me tiens à la disposition de la ville de 
Marly le Roi pour échanger sur un exemple de projet que j’ai imaginé pour rendre visible et lisible 
l’impact de la pollution et des collectes au niveau de la ville – programme également à vocation de 
cohésion sociale), ajout de signalétique « ville propre », diffusion de messages de sensibilisation sur 
les panneaux analogiques de la ville et dans les gares, signalétique indiquant une vidéoverbalisation 
(supposée) le long des routes qui coupent nos forêts afin de limiter les dépôts de déchets roulants 
et/ou sauvages, ajout de couvercles à pédale et/ou verrous sur les poubelles de ville et poubelles à 
déchets plastiques résidentiels (qui livrent trop souvent leur contenu à tous les vents), … De 
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nombreuses « petites » actions dans ce domaine pourraient avoir de grands résultats à l’échelle de nos 
villes. 

En unissant les forces de tous, les collectes de voirie, des écoles, de citoyens engagés, nous pouvons 
réduire également la pollution visible et améliorer durablement notre cadre de vie, en préservant la 
nature qui le constitue. La sensibilisation à la pollution engendrée par le rejet de déchets dans la nature 
est essentielle ; il nous faut en effet traiter la cause du problème et faire changer les comportements 
à la racine. Mais le changement prend du temps. C’est pourquoi la sensibilisation doit selon moi se 
faire en parallèle d’une action engagée et concrète, qui traite les conséquences (collecte et tri des 
déchets pour retraitement). 

Séquestration carbone & artificialisation nette zéro des sols 

Par ailleurs, j’ai noté de nombreuses allusions à une artificialisation nette zéro des sols dans les 
différents documents, mais assez peu de solutions ou de leviers d’action pour y parvenir. Comment le 
territoire, dont le développement semble inéluctable, compte-t-il atteindre cette artificialisation nette 
0 des sols alors que des immeubles sortent de terre chaque jour dans nos villes ? Quid de normes 
concernant la végétalisation des toitures (résidentiel/industrie/tertiaire), d’une obligation de 
construire des parkings en sous-sol uniquement ou sous toiture végétalisée, … ? Comment encourager 
les citoyens à « verdir » leur espace de résidence ? Quel mix à venir entre végétalisation/implantation 
de photovoltaïque sur les toits ou aux murs des constructions ? Souhaite-t-on pousser l’incitation à la 
transition énergétique au plan individuel par des contreparties financières qui risquent d’être 
détournées ou mal contrôlées ? Par un système de reconnaissance au niveau des municipalités 
(engagement local) ? Par l’intégration d’un réseau de citoyens vertueux donnant accès par exemple à 
des réductions sur les investissements, la consommation en circuit court, etc. ? 

Il est peut-être trop tard pour ces questions qui auraient probablement plus eu leur place dans les 
ateliers de concertation, mais j’ai malheureusement eu/pris connaissance de cette séquence trop 
tardivement pour pouvoir me positionner plus tôt. Je vous soumets donc ces éléments aujourd’hui, 
espérant qu’ils vous permettront d’enrichir encore vos réflexions. 

Vous remerciant pour les éléments mis à disposition et pour les engagements liés. 

Bien à vous, 

 
 

Bonjour, 

dans le cadre de la consultation publique en cours sur le PCAET de la CASGBS, je vous prie de trouver 
ci-joint mes observations. 

Je vous remercie de bien vouloir en tenir compte. 

Cordialement, 
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Bonjour, 

J'ai pris connaissance de ce projet de PCAET et je salue la volonté de mettre en œuvre une politique 
contribuant à la lutte contre le changement climatique.  

Je souhaite cependant faire les remarques suivantes : 

- Il est urgent que ce plan entre dans les faits et je suis prêt, en ce qui me concerne, à y apporter ma 
contribution, 

- Je soutiens la demande exprimée par de nombreuses associations de créer un pilotage participatif 
pour la mise en œuvre de ce plan afin d'en garantir le bon déroulement, 

- Je souhaite être consulté pour la mise en œuvre concrète des actions et je souhaite être informé de 
la progression des résultats, 

- J'insiste sur la nécessité d'accorder les moyens humains et financiers, à la réalisation de ce plan . 

Très cordialement,  

 
 

Madame, Monsieur, 
 
 J'ai pris connaissance du projet de PCAET de l'agglomération et je vous remercie pour le travail qui a 
été fait. 

Il me paraît indispensable d'avoir un suivi régulier et précis de l'avancement de ce plan en liaison 
avec les différentes communes et d'y associer les nombreuses associations impliquées sur cette 
thématique. 

Il ne faudrait pas tomber dans l'écueil du plan vélo pour lequel la feuille de route ne se réalise que 
très très lentement avec un manque total de visibilité sur les échéances pour le réaliser. 
 
 Bien cordialement, 

 
 

Bonjour, ces documents sentent un peu le copier/coller des bureaux d’étude, mais l’agglo n’y est 
sûrement pour rien. 

 Personnellement, j’attends depuis quelques années la mise en place d’un parking à vélo gardienne à 
Maisons Laffite : j’espère que la mise en place de ce plan climat permettra enfin cet aboutissement. 

 De meme, il devient urgent de collaborer avec les principaux employeurs de territoires afin de les 
inciter à mettre en place des plans de mobilité, afin de ne pas contraindre tous leurs employés à devoir 
prendre leur voiture car l’offre d’alternative n’est suffisamment abondante, ni souple. 1000 
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personnes/jour c’est 1000 voitures…. Et beaucoup trop de particules dans les poumons de nos enfants 
!  

Un travail contre les inondations sur le territoire est indispensable. 

 Concernant la gestion de la Seine, il existe déjà le Piren Seine…. 

 Systématiser les déplacements doux et sécurisés sur l’agglo sera source de bonheur pour tous… y a 
plus qu’à ! Les hollandais ont tellement fait mieux que nous, on a du retard à rattraper. 

 Quelques mesures de qualité de l’air, moins d’imperméabilisations…. Des arbres en plus. 

 Bref, ne pas faire juste semblant et par obligation, mais avec conviction que cela permettra à tous de 
vivre mieux. 

 Ce serait tellement chouette ! 

 
 

Madame, Monsieur, 

Dans le cadre de la consultation publique afférente au Plan Climat Air Énergie de la communauté 
d’agglomération Saint-Germain Boucle de Seine, je souhaiterais apporter quelques remarques.Aussi 
aborderai-je, en tant qu'habitante de Sartrouville (Quartier du Vieux-Pays), trois thématiques : le 
bétonnage massif en centre-ville et l'absence de "poumons verts", les transports publics lacunaires et 
les manquements de la ville au plan de transition écologique engagé. 

Bétonnage massif et absence de "poumons verts" en Centre-Ville 

La ville de Sartrouville, et particulièrement le centre-ville, est littéralement livrée aux promoteurs 
immobiliers ; certes une ville doit évoluer mais le bétonnage massif induit n'offre aucune 
compensation en matière de présence de nature, pourtant si utile en période de réchauffement 
climatique.Un exemple récent de maltraitance envers la nature a beaucoup choqué les riverains de 
l'avenue de la République et a donné lieu à une intervention du groupe d'opposition lors d'un conseil 
municipal. En vue de la construction d'un haut édifice au 47 avenue de la République, après avoir été 
procédé à la destruction d'une belle bâtisse en meulière (qui aurait pu être réhabilitée et offrir de 
nombreux logements !), les habitants ont vu un bel arbre de 3 mètres de hauteur,récemment replanté, 
être déraciné sans précaution aucune et jeté directement dans une benne à gravats. Consternation et 
colère.Il faut dire que ce bel arbre, probablement au moins le troisième mis en place à cet 
emplacement, était entretenu...par mes parents (octogénaires) lors des périodes de sécheresse. 
Puisque des travaux étaient prévus de longue date, n'aurait t-on pas pu le placer dans un bac 
modulable et l'entretenir dans un autre endroit jusqu'à la fin des travaux. Planter des arbres, c'est très 
bien mais ne pas s'en occuper en période d’absence de pluie est regrettable. Ainsi plusieurs arbres 
sont morts en quelques années et ont été remplacés à plusieurs reprises.  Ne peut-on pas imaginer un 
système de pompage de l'eau (Seine ?) qui permettrait de continuer à arroser ces "poumons verts" si 
précieux pour les habitants des villes ? Il y a un manquement de la part des services de la ville. De plus, 
les nouveaux immeubles (à l'exception d'un immeuble récemment bâti au 21 avenue Jan-Jaurès) sont 
construits au ras des trottoirs, ce qui ne laisse pas de place aux arbres ou arbustes. 

Au fur et à mesure que la ville se transforme en cité dortoir, les commerces disparaissent et malgré un 
appel d'offres lancé par la mairie pour l’installation de trois nouveaux commerces (laissés vacants 
depuis des années), rien ne bouge. Les seules nouvelles enseignes installées sont : les agences 
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immobilières (qui pullulent) et les audioprothésistes. Rien pour dynamiser donc le centre-ville et éviter 
aux habitants d'utiliser leurs voitures, qui polluent, pour aller dans la périphérie pour faire leurs 
achats.Nous avons besoin de plus de nature en centre-ville, antidote au réchauffement climatique, 
d'une redynamisation des commerces, pour éviter aux gens de prendre leurs véhicules, et d'un 
entretien constant de la nature existante. Planter des arbres c'est bien, mais les entretenir c'est mieux. 

Transports publics lacunaires 

Les récentes études publiées montrent que les déplacements en bus restent le moyen de transports 
privilégié Or à Sartrouville, les transports laissent à désirer. Suite à la reprise de la ligne 1 par 
l'opérateur Keolis au détriment de Transdev, l'on nous avait promis des bus tous les quart-heure, il 
s'en est suivi un ...chaos total.  Comment Keolis a t-il pu gagner le marché ? Ce chaos a été constaté 
dans plusieurs communes (cf. articles de presse) où Keolis était devenu le nouvel opérateur.J'ai 
contacté à plusieurs reprises Ile-de-France mobilités et la ville de Sartrouville pour signaler de graves 
dysfonctionnements : retards importants, attitude des conducteurs, manque de professionnalisme, 
etc. Beaucoup de gens, lassés, ont renoncé à prendre les transports pour utiliser leurs propres 
véhicules. En plus, les horaires en soirée ne sont pas satisfaisant -ligne 1 notamment- pour inciter les 
riverains à prendre les transports publics, moins polluants. 

Dernier fait en date : depuis le 27 mars, les habitants du Vieux-Pays sont privés de dessertes de bus 
(arrêté pris pour la période du 27 mars au 2 mai 2023). Et les travaux sur l'avenue Jean-Jaurès n'ont 
pas encore commencé (fin des travaux prévue le 2 juin au lieu du 7mai). Pourtant les conducteurs de 
bus, notamment ceux de la ligne 1 opérée par Keolis, ne voyaient aucun inconvénient à circuler ...à 
vide dans les zones qui auraient dû être contournées. Il m'a fallu remuer ciel et terre (trois messages 
à Ile-de-France mobilités, un appel au service voirie et un appel à Keolis pour que cette situation 
ubuesque cesse (apparemment), au bout de pratiquement trois semaines de cafouillage. Et tout à 
l'heure, alors que j'étais véhiculée, j'ai vu un bus 272 (Ratp) emprunter son itinéraire habituel , passer 
par l'avenue Jean-Jaurès alors qu'il aurait dû passer par les quais de Seine, et s'arrêter à son arrêt en 
face de la poste pour que deux voyageuses descendent et qu'un voyageur monte. Nous usagers de ces 
lignes de bus n'y comprenons plus rien !!! Nous sommes conscients que des travaux doivent être 
réalisés mais une meilleure coordination entre les différents services concernés aurait été bienvenue. 
En tant que personne handicapée, je suis prête à limiter mes déplacements mais force est de constater 
que tous ces désagréments supportés par les usagers relève de l'incompétence. Le jour où les résidents 
auront des transports fiables et des services administratifs plus compétents, ils se tourneront 
davantage vers les transports publics moins polluants.Beaucoup de personnes autour de moi me disent 
ne plus utiliser les bus à Sartrouville en raison des dysfonctionnements ; ils préfère utiliser leur véhicule 
personnel, plus fiable. 

Manquements de la ville au plan de transition énergétique 

La ville de Sartrouville s'est portée candidate et a été sélectionnée avec 13 autres communes, et plus 
récemment la Région Corse, pour participer à l'opération Oui Pub, dispositif en lien avec le ministère 
de la transition écologique et applicable depuis le 1er septembre 2022. Or, durant les années 
précédent la mise en place de ce dispositif, interdiction de distribuer des imprimés publicitaires sauf 
en cas d'apposition de l’autocollant "Oui à la pub, je déplorais au maximum cinq imprimés publicitaires 
par an distribués dans ma boîte aux lettres en dépit de l’autocollant stop Pub. Depuis le 1er septembre 
2022, je n'ai jamais eu autant de publicités dans ma boîtes aux lettres (parfois quatre par semaine). 
Les résidents sont excédés car nous qui refusons la publicité, qui va directement directement dans la 
poubelle de tri, sommes face à un gaspillage écologique de grande ampleur. La Ville de Sartrouville se 
sera contentée de communiquer une fois sur ce dispositif dans le journal. Au bout de deux mois, j'ai 
envoyé un mail à la mairie via le formulaire de contact pour signaler des gros dysfonctionnements dans 
le dispositif et demander une meilleure communication. Pas de réponse. J'ai ensuite contacté le service 
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Communication à trois reprises. On me promet à chaque fois de me rappeler mais à ce jour aucun 
contact. La Ville de Sartrouville s'est portée candidate pour participer à ce dispositif. Le but recherché 
était-il de seulement améliorer son image ? En tout cas, rien n'indique que la ville veut réussir ce 
challenge puisque la situation se détériore. Halte aux déchets inutiles ! 

Merci de votre attention. 

Cordialement, 

 
 

Bonsoir, 

Vous pourrez trouver la contribution à l'enquête publique sur le PCAET de notre groupe 
communautaire ACES. 

Nous sommes à disposition pour tout complément, tout échange. 

Cordialement, 
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Bonjour, 

 J'ai pris connaissance du projet de PCAET et je salue la volonté de mettre en œuvre une politique 
contribuant à la lutte contre le changement climatique. 

Je souhaite faire les remarques suivantes 

● Je porte une attention particulière au foncier agricole, selon moi il est très important de 
préserver les surfaces agricoles existantes et de valoriser toutes les surfaces qui peuvent être 
cultivées en favorisant la reprise par de nouveaux agriculteurs. Je suis satisfait de voir ces 
sujets dans l’action 2.1, j’espère que des actions concrètes pourront être mises en œuvre 

● Il est urgent que ce plan entre dans les faits et je suis prêt à y apporter ma contribution, 
notamment sur le sujet du foncier agricole 

● Je soutiens la demande exprimée par de nombreuses associations, de créer un pilotage 
participatif pour la mise en œuvre de ce plan afin d'en garantir le bon déroulement 

● Je souhaite être consulté pour la mise en œuvre concrète des actions et je souhaite être 
informé de la progression des résultats 

En souhaitant la réussite de ce projet. 

 
 

Madame, Monsieur, 

Veuillez recevoir, ci-joint, ma contribution à l’enquête publique de la Communauté d’Agglomération 
sur le Plan Climat Air Energie Territorial. 

Cordialement 
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Bonjour,  

 Veuillez trouver ci-joint nos observations concernant la consultation du PCAET de la CASGBS.  

 Ces observations sont constituées de 2 parties jointes :  

- Partie 1 : prise de position commune de nombreuses associations de l’agglomération 

- Partie 2 : spécifique à notre collectif, dont les observations sont principalement éclairées par le Plan 
de Transformation de l’Economie Française (PTEF). Nous avons détaillé nos observations sur les 5 axes 
définis dans le PCAET.  

Nous sommes particulièrement satisfait que notre agglomération démontre une réelle volonté d’agir 
en faveur de la transition, en rédigeant son PCAET. 

Cette transition est urgente, tant pour réduire nos émissions GES que pour adapter notre territoire à 
l’évolution de notre climat et à la raréfaction des ressources naturelles. 

Bien cordialement,  

 
 

Le groupe local Shifters Boucle de Seine 78 

“Partie 1” même contribution que Green’Houille  

Maisons Laffitte Développement Durable et l’association Forum et projets pour le développement 
durable (Contribution des Associations de la Communauté d’Agglomération Saint-Germain Boucles de 
Seine sur le Plan d’Actions pour le Plan Climat Air Energie Territorial)   
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Ce plan présente de nombreux atouts dans toutes ses directions et ses différents aspects et je remercie 
ceux qui ont participé à son élaboration. J’espère vraiment qu’il sera concrétisé dans les faits et 
appliqué dans toutes ses dimensions. 

 Il faudrait créer un pilotage participatif pour la mise en œuvre de ce plan. J’aimerais être consultée à 
ce sujet. 

Enfin, il conviendrait d’accorder les moyens humains et financiers à la réalisation de ce plan. Vous 
remerciant de l’attention vous porterez à ces souhaits et ces observations. 

Cordialement 

 
 

Bonjour, 

Dans le cadre de la procédure de participation du public à la version finalisée du plan climat air énergie 
territorial de la communauté d’agglomérations, nous vous prions de trouver ci-joint la contribution de 
notre association à ce plan. 

Meilleures salutations. 

Pierre Jomier 

Les Ateliers de l’Environnement et de la Démocratie, président 

www.lesateliersdelenvironnement.org 
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Madame, Monsieur, 

J'ai pris connaissance de ce projet de PCAET et je salue la volonté de mettre en œuvre une politique 
contribuant à la lutte contre le changement climatique. Je souhaite cependant faire les remarques 
suivantes : 

- Il est urgent que ce plan entre dans les faits et je suis prêt, en ce qui me concerne, à y apporter notre 
contribution. 

- Je soutiens la demande exprimée par de nombreuses associations, de créer un pilotage participatif 
pour la mise en œuvre de ce plan afin d'en garantir le bon déroulement 

- Je souhaite être consulté pour la mise en œuvre concrète des actions et je souhaite être informé de 
la progression des résultats 

 - J'insiste sur la nécessité d'accorder les moyens humains et financiers, à la réalisation de ce plan 

En souhaitant la réussite de ce projet. 

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur mes plus sincères salutations 

 
 

Madame, Monsieur, 

L’association Forum & Projets à pris connaissance de ce projet de PCAET et je salue la volonté de mettre 
en œuvre une politique contribuant à la lutte contre le changement climatique. Vous trouverez ci-joint 
la contribution de notre association. 

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur mes plus sincères salutations. 

Clotilde Marinet 
 Responsable légale 
 Pour l’association Forum & Projets pour le développement durable. 
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Le PCAET de la Casgbs parcours comme de juste les activités consommatrices d’énergie et émettrices 
de GES : Alimentation et agriculture, Déplacements, Logements, Energies, Déchets… 

Quant à la gouvernance et la participation des citoyens et de leurs associations, il est fort discret à ce 
sujet. 

Pour examiner ce plan qui doit orienter l’action locale jusqu’en 2050, en symbiose avec les niveaux 
supérieurs, nous avons utilisé 2 démarches : la recherche par mots-clés et la lecture systématique. 

Liste des indicateurs du Plan d’action du PCAET de la Casgbs, en fin du document. 

Notre avis qui participe à la consultation publique (qui s’achève le 17 avril 2023) peut être synthétisé 
ainsi : 

= Alimentation et agriculture. 

– Maraîchage. Qualifié de résiduel, pas de bilan de l’artificialisation de 30 hectares pour installer des 
routes inutiles. Rares indicateurs à suivre: «Evolution de la surface agricole utile ». L’évolution passée 
de cet indicateur laisse présager le pire. 

– Protéines végétales. Ni objectifs, ni indicateurs 

= Déplacements 

– Autosolisme. Si le vélo est favorisé (sans que la mesure des usagers ne soit réalisée), l’autosolisme, 
principal obstacle à un mode de vie durable, n’est pas ciblé. 

– Routes pour voitures. Pas de bilan de l’opération antidurable RD1021 et RD1022. Aucune promesse 
de non réalisation d’ouverture de l’A14 sur la plaine. 

– Transports en commun. Peu d’actions, surtout de l’observation des évolutions. 

 

= Logements 

– Aucun indicateur concernant le logement. 

– Diagnostic. Aucun état des lieux en matière de DPE et classement A-G, à commencer par les passoires 
thermiques. 

– Consignes thermiques. Ni 19°C pour le chauffage, ni 26° pour le rafraichissement. 

– Chaleur. Réseaux de chaleur abondamment et justement cités mais rien sur les pompes à chaleur. 

= Energies 

– Absence d’indicateurs hormis la mesure de la « consommation énergétique des secteurs résidentiels 
et tertiaires » 

– En 2020 1% de la consommation d’énergie sur le territoire de la Casgbs est renouvelable. L’objectif 
2050 est 15% de la consommation 2020, mais aucune action pour y arriver, hors réseaux de chaleur. 

– Absence de bilan suite à la parution du Livre blanc de la CCBS au cours des années 90. 
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= Déchets 

– Pas d’analyse du rôle des déchetteries 

– Seule action envisagée: l’aide au compostage 

= Gouvernance 

– Pourquoi les objectifs 2027 et 2030 ? quels procédures de bilan ? 

– Mettre en place un observatoire du PCAET 

 ALIMENTATION – AGRICULTURE 

– Statistiques consommation et production     à créer 

– Obésité    absent Indicateur : NEANT 

– Favoriser l’alimentation Bio-Locale-Végétarienne, réduire le gasillage et les déchets 

– Légumineuses, lentilles?          Absent        Indicateur : NEANT 

– Maraîchage à peine évoqué, souvent qualifié de résiduel. Impact des faibles pluies sur le 
maraîchage ? Quasi absent Indicateur : NEANT 

– Aucune étude sur les produits phytosanitaires…   évocation du potentiel de baisse de 75 %, objectif 
zéro phyto dans les espaces verts. Et le maraichage ? 

– Artificialisation des terres  

– Désimperméabilisation (cours d’école…)  évoquée mais pas moyens d’action ni de chiffrage 

– Protéines (animales/végétales)   absent Indicateur : NEANT 

– Restauration individuelle, collective (scolaires, ehpad) absent Indicateur : NEANT 

– Autres matériaux (biosourcés, terre...): expérimenter le BTPP (Bois Terre Paille, Pierre)         
 Indicateur : NEANT 

DEPLACEMENTS 

– Statistiques         à créer         Indicateur : NEANT 

– Gratuité des bus-en-seine, des vélos en libre service 

– Autosolisme. Comptage ?        Pas de typologie des véhicules circulant. Pas d’étude du phénomène 
d’autosolisme (évoqué 1 fois). Seule expérimentation du covoiturage, de l’autopartage sont à 
favoriser. 

– RD 1021 et RD 1022, 30 hectares de terres maraîchères stérilisées: quel bilan?         Absent, 
demander bilan 

– Non à l’échangeur A14 
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– Trottoirs (largeur, bateaux de raccordement à la chaussée, trop de pente vers la rue, banc de repos…) 
?    Trottinette présente mais piéton absent 

– Restrictions au stationnement des voitures le long des traottoirs 

– Zone 20/30 ?        évoqué sans chiffrage 

– Réduction des distances parcourues (ex : télétravail, covoiturage)      Objectif régional : Réduire les 
distances parcourues par les véhicules individuels motorisés de 50% d’ici à 2050 – Objectif Casgbs : 
Baisse des distances parcourues en modes motorisés de 20% en 2050 

– Espaces de travail partagés (coworking) près de chez soi       Faire un bilan et Agir pour favoriser le 
télétravail et le coworking 

– SUV absent 

– Bancs publics 

DECHETS 

Règle des 5R – Refuser UsageUnique (dont objets en plastique, en verre) – Réduire (dont les 
emballages) – Réutiliser (consignes, augmenter la durée de vie, lutte contre l’obsolescence 
programmée) – Recycler – Composter 

EAU choisir des indicateurs des polluants 

– Qualité (polluants y compris plastiques)       mesurer, afficher 

– Distributions : pertes et fuites                         mesurer 

AIR   choisir des indicateurs des polluants atmosphériques 

– Qualité (polluants) mesurer, afficher 

ENERGIE 

– Gratuité des premiers MWh (gaz, électricité, carburant) 

– ENR (biogaz, biomasse, éolien, géothermie de surface, profonde, solaire PV, solaire thermique) 
Bilan du Livre Blanc des années 90’ 

– Géothermie de surface, profonde                   très vaguement évoqué, sans indicateur 

– Solaire PV à développer            très vaguement évoqué, sans indicateur 

– L’objectif national est neutralité carbone en 2050. En 2020 1 % de la consommation d’énergie sur le 
territoire de la Casgbs est renouvelable. L’objectif 2050 est 15 % de la consommation 2020. Comment 
y arrivera-t-on? 

– Diagnostic : production locale, consoE, émisGES 

– Veilles électriques à proscrire      absent 

GOUVERNANCE 
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– Citoyens, habitants, associations consultés en fin d’élaboration (quelles associations ont été 
consultées?). Faire des consultations régulières (tous les 3 ans?) à l’avenir. 

– Le périmètre de la mesure de l’empreinte carbone est celui des 55 agents de la Casgbs 

– Un Plan est là. Où est le programme ? 

– Pourquoi les objectifs 2027 et 2030 ? quels procédures de bilan ? 

– Mettre en place un observatoire du PCAET 

– Expérimentation concrète pour chaque action 

– Inventaire participatif        inventaire des ZNIEFF, mais était-il participatif ? 

– Biosurveillance (lichens)  

INDUSTRIE 

– Captage à la source du CO2 (CSC) 

INEGALITES 

cité une seule fois à propos de la santé 

LOGEMENTS 

– Diagnostic : Répartition par année de construction et classes A à G du DPE         DPE jamais 
cité 

– TYPOLOGIE. Pas de répartition des logements en classe? 50% des logements construits avant 1970. 
Mais aucune typologie du parc, pas de qualification DPE/classeA-G, rien dans le diagnostic, juste 
nommées dans le Plan d’Action. Absence de repérage des passoires thermiques (classes F &G) ; une 
action d’interdiction de location à partir de 2023 pour les pires (décret). Et des précaires 
énergétiques : cité 1 fois dans le plan d’action, pas de statistiques ni d’actions particulières pour 
cette population. 

– Climatiseur ?        Climatisation citée une fois dans le plan d’action. 

– Consigne chauffage 19°C. Jamais citée dans les documents. 

– Consigne climatisation 26°C.      Jamais citée dans les documents. 

– Limiteurs de débit d’eau.    Jamais citée dans les documents. 

– Isolation des ballons d’eau chaude.        L’action n’apparaît pas dans les documents. 

– Eclairage en Led et détecteurs de présence (bureaux).            Le mot «éclairage» apparaît quelque 
fois dans les documents, sans diagnostic documenté ni dans un indicateur. 

– Réduction de l’éclairage (Led) des commerces et éclairage public.     Le mot «éclairage» apparaît 
quelque fois dans les documents, sans diagnostic documenté ni dans un indicateur. 
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– Pollution lumineuse.        L’expression apparaît 3 fois dans les documents, sans diagnostic 
documenté ni dans un indicateur. 

– Pompes à chaleur. L’action n’apparaît pas dans les documents. 

– Chaudières Le mot apparaît quelque fois dans les documents, sans diagnostic documenté ni dans un 
indicateur. 

– Séniors (favoriser la cohabitation)  Le terme apparaît rarement et uniquement pour la qualité de l’air 

– Fresques peintes sur les murs et pignons 

NATURE 

– Inventaires Faune et Flore        A réaliser 

– Micro-forêts urbaines (Miyawaki) 

– Arbres fruitiers                  L’arbre n’apparaît que dans le cadre de la forêt. Il n’est pas fruitier 

– Espèces protégées 

NUMERIQUE 

– Internet    Mesurer 

– 5G A limiter 

– Suppression des veilles.  Désigner l’action 

– Objets connectés A limiter 

  

PUBLICITE 

– Réduction de la taille des panneaux, leur nombre, interdire les lumineux 

SOBRIETE  le mot est présent 24 fois dans le Rapport stratégique mais à peine 3 fois mentionné 
dans le plan d’action 

TERTIAIRE 

– Bâtiments publics ? Secteur bien présent dans les actions, avec rappel des décrets visant une 
réduction de consommation d’énergie de -60%, mais où sont le diagnostic et les actions concrètes ? 
Objectifs stratégiques et opérationnels affichés, mais comment on y arrive ? 

– Hypermarché Carrefour            Abandonner tout projet d’extension 

– ZGE à Carrières sur Seine        non cité, à abandonner 

– Eclairage en Led et détecteurs de présence (bureaux).   Le mot «éclairage» apparaît quelque fois dans 
les documents, sans diagnostic documenté ni dans un indicateur. 
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URBANISME 

– Densification, COS          non citée dans le plan d’action 

– Risque des Carrières et Cavités souterraines ?    Elles sont juste évoquées, pas d’étude documentée 
sur ce sujet. 

GRATUITE dans les services publics 

Bus en Seine gratuits 

Premiers m³ d’eau potable gratuits 

INDICATEURS DE SUIVI présents dans le plan d’action 

1.1.: i1  Part d’agents bénéficiant d’un forfait mobilités durables – i2  Réduction des consommables : 
nombre moyen d’impressions par agent Il s’agit des 55 agents salariés de la Casgbs ! 

1.2. : i3 Nombre de personnes touchées par les campagnes de sensibilisation « Climat Air Énergie » 

2.1. : i4 Linéaire de haies agricoles i5 Évolution de la surface agricole utile 

2.2. représentatif de la i6 santé des forêts (à définir avec l’ONF) 

2.3. : i7 Qualité de l’eau buvable distribuée 

2.4. : i8 Superficie des Espaces Naturels Sensibles / ZNIEFF / PRIF 

3.1. : i9 Production locale d’énergies renouvelables i10 Ratio entre la production d’énergie 
renouvelable locale et la consommation d’énergie globale 

3.2. : i11 Taux d’accès à un site de compost / i12 Réduction des tonnages collectés par habitant / i13 
Taux de valorisation des déchets 

3.3. : i14 Tonnage de matériaux de chantiers réutilisés 

4.1. : i15 Part du territoire située à moins de 500m d'une offre alternative à la voiture individuelle 
(transport en commun / vélo en libre-service) - hors espace forestier et espaces naturels / i16 Nombre 
d'usagers en véhicules en libre-service (vélos, trottinettes, autres) 

4.2. : i17 Linéaire cyclable aménagé / i18 Nombre de places de stationnement de vélos 

4.3. : i19 Part modale des transports en commun 

4.4. : i20 Part de véhicules propres gérés par la CASGBS liés aux DSP collecte de déchets et transport 
collectif / i21 Taux de véhicules individuels propres 

5.1: i22 Couverture végétale du territoire / i23 Évolution de l’artificialisation des sols / i24 Nombre de 
pics de pollution 

5.2. : i25 Consommation énergétique du secteur résidentiel 

5.3. : i26 Consommation énergétique du secteur tertiaire 
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Aucun indicateur de pollution atmosphérique 

Aucun indicateur généraux en séries temporelles (température globale moyenne, concentrations GES, 
niveau des mers...émissions de GES en fonction du revenu...)  

 
 

Bonjour, 

 Je viens de découvrir ce plan climat bien trop tard malheureusement et je n’ai pas pu l’analyser en 
détail, très dommage car le sujet est d’importance ! 

Je suis vraiment ravi de savoir que l’agglomération prend enfin en compte ces sujets, et il me tarde de 
voir du concret se dessiner dans nos paysages. 

Je vais simplement parler de ce que je côtoie quotidiennement, le vélo: 

- J’utilise quotidiennement mon vélo pour aller travailler à Rueil-Malmaison depuis Sartrouville. 

- Dans ce cadre, je traverse plusieurs communes de l’agglomération et je peux vous assurer que ce 
n’est pas rose ! 

- Je suis assez dépité quand je me rend compte que l’écrasante majorité des gens qui vont à leur travail 
à moins de 5km de chez eux prennent la voiture… 

- Mais force est de constater que le réseau est catastrophique par rapport à notre devoir ! Quand je 
vois l’annonce du RER vélo, je me dis »chouette » ! Mais quand je vois la réalité je déchante. La 
passerelle est tout bonnement géniale, mais il n’y a rien de chaque côté. 

- Sartrouville par exemple n’a que faire des mobilités douces, à part les berges le reste est une 
catastrophe. 

Le manque de continuité des pistes est une horreur. Communiquer sur le kilométrage total ne veut 
rien dire car la plupart sont inutilisables: 

- L’état des pistes est catastrophique 

- Le marquage est la plupart du temps effacé 

- Aucune signalisation donc sans tps on ne sait pas où on va 

- Tout est fait pour nous dégouter 

Si nos élus essayaient vraiment de prendre le vélo, ils verraient que ce qu’ils pensent être suffisant est 
en fait une blague. 

Je reste tout de même très positif quant à ce plan vélo (et même global, la nature a besoin d’être 
sauvée et non détruite, comme encore une fois à Sartrouville), mais j’attends énormément de 
certaines communes, Sartrouville en tête qui, à part bétonner et construire à tout va, ne fait 
absolument rien pour essayer d’améliorer les choses. On parle de la réfection du point entre 
Sartrouville et Maison Lafitte ? Au final pas de passerelle à encorbellement alors que c’est ce qui avait 
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été annoncé dans un de vos documents sur le plan vélo ? Et L’avenue Maurice Berteaux qui est devenue 
invivable. 

Sur ce, j’attends ces prochains mois et années avec impatience, en espérant fortement que pour une 
fois on ait du concret et pas juste des paroles en l’air. 

 
 

Bonjour, 

nous avons lu avec attention le plan climat. Nous trouvons que les axes proposés sont pertinents, et 
vont dans le bons sens. 

Quelques remarques : 

1. Il faut agir, vite. Et donc le décliner en plan d'action, avec des pilotes, des moyens et des indicateurs, 
et des comités de pilotage. 

2. L'intercommunalité est essentielle, et doit donc être favorisée sans que ce soit au détriment de la 
rapidité d'exécution 

3. Certains sujets doivent être priorisés, comme la réduction de la consommation des carburants 
fossiles : 

- un indicateur simple : le nombre de litres vendus par semaine de carburants sur le territoire de la 
CASGB 

- des leviers : 

● accélérer les pistes cyclables, en particulier les franchissements des ponts. Le pont de Chatou 
est un vrai obstacle à une mobilité décarbonée. 

● Travailler avec les hauts de seine, pour assurer une continuité de trajet, et viser l'efficacité 
(parking velos proche des gares sécurisés, pistes cyclables protégées, sans obstacles) 

● viser les trajets qui ne sont mal desservis par les transports en commun 
● aider à la transition vers les VAE 

4. L'isolation des logements individuels ratio coût / gain sur les émissions de GE moins favorable par 
rapport aux actions sur les bâtiments collectifs. La priorité doit donc être sur les logements collectifs, 
et bâtiments de bureaux, industrie, administrations. 

Nous sommes d'accord pour nous investir et supporter les actions du plan proposé. 

 
 

Bonjour, 

A la lecture du PCAET de la CASGBS je souhaite formuler les préconisations suivantes sur l' axe 2, 
particulièrement essentiel, qui concerne la préservation de la biodiversité, qui subit une très forte 
diminution de par la pression exercée sur tout le vivant en général,végétal ou animal, et la préservation 
de la santé humaine, qui en découle directement, par les services ecosystemiques rendus. 
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1.Repertorier les terrains  et faciliter l installation d' agriculteurs porteurs de projets (association 
"Terres de liens ») 

Aider les exploitants agricoles à la conversion à des pratiques d' agroecologie et leur fournir des 
débouchés locaux( supermarchés, marchés locaux , petites épiceries de proximité…)En partenariat 
avec les cantines municipales, les restaurants d entreprises , les restaurants des centres hospitaliers) 

Répertorier toutes les parcelles non exploitées 

 2.Reduction immediate des produits phytosanitaires et engrais dans les exploitations agricoles et les 
espaces verts urbains. 

3. Sensibiliser les habitants et restaurateurs à la valorisation des déchets alimentaires par compostage 
(exemple de Milan) Creation de points de collecte dans chaque quartier Redistribution du compost aux 
agriculteurs locaux= 

4.Augmenter la resilience du territoire vis à vis des vagues de chaleur  :  un problème de santé publique 
urgent Cartographie des ilots de chaleur et des possibilités de désimpermeabiliser et planter des arbres 
selon le sous sol (canalisations, parkings sous terrains) Accompagner ces projets de fontaines avec 
boutons pressoir et de bancs sous les arbres. 

5. Zéro Artificialisation Brute des espaces agricoles , vergers et forets. 

Vers un Zéro Artificialisation Brute des sols (modification des PLU) 

6.Gestion des eaux pluviales 

Amelioration de la resilience aux sécheresses Collecte des eaux pluviales des bâtiments municipaux et 
sensibilisation des entreprises, maisons individuelles et copropriétés. 

Orientation des gouttières vers les espaces verts Vegetalisation des toits des bâtiments municipaux et 
scolaires Repermeabilisation des parkings extérieurs avec un revêtement herbeux ou poreux 

 

7.Biodiversite 

Repertorier et developper tous les corridors écologiques de la CASGBS, trame verte et bleue Trame 
noire : modérer l' intensité lumineuse en bordure de seine et de parcs. 

Plantation accrue de haies variées, associer les habitants Permis de vegetaliser : modele de Nanterre 
Réaménager les cours d écoles : vegetaliser et desimpermeabiliser (plus fraiche ma ville : villes de Lille 
et de Sete) Installation de nichoirs adaptes et varies, associer les habitants à cette démarche 

 Merci de votre attention 

 
 

Après la lecture des documents Rapport stratégique / Plan d’actions ainsi que des documents annexes 
il est important de revenir sur la dynamique nécessaire à créer pour la mise en œuvre d'un PCAET 
pertinent. C’est l’objet de cette analyse et des propositions ci-dessous afin de créer une réelle 
dynamique de transition. 
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Par ailleurs, des mesures précises sont proposées par des associations. Pour ma part je soutien 
l’essentiel de ces propositions. 

1. Cadre général 

Il est important de situer le PCAET de l’agglomération dans la dynamique générale de la question du 
changement climatique, de la gestion des ressources en eau, de la qualité de l'air, de l'énergie. Ces 
différentes thématiques sont interdépendantes d'où l'intérêt de faire un plan cohérent sur ces 
différents sujets. 

L'enjeu du changement climatique est clairement connu depuis les années 90. Peu d'actions 
correctrices ont été prises depuis lors, ce qui conduit maintenant à une accélération des mesures 
nécessaires. Ainsi, la Stratégie nationale bas carbone de la France qui s'appuie sur des scénarios 
énergétiques de différents acteurs (Ademe, RTE,…) montre la nécessité d’une réduction significative 
de la consommation énergétique des 2030, et bien sûr à l'horizon 2050, soit -40%. Réduire la 
consommation énergétique nécessite une vigilance de tous les acteurs, car il ne s'agit pas seulement 
de définir la politique d'approvisionnement, mais celle de consommation. Soulignons ici le rôle 
structurant de l'énergie et de sa disponibilité dans toutes les activités, soit directement (chauffage, 
mobilité, activités économiques) soit indirectement à travers l'usage de matériaux ou de technologies. 

Le second enjeu est bien évidemment celui de la biodiversité, que cela se traduise par la protection 
des sols, de l'eau, des espaces naturels ou urbanisés. Face au désastre en cours sur la biodiversité, des 
questions se posent sur le modèle agricole et sur l'occupation du territoire. 

De manière systémique, ces enjeux sont interdépendants, liant sur ces deux thèmes des stratégies de 
réduction d'usage, d'adaptation, de protection des ressources. 

2. La nécessité d'une ambition politique 

Face à ces enjeux, il est nécessaire d'avoir une ambition politique partagée avec l'ensemble des acteurs 
du territoire, car ce sont ceux-ci qui mèneront les actions. 

Si les documents présentés font état d'un bilan assez complet de notre territoire, la proposition 
manque réellement de la volonté de mener des politiques au regard des enjeux. Les propositions du 
plan d'actions sont certes louables mais ne créent pas une dynamique collective. 

SI les documents législatifs encadrant les PCAET souligne l'importance d'une participation de la 
population à leur définition, en accord avec le cadre constitutionnel français, la pratique pour celui de 
la CAGBS a été réduite à un minimum, par un échange express sans document de référence et sans 
conclusions. C'est cette participation qui permet une transition acceptée par tous car portée par une 
compréhension des enjeux dans un débat éclairé. C'est sur cette participation peut alors s'appuyer 
l'action politique que doivent mener les élus au bénéfice des populations. 

Soulignons ici que le cadre choisi pour le fonctionnement de l'agglomération ne permet pas de faire 
émerger une politique commune, coordonnée entre les différentes communes. La volonté des élus de 
rester dans leur pré carré ne permet pas un échange cohérent et des propositions à l'échelle de 
l'agglomération. 

De même, à l'échelon régional, le SDRIF en cours de finalisation doit définir un cadre de cohérence 
notamment pour les enjeux d'interdépendance des territoires. Une ambition politique sur le territoire 
de l'agglomération devrait permettre un échange avec la région, et positionner l'agglomération et ses 
actions dans la vision du développement de la région face aux enjeux environnementaux, sociaux, 
économiques. 
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3. Du rôle des politiques de l'agglomération 

3.1 définir une ambition partagée 

Le mandat reçu par les élus est d'animer la communauté, mettre en place des politiques de gestion « 
du commun » qui ne peuvent être remises en œuvre au niveau individuel. 

À cette aune on comprend l'importance tout d'abord de la définition d'une politique générale sur les 
thèmes du PCAET qui doit se traduire dans l'ensemble des autres documents administratifs et de 
coordination des politiques territoriales. 

Il est important ici que les élus, s'appuyant sur les corps intermédiaires et sur la participation des 
habitants définissent une ambition qui puisse être présentée à tous comme la ligne générale d'action 
face aux enjeux de long terme de notre territoire. De cette ambition, fondée sur des échanges et une 
analyse doive découler les actions à mener, au-delà d'une mandature pour les enjeux qui nous 
préoccupent. 

Aucune ambition présentant l'agglomération comme un acteur dynamique face aux enjeux n'est 
discernable, donc communicable dans les documents présentés. 

3.2 Faciliter la transition des acteurs du territoire 

Une fois l'ambition établie, il est important d'identifier les points de blocage et de proposer des outils 
pour le dépasser. 

Dans cet esprit, par exemple, il peut être important dans le cadre de la rénovation thermique des 
bâtiments de mettre en place un outil de formation des entreprises du territoire, et d'information des 
donneurs d'ordre individuel. 

Concernant la mobilité, relativement bien documentée, il s'agit tout d'abord de comprendre le rôle de 
cette mobilité pour l'ajuster de manière pertinente. Si l'agglomération n'a aucune responsabilité sur le 
transit autoroutier, qui relève du schéma régional voire nationale, par contre l'analyse de 
fonctionnalités doit révéler différents usages comme la fonction accès au travail, où les achats et les 
loisirs. On voit ici que la réduction de la mobilité, donc des émissions, pose des questions 
d'aménagement du territoire, de commerces de proximité… Un zonage pertinent dans un PLUI est un 
outil pour faciliter la transition des acteurs du territoire en termes de mobilité. 

 3.3 Assumer la responsabilité directe de l'agglomération et des communes. 

L'agglomération et ses communes, comme il est proposé dans la loi Climat et résilience, doivent être 
des acteurs de la transformation du patrimoine commun. 

  Si un certain nombre d'actions sont prévues dans ce cadre, elles relèvent souvent plus d'une 
amélioration incrémentale que d'une vision transformationnelle préparant l'adaptation aux enjeux du 
milieu du siècle. 

De plus, une telle démarche montrerait la cohérence entre les ambitions et les mises en œuvre 
pratiques. 

La réflexion sur les besoins doit intégrer une approche territoriale globale au bénéfice des populations, 
et intégrer les questions sociales pour une harmonie du territoire. 
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Dans la responsabilité directe de l'agglomération et des communes, la définition de règles d'adaptation 
aux changements climatiques à venir est un élément clé tant pour la ressource en eau, que par la 
nécessité de réduire les îlots de chaleur par des mesures appropriées. Des règles sur la des-
imperméabilisations, la couverture arborée, la préservation de zones à vocation agricole sont des 
éléments importants de la préparation sur le long terme. 

En contrepartie, l'agglomération et les communes doivent veiller à un usage raisonné des ressources 
financières pour cibler les éléments nécessaires de ce plan d'adaptation. Une vigilance particulière doit 
être attribuée aux investissements afin que d'une part ils profitent effectivement aux habitants et que 
notre part ils ne conduisent pas à une augmentation de la consommation énergétique à terme. Tous 
les scénarios soulignent l'importance de la gestion de ses investissements. Il s'agit donc d'éviter tout 
projet « inutile » de dégager les ressources nécessaires à l'objectif principal. 

 3.4 Se donner les moyens de réussir le PCAET 

Nous avons déjà évoqué des éléments essentiels comme une ambition partagée, une définition et une 
mise en œuvre participative. 

Il est essentiel que le PCAET donne lieu à un suivi avec des indicateurs pertinents, c'est-à-dire des 
indicateurs de réduction des émissions, de réduction de la consommation énergétique, de 
l'artificialisation ou de la dés-imperméabilisation… Les indicateurs pertinents sont des indicateurs de 
résultats et pas de moyens comme certains sont indiqués dans les documents provisoires. 

Pour suivre ce PCAET qui est par la loi au niveau agglomération il est nécessaire d'en faire une action 
politique structurante, suivie par une équipe dédiée aux relations avec les acteurs communaux. Des 
points réguliers avec les habitants doivent être programmés dès maintenant, à une échelle de temps 
suffisamment serrée pour créer une dynamique. 

Les élus des communes et de l'agglomération doivent être responsables de l'avancée de ce plan. 

Bravo pour le travail fait. J’apprécie les orientations.   

Mais malheureusement le plan d’action envisagé me paraît trop embryonnaire et qualitatif. 

Cordialement 

 
 

Bonjour, 

  

Résidant à Maisons-Laffitte depuis l'année dernière, je souhaiterais savoir si des actions seront 
prochainement mises en place pour la gestion des biodéchets des particuliers. 

Je suis étonnée qu'une ville aussi verte que Maisons-Laffitte ne propose aucune collecte de ce type 
aux habitants. 

Je me suis renseignée auprès de l'association MLDD - Maisons-Laffitte Développement Durable qui m'a 
indiquée que des initiatives privées existent : propriétaires de pavillon ou dans des résidences ayant 
un composteur dans leurs jardins. 
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Etant locataire dans une résidence dans le centre ville, je n'ai pas de moyen d'action pour faire installer 
un composteur collectif. 

J'ai tenté de savoir dans quelles résidences des composteurs collectifs étaient disponibles auprès de la 
Communauté d'agglomération Saint Germain Boucles de Seine via le mail de contact donné sur votre 
site internet (à savoir prevention@casgbs.fr) mais je n'ai eu aucune réponse de votre part. 

Avant d'emménager à Maisons-Lafitte, je résidais à Maisons-Alfort (Val-de-Marne). Pour votre 
information, l'intercommunalité Paris Est Marne&Bois distribue aux habitants intéressés des biosceaux 
leur permettant de composter leurs déchets alimentaires en les déposant dans des poubelles prévues 
à cet effet les jours de marchés. Ils ont réalisé l'implantation de points d'apport volontaire à contrôle 
d'accès permettant ainsi aux résidents de pouvoir déposer leurs déchets à d'autres moments qu'aux 
horaires de marché. 

 Etant donné que la loi EGalim obligera à partir de 2024 la collecte séparée des biodéchets pour tous, 
et que les élus de la CASGBS ont adopté le projet de territoire de l'agglomération (2020-2026) afin 
d'être notamment responsable en œuvrant à la réduction de notre empreinte environnementale et en 
maîtrisant la fracture énergétique, j'imagine qu'un calendrier d'action est prévu pour l'année 2023. 
Pourriez-vous m'indiquer quelles actions seront prochainement mis en place? 

 Merci par avance pour votre réponse, 

 
 
 

Bonjour, 

 Vous trouverez en PJ le texte de la contribution du comité Boucle de Seine du mouvement 
Génération.s à l'enquête publique pour le PCAET. 

 En vous remerciant pour votre attention, nous vous adressons nos respectueuses salutations.  

Pour le comité Génération.s Boucle de Seine  

Monika BELALA  

Conseillère municipale de Houilles 

Ex-conseillère communautaire de la CASGBS   

José TOMAS 

Conseiller municipal de Chatou  

Conseiller communautaire de la CASGBS 
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Bonjour, 

Nous pensons que les thématiques abordées au sein du PCAET sont de premier ordre et doivent 
constituer la priorité des acteurs locaux. Il est clé que la CASGBS et chaque commune s’engagent de 
façon très importante sur ces sujets d’atténuation et d’adaptation au dérèglement climatique et aux 
pollutions diverses occasionnées pas nos activités humaines. 

Cette consultation des parties prenantes nous semble précieuse et devra continuer pendant toute la 
mise en œuvre des actions (cf. axe 1 mobilisation générale). La communication devra être massive 
pour montrer que la CASGBS engage des transformations significatives. Puisqu’il s’agit de 
transformation significative l’embarquement de tous les acteurs est clé et doit se faire de façon 
qualitative. Est-ce que la CASGBS (et les communes la constituant) est structurée pour porter ce 
chantier dans la durée (moyens, compétences…) ? 

Le document partagé sur le PCAET dans son contenu comprend de bonnes d’idées. L’enjeu est 
d’assurer que : 

- les objectifs soient revus pour être alignés aux objectifs nationaux  

- les plans d’actions soient suffisants pour atteindre les objectifs chiffrés  

- les moyens soient alloués pour supporter ces plans d’actions 

- il y ait un vrai suivi des actions et des résultats pour nous assurer que nous sommes à l’heure 
sur les étapes intermédiaires  

Ces éléments sont peu visibles dans les documents partagés et mis en ligne. Nous espérons pouvoir y 
avoir accès rapidement. 

Il est maintenant reconnu que la vitesse de mise en œuvre des plans de transformation est trop lente, 
tant au niveau national que local. Il faut donc accélérer alors que nous savons très souvent ce qu’il faut 
faire… 

Nous voulons tout d’abord soulever les points positifs que nous avons pu identifier sur St Germain en 
Laye en lien avec les ambition du PCAET. 

- Piétonisation accrue du centre-ville  

- Augmentation des km de pistes cyclables  

- Mise en place de sources d’énergie renouvelable et locale 

- Actions de sensibilisation avec l’organisation de la Fresque du Climat géante 

- Recours au fauchage tardif par endroit 

- Eco pâturage près du château   

- Les jardins des Plâtrières avec notamment les derniers aménagements (panneaux explicatifs) 
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- Mise en place du budget participatif avec des projets orientés vers la biodiversité, le 
compostage… 

- La mise en place du TRAM 13 

- Journée annuelle de nettoyage de la Foret de St Germain en Laye 

- Préservation des espaces de forêts  

Nous identifions de nettes pistes d’amélioration : 

- Allocation d’un budget plus important au niveau de la CASGBS et de la commune sur les 
initiatives permettant de contribuer à l’atteinte des objectifs du PCAET 

- Plus de visibilité sur les actions concrètes prises par le Conseil local du développement durable 
de St Germain en Laye 

- Dans le PCAET nous ne voyons pas de plan ambitieux pour contribuer à la diminution du trafic 
de voitures (identifications des leviers, moyens). Le transport routier entraine des émissions de CO2 
importantes (50 % des GES de la CASGBS !) et de grave conséquences pour la santé des plus fragiles 
(bébés, personnes âgées, maladies chroniques…)  

- Il faut continuer et accélérer la création de pistes cyclables sécurisées. 

- Nous constatons encore une trop faible végétalisation urbaine à St Germain en Laye. Et on ne 
peut plus s’abriter sur les règles des Bâtiments de France. A quoi bon préserver notre patrimoine si 
c’est pour souffrir des ilots de chaleurs et rendre la ville irrespirable (La Région Parisienne aura le climat 
d’Istanbul en 2050…) ? 

- Nous préconisons des ateliers de sensibilisation (panneaux explicatifs sous forme de jeux) eu 
niveau du Parc de la Charmeraie avec en plus l’organisation d’activités régulières sur la protection de 
la biodiversité 

- Certains aménagement récents ne reflètent pas du tout l’ambition du PCAET : 

o Aménagement « tout-en-pierre » à la Lisière Pereire  

o Aucune végétalisation lors de la réfection de la rue d’hennemont (qui date de 2022…) 

- Mise en place de plus de carrés potagers (et de composts) dans St Germain en Laye. Celui du 
square Léon-Désoyer a malheureusement disparu avec les travaux du nouveau quartier du Clos Saint 
Louis… Par ailleurs l’entretien devra être repenser en développant l’autonomie des citoyens quant à 
sa bonne utilisation mais aussi l’accompagnement d’experts (Maitre composteur) 

- Présentation dans chaque école lors de la réunion de parents des actions de contribution au 
PCAET (rénovation thermiques prévues, cantine avec approvisionnement local et durable…) 

- Contribuer au développement et la mise en place de repair cafés  

- La part du végétal sur le quartier du Clos St Louis parait très faible pour prévenir des ilots de 
chaleur. Comment pouvons-nous corriger cela ? 

- Mise en place d’une petite forêt urbaine place Pl. Georges Guynemer (cf. exemple de Bordeaux 
en page 3) 
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Nous espérons que cette contribution sera étudiée et prise en compte. 

En comptant sur l’engagement de l’agglomération et de la ville de St Germain en Laye pour bâtir un 
plan d’actions et une gouvernance collaborative à la hauteur des enjeux. 

 
 

Madame, Monsieur, 

Veuillez trouver en pièce jointe le PDF de notre contribution. 

Bien cordialement, 

Frédéric FARAVEL 
 Conseiller municipal et communautaire GRS de Bezons 

Président de "Vivons Bezons, le groupe des élus communistes, socialistes & républicains" 
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Bonjour, 

Je regrette en premier lieu qu'il n'y ait pas eu de réunion publique de présentation de ce plan climat. 
Et aussi qu'il ne soit pas traité lors des conseils municipaux des communes membres de 
l'agglomération, lesquels sont un peu suivis. Sur un tel sujet, cela aurait été nécessaire. 

Si le diagnostic apparaît assez précis, le programme d'actions concrètes reste très vague. Peu de 
moyens définis alors que le programme semble accumuler les retards. Il faut passer plus vite des 
études à la mise en oeuvre. Trop d'évaluations et d'expérimentations qui montrent que les problèmes 
ne sont pas pris à bras le corps. 

Il faut un plan d'action pour développer dans l'agglomération les possibilités d'isolation et de mise en 
oeuvre de meilleures solutions de chauffage. Je viens de lancer une installation de pompe à chaleur en 
remplacement d'une chaudière fioul. Un vrai parcours du combattant au cours duquel on ne ressent, 
au-delà des généralités, aucune assistance d'autorités administratives. Il faut trouver des moyens 
d'arriver à une offre d'artisans plus complète et sérieuse. Peut-être par des programmes de formations 
ciblées. 

Au travers des réponses de l'agglomération, on ne comprend pas bien ce qui va être entrepris pour 
tenir compte des observations de l'Autorité Environnementale.   

On comprend mal ce que veut dire rénovation de 100% des logements résidentiels et les moyens pour 
y arriver ne sont pas décrits. 

Pas assez d'engagements concrets pour participer au plan vélo et le mettre en oeuvre. On constate 
qu'à Carrières, on n'est pas prêt à sacrifier quelques places de stationnement en épi le long de la voie 
ferrée alors que c'est un très bon endroit pour faire une piste cyclable à coût raisonnable et raccordable 
à la passerelle Eole.. 

Il faudrait faire ou refaire un schéma directeur des déplacements. 

Je ne vois rien pour améliorer la qualité de l'air. 

 
 

Bonjour 

Veuillez trouver ci joint notre réflexion contributive au PCAET. 

Nous soutenons la contribution inter-association par ailleurs faite ainsi que la contribution de réseau 
vélo 78. 

Bon courage pour la suite, nous comptons sur vous. 

Léa DANG, pour l'association Carrillons pour la Transition Ecologique 
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Bonjour, 

Ci-jointes mes remarques: 

Observations sur le PCAET et le PAQA (CASGBS 2023/2029) 

La fixation au niveau de la CASGBS d’objectifs au moins conformes aux engagements internationaux, 
européens, nationaux, régionaux me semble extrêmement important, tant sur la maitrise des GES que 
la pollution de l’air et l’adaptation de notre territoire au changement climatique. 

Avoir 4 ans de retard sur le calendrier légal sur la présentation d’un PCAET est inacceptable et montre 
l’absence de compréhension de l’urgence de l’action. 

De plus, le contenu du PCAET et du plan sur la pollution de l’air sont extrêmement décevant à l’horizon 
2030. Non seulement les objectifs ne sont pas conformes, mais ils sont souvent flous, l’immense 
majorité des mesures concrètes ne sont pas chiffrées, ni en moyen budgétaire, ni en moyens humains, 
leurs effets non plus, si bien qu’il sera impossible de suivre le degré de réalisation durant les six ans à 
venir et les éventuels écarts avec la bien modeste trajectoire esquissée. 

La création d’une ZFE-m dans la CASGBS, dans moins de 20 mois, est à peine évoquée, pas anticipée, 
pas gérée. La stratégie de la CASGBS est-elle là aussi de jouer la montre, espérer un report, puis ne pas 
contrôler son application ? 

Les remarques de la MRAe, extrêmement sévères, ne sont pas prises en compte. 

Doit-on en conclure que les 19 communes, dont certaines microscopiques, refusent tout simplement 
de mettre en commun des objectifs et actions et continuent de jouer cavalier seul, avançant dans la 
transition écologique en ordre dispersé, de manière trop partielle et non coordonnée ? La pertinence 
d’une action au niveau de la CASGBS est pourtant démontrée, avec le plan vélo, l’office du tourisme, 
la gestion des déchets, où il y a eu une nette montée qualitative. 

On ne peut qu’être très inquiet du décalage existant entre les avis scientifiques unanimes, les 
obligations nationales, les aspirations des habitants et l’indolence de la politique publique de transition 
écologique sur notre territoire. Inquiet pour l’adaptation et la sauvegarde d’un territoire exceptionnel. 
Inquiet pour la population et sa non préparation. Inquiet pour la démocratie par la progression dans 
tous les âges et milieux de la tentation de la désobéissance et de la révolte face à cette inaction 
publique. 

Cette déception globale étant exprimée, il y a évidemment isolément des points positifs et je présente 
quelques remarques sur les nombreuses attentes à combler. 

Les points positifs : 

1% du budget d’investissement de la CASGBS dans la formation et la sensibilisation (fiche 1.2) 

Rénovation des friches à des fins agricoles (fiche 2.1 … mais elle ne figure pas dans les indicateurs, 
aucun moyen et ni mode opératoire n’est détaillé ! ) 

Réouverture des rus de Bezot et de l’Etang (fiche 2.4 … mais ne figure pas dans les indicateurs, aucun 
moyen et mode opératoire n’est détaillé ! ) 
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Développement des réseaux de chaleur (action 3.1, 140 K€ pour 2023 + trop peu et combien après 
???) 

Gestion des déchets (action 3.2 et 3.3 : mais baisse non quantifiée et indicateurs communs à deux 
actions différentes !!!) 

Renforcer l’offre de bus le soir et week-end (action 4.1 ; mais les objectifs opérationnels sont flous et 
non quantifiés !) 

Développement des zones de rencontres, du RER-vélo de la région IDF et proposition d’une offre de 
formation Savoir rouler à vélo (SRAV) (action 4.2 mais pour le SRAV pas d’Etp ni de budget ???) 

Développement des pôles intermodaux, actions pour des Plans de mobilité entreprises (action 4.3) 

Mise en place d’un observatoire de l’habitat (action 5.2, mais aucune autre action concrète, pas de 
budget) 

Création de poste de conseiller en énergie partagée (action 5.3) 

Plan air : 

Restriction de circulation devant les établissements scolaires 

Réduction de trafic sur le pont de Chatou 

Généralisation du céder le passage cycliste 

Ce qui pour moi est insuffisant dans ce plan. Il manque : 

des objectifs ambitieux (cf avis de la MRAe) et opérationnels. Par exemple, aucun objectif opérationnel 
dans les fiches 2.2 (sauf classement en forêt de protection de Marly qui est déjà en cours), 2.3, 2.4, 
4.4, 5.1 ! 

l’adoption d’un Plan local des mobilités de la CASGBS, visant à : 

- limiter les circulations de transit (poids lourds, véhicules légers, deux roues motorisés), qui doivent 
être détournées vers l’A13, l’A14 et l’A86. 

- réduire le nombre de voitures et 2 roues motorisées circulant et stationnant dans l’agglomération, 
réduire le taux de motorisation par ménage, par des actions concrètes (réduction du stationnement 
de surface, suppression des voiries de plus de 2 voies en ville) … 

- installer des radars de bruit et de vitesse, pour faire cesser les nuisances pour tous du comportement 
de quelques-uns, 

- se mobiliser pour réduire le trafic aérien en région parisienne, qui détériore la qualité de l’air et 
entraine une pollution sonore massive : action sur la Région IDF et l’Etat mais aussi sur la population 
pour limiter l’usage de l’avion 

- placer toutes les communes de l’agglomération en ville 30 et définir les axes exemptés de manière 
cohérente afin que les limites de vitesse soient simples et compréhensibles, aménager la voirie en 
faveur des mobilités actives et augmenter le confort et la sécurité 
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- supprimer dans les PLU de l'obligation de disposer d’un nombre minimum de places de stationnement 
voiture pour chaque logement, obliger à des parcs vélos abrités et fermés 

- prendre en compte le vieillissement de la population et déployer un vrai plan pour permettre aux 
personnes âgées de se déplacer à pied (trottoirs plats, confortables, continus, ombragés avec aires de 
repos) ou à vélo (pistes sûres, continues, pratiques et CONFORTABLES) 

- capitaliser sur le réseau régional cyclable structurant (dit RER Vélo), qui traversera le territoire, en 
facilitant son déploiement. Réviser le Plan vélo pour intégrer ce réseau et son cahier des charges. 

- achever la mise en oeuvre du plan vélo à la date prévue (2026), l’amplifier à partir de 2027 pour 
sécuriser un périmètre de 500 m autour des tous les établissements scolaires et gares. 

- Appliquer les lois sur la cyclabilité et refuser la moindre subvention d’aménagement de leur voirie 
aux maires qui les violent (obligation d’aménagement de la loi LAURE, obligation des double-sens 
cyclable, mise ne place du Savoir rouler à vélo dans les écoles primaires collèges) 

- piétonniser les rues devant les écoles collèges, lycées, établissements du supérieur, les installations 
sportives et de loisirs, les végétaliser, inciter les scolaires et jeunes et moins jeunes à marcher et 
pédaler, cesser d’installer partout des déposes-minute, arrêter de de multiplier les transports scolaires 
en bus au profit des transports actifs, redéployer l’offre de bus vers une offre générale, 

- renforcer la communication incitant à l’utilisation des transports en commun, réduire la taille des bus 
pour adopter des navettes électriques, limiter la desserte de jour en porte à porte mais rendre les 
lignes structurantes plus fréquentes, couvrir des plages horaires plus larges, y compris le week-end, 
mais ne pas faire de doublon avec le train, le tram et le RER. Autoriser de nuit la dépose en dehors des 
arrêts. 

- installer des systèmes de mesures de la qualité de l’air, des compteurs vélo, des compteurs voiture 
et deux roues motorisés et mettre les données en open-data 

- lutter contre les livraisons à domicile, limiter les horaires de livraison en camionnettes et camions, 
réguler fortement les livraisons en deux roues motorisées, favoriser les achats directs dans les 
commerces et la cyclologistique 

des moyens de résister à la bétonisation rampante du territoire et de s’adapter au réchauffement 
climatique qui va particulièrement impacter la région parisienne : 

- faire un moratoire sur tous les projets en cours, vérifier leur pertinence à l’aune de la transition 
écologique, prioriser les actions en fonction de leur impact global, 

- lutter contre l’imperméabilisation des sols : réduire la largeur des chaussées, interdire la bétonisation 
des jardins et parkings, supprimer du stationnement en surface, 

- sacraliser nos deux forêts, les terres agricoles et les vergers encore présents dans beaucoup de 
communes, les berges de la Seine : zéro artificialisation BRUTE de ces espaces. Réduire le nombre des 
routes traversant les espaces naturels pour restaurer les trames vertes, noires et blanches, à tout le 
moins en fermer la nuit. Recenser les bois, prairies, jardins de plus de 1000 m², les protéger, conseiller 
l’adaptation des espèces au réchauffement climatique. Réduire le trafic routier sur les ponts et les 
quais. 

- En ville, débitumiser, végétaliser les rues, les façades, les toits, préempter du foncier pour créer des 
espaces verts dans les communes du Nord-est 
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- cesser le toujours plus de bâtiments et d’infrastructures et passer au toujours mieux : amélioration 
et élargissement de l’existant, 

- Densifier de manière verticale : favoriser dans les PLU et par des partenariats avec les architectes et 
sociétés du bâtiment la surélévation des immeubles, la division des maisons individuelles, lutter contre 
la vacance des locaux et friches, contre les logements indécents. 

- Créer une filière professionnelle de formation continue à la rénovation énergétique, à la surélévation, 
à la division des bâtiments et des financements en formation pour les entreprises de la CASGBS 

- Interdire la création de nouveaux espaces publics minéralisés et non végétalisés, obliger à un 
pourcentage de couvert végétal en pleine terre. Et à la réfection progressive des espaces minéraux 
existants. 

- Lutter contre les îlots de chaleur, imposer des cours d’école Oasis, les ouvrir à la population, a minima 
les soirs de chaleur. Créer des plans d’eau naturels baignables (Seine, restauration des rus, étangs). 
Installer un réseau de fontaines publiques pour que les usagers des déplacements actifs puissent boire 
gratuitement. 

- lutter contre l’agrandissement des gros centres commerciaux, organiser la coopération entre 
communes pour l’implantation des commerces et faire cesser une concurrence intercommunale 
mortifère pour le commerce local. 

Agir pour mobiliser et soutenir toute la population : 

- commencer en priorité par former au changement climatique TOUS les agents publics du territoire, 
quelques soit leur secteur d’activité (personnel municipal, des établissements scolaires et de santé, 
transport public, culture et patrimoine …), puis faire des mises à jour régulières 

- promouvoir l’exemplarité des organismes publics et, dans le cadre de leurs fonctions, des élus et 
agents (mairies, écoles, hôpitaux …) 

- viser des publics spécifiques à travers des actions dédiées : scolaires, senior, commerçants, 
entreprises, professions de santé, artisans, QPV, associations … 

- médiatiser et former à la gestion de crises – canicule, inondation, rupture alimentaire … 

- aider sur critères sociaux à l’abandon des chaudières au fioul et au gaz et aux véhicules les plus 
polluants, y compris pour les artisans et entreprises. 

 
 

Bonjour  

 Ci joint quelques propositions concrètes pour le plan climat de la communauté d’agglomération : 

1/ Faire qq micro-forêts en ville (place de la victoire, place d’aschafenbourg, place Georges Pompidou, 
place de Mareil et sûrement beaucoup d’autres endroits) 

2/ planter des (grands) arbres et villes. Pas de rue sans arbres. En particulier au centre ville.  
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3/ favoriser les solutions drainantes/poreuses pour éviter le ruissellement et favoriser la pénétration 
de l’eau.  

4/ objectif : 25% des rues avec pistes cyclables 

5/ axes cyclables vers le centres ville sécurisés et direct (pas de détour de 3km par la passerelle du bel 
air ;-)) en venant de l’étang la ville, de Mareil marly et de Fourqueux). Exemple d’aménagement à suivre 
: la montée du Pec  

6/ création massive de places pour vélos avec des accroches vélos en particulier au gares trams et RER 
(example à ne pas suivre la gare de Mareil Marly : 2 accroche vélos !!) 

7/ idem pour les administrations ( exemple à ne pas suivre : mairie de StG : 4 accroche vélo dans la 
cour) 

8/ un demi étage du parking du marché pour les vélos 

9/ réouverture de toutes les sentes pour favoriser la marche. Idem pour les entrées haut et bas du 
musée Maurice Denis.  

10/ panneaux solaires en ombrelle sur le parking de la piscine  

11/ mettre au PLU que 100% des nouveaux bâtiments / maisons / immeubles doivent avoir des 
panneaux solaires sur le toit et un système de récupération d’eau de pluie.  

12/ interdiction des publicités lumineuses y compris dans les magasins  

13/ interdiction pour les magasins de garder la porte ouverte si le chauffage ou la climatisation est 
allumée.  

14/ extinction de l’éclairage public à 22h30 en semaine et 1h le week-end. 

15/ faire des côtés de la N13 et de la ligne T13, des zones fortement boisées  

16/ mettre en place un système de micro covoiturage à StGBS : un macaron sur le pare brise des 
volontaires et des points de prise en charge : exemple en bas de la rue Maurice Denis pour monter 
place de Mareil ou à Grande Ceinture pour aller et revenir du centre ville.   

 Cordialement, 

 
 
Madame, Monsieur, 
  
Dans le cadre de la consultation en cours sur le PCAET, je vous envoie ce mail en tant que contribution 
citoyenne : Ovillois depuis 2014, je suis membre de l’association Green’Houilles qui a proposé, avec 
d’autres associations de la boucle, un texte et des remarques à l’ensemble du plan. Je souhaite donc 
apporter mon soutien à ce texte (dans sa totalité), que vous connaissez surement et dont voici le lien. 
https://www.greenhouilles.org/app/download/12004614421/Réponse+au+PCAET++Associations+CA
SGBS+GreenHouilles.pdf?t=1680942763 
Afin de vous éviter un travail non nécessaire, je ne reprendrai pas ici textuellement le contenu de ce 
texte, mais je souhaite mettre l’emphase sur un constat que j’ai aussi fait à la lecture de votre synthèse 
du projet de PCAET : Il est difficile de distinguer les moyens qui seront mis en œuvre par la 



195 

communauté d’agglo ainsi que ceux mis en œuvre au niveau des municipalités. Ces moyens sont 
rarement évoqués, et ne semblent (dans la synthèse) pas chiffrés. 
Par conséquence, je n’arrive pas à faire le tri entre : 
-       Les objectifs ou intentiens 
-       Les décisions, ne nécessitant pas forcément de moyen mais pouvant amener à des 
interdictions ou à des obligations légales (dans quelle cadre cela sera mis en œuvre?) 
-       Les actions, sur lesquelles l’engagement de résultat est parfois compliqué (de par l’incertitude 
de l’impact) mais sur lesquelles l’engagement de moyen pourraient servir l’évaluation du respect de 
l’engagement. 
  
Restant disponible pour échanger si mon mail n’est pas clair, et vous souhaitant une bonne réception 
et bonne continuation dans le processus de de PCAET, 
  
Cordialement, 
 
 
 

Mesdames, Messieurs, 

Par cet email, je vous montre l'intérêt et mon soutien à la contribution inter-associations 
environnementales au sujet du PCAET. 

 Cordialement, 

Bonne réception 

Merci beaucoup 

  



196 



197 



198 



199 



200 

  



201 

 
 

Madame, Monsieur, 

Je suis heureux de contribuer à l'élaboration du PCAET en vous faisant parvenir le document suivant - ma 
contribution. 

Je reste à votre disposition pour approfondir certains points et participer, comme citoyen, aux 
délibérations, concertations publiques, actions citoyennes, expérimentations, ou comme porteur de projet. 

Cordialement, 
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Bonjour,  

 Voici la suite de ma contribution sur l' axe 2 envoyée le 16/04/2023 

1- Forets 

Rôle accru de l' ONF dans la gestion et la protection du bien commun constitué par les forets de la 
CASGBS et leur biodiversité: intégrer les conclusions des Assises de la foret (2022) et du rapport 
"Forets en crise" : 5 grands principes et 21 recommandations 
https://ged.fne.asso.fr/silverpeas/LinkFile/Key/a509bada-0cfd-4432-b7ce-
964908598cc1/2020.05.25_Rapport_Forets-en-crise-analyse-et-propositions-des-ONG-de-
conservation-de-la-nature-min.pdf 

 2- Agriculture urbaine et potagers urbains:  

- Promouvoir le maraichage sur toiture de centres commerciaux : exemple de Culticime à 
Aubervilliers 

-  Développement de Jardins potagers municipaux sur les espaces verts municipaux éligibles.  

 avec espaces pédagogiques associés en partenariat avec des associations  

exemple : https://www.association-espaces.org/ 

Impulser le recrutement d eco animateurs pour animations sur le thème « Nature en ville »  

- Créer des ateliers de jardinage transgénérationnels : dans les EHPAD, les crèches, et favoriser 
l'implantation de potagers dans ces lieux . 

-Recensement de terrains candidats potentiels à l' implantation de "Tiny Forets », et actions de 
sensibilisation de la population à la plantation, ainsi qu à l'entretien de ces mini forets urbaines 

Importance du choix d' espèces sélectionnées pour leur capacités d'adaptation au climat futur 

3- Protection absolue des zones humides : Seine et berges de Seine à restaurer, rivières et rus, 
étangs,  et mares (notamment mares forestières).  

4-Developpement de l' écopaturage sur parcs municipaux et espaces verts des grandes entreprises 
de la CASGBS.  

Merci de votre attention 
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Bonjour,  

Il me semble que sur ces sujets, il faut une communication SYSTEMATIQUE  dans tous les numéros des 
mag d'information de nos élus et collectivités locales permettant de visualiser le taux de réalisation 
dzs objectifs et engagements pour atteindre les cibles, ainsi qu'un commentaire qualitatif sur ce qui a 
été réalisé depuis la dernière communication. 

Il faut également valoriser les actions engagées par chacune des parties prenantes, par des portraits 
d' habitants, interview d'entreprises locales etc... pour montrer que c'est bien l'affaire de toutes et 
tous, et donner envie à chacun d'y contribuer.  

Merci pour la suite.  

Nous devons rendre visibles les efforts à faire et ceux qui sont déjà faits.  

Ensemble  

 
 

Bonjour, 

Avis du Collectif vélo SGBS (distinct donc de l’avis personnel envoyé précédemment).  

Cette adresse est utilisée exceptionnellement car les autres envois en semblent pas être reçus. 

 Bien cordialement, 
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Bonjour, 

Veuillez trouver ci-joint mes remarques sur le Plan climat Air Energie de Saint Germain Boucles de 
Seine 

Cdt 

Relais de la Contribution des Associations de la Communauté d’Agglomération Saint-Germain Boucles 
de Seine sur le Plan d’Actions pour le Plan Climat Air Energie Territorial » 
 
 

Bonjour, 
 
 Dans le cadre de la consultation publique sur le projet de PCAET de l'Agglomération Saint Germain-
en-Laye Boucles de Seine, je tiens à vous faire part de mes observations suivantes : 
 
 Je me félicite de la soumission de ce projet de PCAET et de l'engagement de l'Agglomération dans un 
tel plan. 

De manière générale, je regrette fortement le retard légal pris dans son adoption (échéance au 31 
décembre 2018) ainsi que l'absence de caractère opérationnel (tel que le souligne la MRAE dans son 
avis du 1er décembre 2022) qui doit pourtant être le propre d'un plan dit d'actions. 

Il n'en ressort pas de fait un véritable plan de "planification" de la transition écologique et 
énergétique du territoire de l'Agglomération. 

Si la CASGBS est une administration relativement récente et avec des moyens humains limités, 
l'élaboration d'un tel PCAET devrait justement être l'occasion de renforcer la capacité de cette échelle 
d'action publique ainsi que d'engager les communes qui la compose dans une action coordonnée et 
renforcée. 
 
 En effet, au-delà de l'Agglomération, il revient aux communes, qui ont conservé de nombreuses 
compétences qu'elles n'ont pas décidé de déléguer à l'Agglomération, de s'engager avec ambition et 
avec les moyens humains et financiers afférents pour mettre en oeuvre le PCAET et le décliner 
opérationnellement sur chacun de leur territoire. Je me félicite que Saint Germain-en-Laye se soit 
engagé dans un processus d'adoption de son Plan d'action Energie Climat. Il devra clairement s'inscrire 
dans le cadre du PCAET, voire être plus ambitieux si ce dernier n'adopte pas les objectifs climat-
énergie-air nationaux, tels que c'est le cas dans le projet soumis à la consultation. 

Par ailleurs, par l'élaboration et l'adoption d'un tel plan d'actions intercommunales, il s'agit de faire 
vivre un véritable projet de territoire, en embarquant les citoyens dans les profonds changements 
de comportement (mobilité, consommation, ...) qui vont s'imposer pour avoir un territoire moins 
impactant sur son environnement et plus résilient. Pour réussir les transitions écologiques et sociales 
d'un territoire, il est nécessaire de proposer d’autres imaginaires souhaitables et de nouveaux récits 
écologiques inspirants et mobilisateurs. Il s'agit de faire émerger et adopter par les citoyens un 
nouveau récit autour de la sobriété désirable et de la résilience solidaire. Cette vision manque dans 
le projet soumis à consultation. 
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Aussi, tant l'appropriation par les citoyens de ce projet de PCAET que la gouvernance qui sera mise 
en place pour le suivre, rendre compte de ses avancées et, à défaut, le réajuster sont primordiales. La 
gouvernance n'est pas clairement précisée dans le projet de PCAET : un comité de pilotage multi-
acteurs (élus, acteurs sociaux, associatifs, économiques...) devrait être crée autour d'une gouvernance 
collaborative et transparente, associé à un calendrier défini préalablement pour évaluer sa mise en 
oeuvre et prendre des mesures correctives si besoin. 

Enfin, la transition écologique a et aura, demain encore plus, des répercussions sociales fortes. Il est 
d'importance d'associer les acteurs sociaux afin d'accompagner véritablement les populations les plus 
vulnérables, qui sont impactées et le seront encore davantage demain par le dérèglement 
climatique. A la fois ce sont des groupes qui vont avoir du mal à réduire leur dépendance vis-à-vis des 
énergies fossiles car l'acquisition de moyens de transports et de chauffage décarbonés leur sera 
difficile. Ce sont aussi des groupes qui seront les moins en capacité de s'adapter aux conséquences du 
dérèglement climatique (problématique des canicules et des logements mal isolés, ...). 

 La CASGBS gagnerait enfin à rendre compte, de manière détaillée et exhaustive, des résultats de 
cette consultation publique et de répondre à ses contributeurs sur la manière dont elle entend tirer 
les leçons dans une version révisée du PCAET des principaux messages qui en seront ressortis. 

En espérant avoir apporté une contribution pertinente à ce projet d'importance pour notre territoire 
et en remerciant vivement l'équipe de l'Agglomération qui le construise et le fera vivre à la hauteur 
des enjeux de transition écologique et solidaire auquel nous sommes confrontés. 

 
 
Madame, Monsieur, 
  
Je vous adresse les Observations  sur le PCAET que notre Collectif Vélo Saint-Germain Boucles de 
Seine souhaite vous faire parvenir. 
Je vous en souhaite bonne réception. 
Très cordialement 
Avis Collectif vélo 
 
 
 

Bonjour 

Je viens de prendre connaissance du PCAET. Habitant de Saint-Germain-en-Laye voici mes remarques 
:   

Il faut encore plus développer les pistes cyclables dans les communes mais surtout ENTRE les 
Communes. Sur le plan Vélo affiché, on remarque qu'il n'est toujours pas prévu de liaison 
vélo entre Saint-Germain et Le Pecq à l'intersection N13 / D284 (Arrêt Bus "Hermitage"). 
Pour franchir cette N13 à vélo il faut prendre des escaliers !! Quand on est cycliste habitant 
dans le bas de Saint-Germain (Schnapper, Prieuré, Saint-Léger,..) on ne remonte pas sur le 
plateau (centre) pour redescendre vers le pont du Pecq. On reste au niveau de la Seine, il y a 
juste cette N13 infranchissable pour rejoindre les bords de Seine au niveau des Pyramides. 
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Donc ne prévoir que la liaison par le Pont du Pecq, c'est ridicule: c'est obliger tous les 
cyclistes à monter cette grande côte jusqu'au centre de Saint-Germain en oubliant tous ceux 
qui habitent en bas... et qui se retrouvent coincés par la N13 !  

Dommage qu'il n'y ai pas de ZFE, c'est pourtant bien plus performant pour réduire les 
nuisances automobiles que d'hypothétiques mesures ponctuelles 

 
 
 

Bonjour,  

L’évolution rapide du climat nécessite une grande préparation des territoires. A ce titre, le plan 
climat d’une agglomération comme la nôtre, avec une belle qualité de vie, et une position idéale 
entre nature et pôles économiques aurait pu et aurait dû être extrêmement ambitieux. 

Le plan proposé est très décevant, et décalé par rapport à l’ampleur des bouleversements à prévoir. 

C’est pourquoi je souhaite relayer les propositions en PJ, élaborées par l’association « carrillons pour 
la transition écologique », en espérant que les actions proposées trouveront un écho. 

Cordialement 

 
 

SÉCURITÉ  PIÉTONS  ET  CIRCULATIONS  DOUCES 

 Objectif 1 : 

Réaliser un aménagement cyclable le long de la Seine dans l’axe est-ouest sur les communes de 
Louveciennes et Le Port-Marly jusqu’à l’aménagement existant venant du nord, toujours le long de la 
Seine, passant par Le Pecq et allant jusqu’à mais s’arrêtant à Port-Marly au niveau de la bâtisse occupée 
jusqu’à ces dernières années par le restaurant Buffalo, quelques dizaines de mètres avant le chemin 
de Prunay. 

 Objectif 2 : 

Réaliser un aménagement cyclable le long de la RD186 sur les communes de Port-Marly et de 
Louveciennes : 

   à partir de l’aménagement précédent, dans le bas de Port-Marly 
   jusqu’au futur cheminement cyclable Versailles-Saint-Germain passant au carrefour 
de Voisins à Louveciennes -ou au niveau du rond-point de l’entrée du Musée-Promenade, voir 
plan vélo du Département 78-Yvelines 

 Cela permettrait d’assurer la circulation des piétons le long de la 2ème route la plus accidentogène de 
France. 
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Empruntée par un nombre croissant de poids lourds de 42 tonnes qui rasent les mères de famille qui 
poussent un landau le long de cette voie munie, entre les rues de l’Egalité et de Bellevue à Port-Marly, 
ni de trottoir ni de « séparateur » type muret de sécurité. 

Cela permettrait également aux circulations douces : vélos, PMR, rollers, trottinettes jusqu’à une 
certaine vitesse, de circuler, SIMPLEMENT CIRCULER, sur cette portion de route extrêmement 
dangereuse pour ces circulations douces.  

 
 
 
 

Bonjour, 

Merci pour cette opportunité de commenter le Plan Climat Air Energie Territorial de la CASGBS.  

Je suis pour ma part arrivée en France depuis peu après une longue expatriation et encore dans la 
découverte des responsabilités des différentes autorités. Néanmoins je me permets de vous envoyer 
cet email car je suis consciente des défis urgents à relever. Je suis formée sur le enjeux du 
changement climatique, habilitée à faire des bilans carbone et j'anime différents ateliers dont la 
Fresque du Climat.  

Il me semble étonnant que les transports et la rénovation soient placés en 4e et 5e axes, compte 
tenu de leur importance primordiale dans les émissions du territoire. Le développement de 80km de 
pistes cyclables semble ridiculement faible dans cette zone. Le plan de soutien du covoiturage 
semble très limité.  Par exemple, ma famille réside sur l'avenue du général De Gaulle à Maisons 
Laffitte, la vitesse n'y est pas contrôlée en dehors de l'entée de la ville, il est très dangereux d'y faire 
du vélo. Il n'y a pas de navette scolaire pour déposer ma fille à son école à 2km, et prendre le vélo est 
dangereux. Résultats, les voitures s'accumulent aux abords de l'école tous les jours, avec bien 
souvent 1 seul enfant dans chaque...  

Quant à la rénovation de l'habitat, en particulier la rénovation thermique, l'accès aux aides est 
tellement limité et compliqué que quasiment toutes les maisons que j'ai visitées dans ma commune 
et la limitrophe fonctionnent avec des chaudières à gaz, avec une isolation moyenne. Malgré les 
situations confortables des propriétaires occupants, les travaux ne seront pas faits.  

Enfin, je m'interroge sur le calendrier de la consultation publique, à la fin d'une démarche longue. 
Pourquoi si tard ? Pourquoi cette forme (un email, même pas un questionnaire)? Des centaines de 
pages semblent avoir été produites pour noyer le public sous une montagne d'informations. La 
synthèse soulève beaucoup plus de questions qu'elle n'apporte de réponses car il faut chercher le 
contenu dans les nombreuses annexes.  

Le résultat global semble fare ressortir une très nette insuffisance des mesures pour atteindre les 
objectifs nationaux.  

Merci encore pour cette opportunité de revoir le PCAET et de vous envoyer un email. Qu'allez-vous 
en faire s'il vous plaît ?  

En vous remerciant. 

Bien cordialement, 
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Madame, Monsieur, 

Veuillez trouver mon avis vis à vis du PCAET dans le document joint. 

Il est le fruit d un travail concerté mené depuis plusieurs semaines. 

Sincèrement  

Relais de la Contribution des Associations de la Communauté d’Agglomération Saint-Germain Boucles 
de Seine sur le Plan d’Actions pour le Plan Climat Air Energie Territorial 
 
 
 

Bonjour,  

Voici ma contribution au PCAET de la CASGBS, elle concerne l' axe 2 

 1- Forets 

Rôle accru de l' ONF dans la gestion et la protection du bien commun constitué par les 
forets de la CASGBS et leur biodiversité: intégrer les conclusions des Assises de la foret 
(2022) et du rapport "Forets en crise" : 5 grands principes et 21 recommandations 
https://ged.fne.asso.fr/silverpeas/LinkFile/Key/a509bada-0cfd-4432-b7ce-
964908598cc1/2020.05.25_Rapport_Forets-en-crise-analyse-et-propositions-des-ONG-
de-conservation-de-la-nature-min.pdf 

 2- Agriculture urbaine et potagers urbains:  

- Promouvoir le maraichage sur les toitures de centres commerciaux : exemple de Culticime à 
Aubervilliers 

-  Développement de Jardins potagers municipaux sur les espaces verts municipaux éligibles.  

 avec espaces pédagogiques associés en partenariat avec des associations  

exemple : https://www.association-espaces.org/ 

Impulser le recrutement d eco animateurs pour animations sur le thème « Nature en ville »  

- Créer des ateliers de jardinage transgénérationnels : dans les EHPAD, les crèches, et favoriser 
l'implantation de potagers dans ces lieux . 

-Recensement de terrains candidats potentiels à l' implantation de "Tiny Forets », et actions de 
sensibilisation de la population à la plantation, ainsi qu à l'entretien de ces mini forets urbaines 

Importance du choix d' espèces sélectionnées pour leur capacités d'adaptation au climat futur 

3- Protection absolue des zones humides : Seine et berges de Seine à restaurer, rivières et rus, 
étangs,  et mares (notamment mares forestières). 
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4-Developpement de l' écopaturage sur parcs municipaux et espaces verts des grandes entreprises 
de la CASGBS. 

Cordialement  

 
 

Madame, Monsieur, 

Dans le cadre de la phase de participation du public à la construction du PCAET de la Communauté 
d'agglomération Saint-Germain Boucles de Seine, 

J'apporte mon soutien à la contribution inter-associations environnementales ci-jointe. Cette 
démarche traduit mon souhait pour que des actions concrètes, ambitieuses, durables et mesurables 
soient prises par notre communauté d'agglomération 
 
Remarques générales 
- Prioriser une approche préventive et pas seulement curative des impacts.  
- Mieux identifier l’articulation des responsabilités entre le citoyen, la commune, l’agglomération, le 
département et la région pour une approche globale plus efficace. 
- Inscrire le plan dans une trajectoire avec des objectifs en termes d’émissions, liées aux 
engagements nationaux, comme l’Accord de Paris.  
- Former les élus et le personnel administratif pour éviter l’illusion de la connaissance : les fresques 
ne sont que le démarrage d’un parcours. Ces formations permettront déjà d’apprendre à maîtriser 
l’hyper-complexité de termes avant de les utiliser à tort et à travers (sobriété numérique, achat 
responsable..). Les formations ne doivent pas seulement porter sur les impacts mais sur les outils 
opérationnels et de suivi. Par exemple, très peu de personnel communal a eu une formation sur ce 
qu’est un achat public durable même si cela rentre dans leurs prérogatives. 
 aucun budget n’est mentionné dans le PCAET à ce sujet 
 sans formation, on augmente le risque de choix non pertinents 
- Accompagner les décideurs (élus et personnel administratif) pour une garantie minimale d’efficacité 
de leurs actions, en se référant à des experts afin de mieux identifier les impacts économiques, 
sociaux et environnementaux des solutions proposées. Exemple de la gratuité des transports : 
accessibilité, taux de remplissage, coût…  
- Au niveau des mesures, communiquer sur les ordres de grandeur des impacts attendus pour des 
choix plus justes ; par exemple, dans certaines communes, la réduction potentielle des émissions 
liées à une utilisation du vélo n’est que de l’ordre de 1% sur la globalité des émissions de la ville. De 
même, les économies liées à de moindres impressions papier est minime et peut engendrer au 
contraire des pratiques numériques plus polluantes au niveau de la consommation énergétique (effet 
rebond). 
- Créer un observatoire des PCAET pour communiquer largement sur les actions, leur efficacité et 
inciter aux partages d’expériences entre territoires 
- Offrir la possibilité de développer des actions sur des périmètres plus larges pour plus d’efficacité.  
- Mieux identifier les axes avec des impératifs réglementaires déjà existants pour mieux mettre en 
valeur ceux qui relèvent du volontariat. 
 
Remarques au regard de la structure du PCAET 
Axe 1 : Favoriser la mobilisation générale pour une mise en œuvre efficace des orientations « Climat-
Air-Energie » 
Action 1.1 Une administration exemplaire 
 Formation 
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 Approfondir la question des achats publics durables (incitatifs et freins) et les outils opérationnels 
notamment comptables, et pouvoir réellement contribuer à un allongement de la durée de vie des 
produits. 
 Les produits et services durables sont plus chers donc trouver des moyens pour réussir à pondérer la 
qualité sociale et environnementale de produit et de service en rapport à la dimension économique.  
Action 1.2 Faciliter l'implication de tous 
 Plan de communication 
Axe 2 : Préserver et valoriser nos ressources environnementales 
Action 2.1 Agriculture de proximité 
Favoriser une agriculture avec moins de pesticides.  
Utiliser cet espace à des fins d’éducation et d’échange de bonnes pratiques. 
Action 2.2 Protéger la forêt 
Action 2.3 Préserver la ressource en eau 
Intégrer un indicateur de réduction de la consommation 
Action 2.4 Biodiversité 
Avoir un bilan de l’évolution de l’imperméabilisation de la plaine de Montesson et s’engager sur des 
perspectives de réduction avec un bilan des impacts sociaux, environnementaux et économiques liés.  
Axe 3 : Développer une économie locale et durable 
Action 3.1 Accroître la production des énergies renouvelables 
Décrire les moyens mobilisés 
S’inspirer des approches de géothermie si elles sont efficaces (Rueil-Malmaison) 
Action 3.2 Réduire et valoriser les déchets 
Prioriser les actions de prévention, notamment en rapport au choix des produits en amont. 
Action 3.3 Economie circulaire et de la fonctionnalité 
Cette action est liée à une optimisation de l’utilisation des ressources. 
Ne pas limiter l’économie circulaire à une approche aval de gestion de déchets.  
Avoir une description de ce qu’est l’économie de fonctionnalité car aucune information dans le 
rapport, et l’intégrer directement dans la dynamique des achats publics.  
Axe 4 : Améliorer les conditions de déplacement par de nouvelles pratiques sobres et décarbonées 
Mieux analyser les raisons de la mobilité et les conditions (autosolisme) pour des solutions efficaces 
Avoir une approche préventive, dans la logique de la « Ville du quart d’heure ».  
Action 4.1 Liaisons entre communes pour une offre alternative aux transports carbonés 
Réaffirmer la marche 
Action 4.2 Renforcer l’usage des modes actifs 
Action 4.3 Renforcer l’usage des transports en commun 
Action 4.4 Accompagner le déploiement des motorisations propres 
Souligner les limites de la motorisation électrique et peut-être ne pas s’arrêter là.  
Axe 5 : Favoriser la résilience des bâtiments, des espaces publics et des aménagements 
Action 5.1 Promouvoir un aménagement durable 
Ville du quart d’heure 
Action 5.2 Eco-rénovation et construction nouvelles 
Faire un bilan des DPE pour connaître le profil du territoire de l’agglomération.  
Il est difficile de comprendre des objectifs portant sur des périmètres dont la maîtrise est limitée : la 
rénovation des habitats individuels est la décision de son propriétaire. Il faudrait décrire plus 
précisément les moyens engagés.  
Action 5.3 Eco-rénovation des bâtiments publics et d'activités 
Intégrer les actions dans une logique plus large d’urbanisme.  

Alors que 50,11% des gaz à effet de serre sont dus au transport routier, rien de significatif n’est 
planifié dans ce Plan Climat pour y remédier. Le transport routier est non seulement le premier 
émetteur de GES mais également, notamment à cause du très important parc diesel, responsable de 
la pollution de l’air (NOx, particules fines…) qui nous empoisonne quotidiennement.  
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Le problème ne provient pas de la voiture individuelle mais des voitures polluantes. L’unique solution 
efficace serait de restreindre la circulation de ces dernières, particulièrement pour les trajets 
récurrents domicile-travail et professionnels, avec l’instauration d’une zone à faibles émissions 
mobilité (ZFE-m). Cependant vous balayez cette faculté pourtant donnée par la loi d’orientation des 
mobilités aux collectivités territoriales telles que l’est la communauté d’agglomération de Saint-
Germain Boucles de Seine. Vous arguez pourtant des effets bénéfiques de la proximité de la ZFE du 
Grand Paris en mettant en avant les futurs renforcements, or vous précisez vous-même que je cite : « 
Les services de l’état ont [..] signalé un risque de décalage de ce calendrier. (ndlr des renforcements) 
», et c’est en effet un secret de polichinelle que la prochaine étape d’extension de la ZFE aux 
véhicules Crit’Air 3 sera une énième fois repoussée (originellement elle aurait dû entrer en vigueur il 
y a déjà 4 ans !). Loin d’être une mesure anti-sociale, la mise en place d’une ZFE-m permettrait aux 
citoyens d’obtenir des aides supplémentaires pour remplacer leur véhicule polluant par un véhicule 
propre telle que la surprime ZFE qui s’ajoute à la prime à la conversion et peut atteindre jusqu’à 
3000€. Sa mise en place pourrait être faite en s’alignant sur celle du Grand Paris et son contrôle 
pourrait être simpliste si son périmètre se limite aux villes dans la boucle de Seine qui n’est reliée que 
de 3 ponts à l’ouest (pont de la 2ème DB et pont du Pecq) et au sud (pont du maréchal de Lattre de 
Tassigny).  

Une autre action simple et rapide serait de contrôler la validité du contrôle technique des véhicules. 
En effet, il est souvent bafoué (un rapide coup d’œil sur le pare-brise des voitures suffit à s’en rendre 
compte) à cause du sentiment d’impunité. Il permet pourtant d’évincer les véhicules les plus 
dangereux et polluants de la route.  

Les mobilités dites « douces » ne remplacent en réalité la plupart du temps que des trajets qui 
auraient été effectués en transports en commun et nécessitent un contrôle du respect par les 
usagers du code de la route pour éviter l’anarchie (cf. trottinettes en libre-service à Paris).  

L’autre grand problème dans notre communauté d’agglomération est l’artificialisation des sols. C’est 
notamment le cas à Sartrouville où le béton est devenu roi. Plus ça va, plus les pavillons avec jardins 
sont remplacés par des immeubles, et les espaces verts sont réduits à peau de chagrin. Il faut 
d’urgence un moratoire qui suspend toute possibilité de remplacer un mètre carré d’espace vert par 
un mètre carré de béton. La bétonisation crée en plus des îlots de chaleur redoutables durant les 
canicules qui se multiplient.  

Il est urgent d’agir. Nous ne sommes plus au temps de la pédagogie et de la sensibilisation, nous 
avons besoin d’une véritable rupture. Ce Plan Climat manque sérieusement d’ambition et son impact 
n’en sera que plus imperceptible… sauf s’il est amélioré ! 

 
 
 

Bonjour, 

N'étant pas spécialiste, mais en tant que citoyen et Ovillois conscient de l'importance de nos actions 
collectives pour réduire notre impact écologique, je soutiens les remarques formulées par 
l'association Greenhouilles, que vous trouverez à l'adresse ci-dessous : 

https://www.greenhouilles.org/agenda/ 

Par ailleurs, à la lecture de la synthèse, voici quelques remarques personnelles. 
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Si les objectifs sont chiffrés, les moyens d'y arriver ne le sont eux que trop peu, souvent les leviers 
proposés renvoient vers une étude à venir 

Sur la réduction des déchets, la redevance incitative risque d'augmenter les décharges sauvages ou 
de diminuer le tri pour limiter le nombre de poubelles sorties. 

Pour autant je suis convaincu que la reduction de nos déchets est l'un des facteurs prépondérants 
pour réduire notre impact écologique global, et ça provoquera une réaction en chaîne sur notre 
consomation d'énergie, nos déplacements, l'épuisement des ressources...Mais j'ai l'impression qu'il y 
a un conflit d'intérêt entre réduction des déchets et revalorisation. La piscine de Houilles a par 
exemple limité sa consommation cet hiver grâce à l'incinérateur. Si la consomation gaz/électricité 
diminue grâce à la revalorisation des déchets, l'impact global n'est pas bon. 

Bref, le plan climat doit être pensé globalement, il ne faut pas qu'une mesure soit considérée comme 
bonne parce que localement un indicateur de consomation ou de gaz à effet de serre diminue, mais 
que globalement l'impact soit positif. 

 Bien à vous, 

 
 

Veuillez trouver en pièce jointe un document qui explicite l’intérêt et le souhait que des actions 
concrètes, ambitieuses, durables et mesurables soient prises par notre communauté 
d'agglomération. 

Relais de la Contribution des Associations Carrillons pour la Transition Ecologique  
 
 
 
Bonjour, 
 
J'ai pris connaissance du plan climat PCAET et je salue la volonté de mettre en œuvre une politique 
de lutte et d'adaptation au changement climatique, qui me parait aussi urgente qu'indispensable. 
 
Je pense, comme l'ont demandé plusieurs associations, que ce plan doit être participatif et que des 
moyens financiers et humains doivent y être attribués afin de permettre sa réalisation. 
 
Cordialement 
 
 
 

Bonjour, 

 Tout d'abord mes félicitations pour la qualité de la partie diagnostic très détaillée et instructive. 

Quelques remarques / questions dans le cadre de la consultation publique: 

-Les objectifs globaux sont clairs et précis.  
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Par exemple:  

Les objectifs chiffrés dans l’Agglo d’ici 2050 
– 79 % d’émissions de gaz à effet de serre par rapport à 2015 

Néanmoins, la manière dont cet objectif sera atteint n'est pas clairement détaillée. Un scénario 
compatible est décrit dans le document d'évaluation de la stratégie. Néanmoins, les éléments cités 
dans le "plan d'action" sont parcellaires / incomplets et on ne parvient pas à faire le lien entre la 
dynamique propre du territoire, les actions externes (nationales) et la trajectoire de réduction. 

-Dans le même ordre d'idée, je n'ai pas vu d'éléments concernant l'atteinte des objectifs déjà fixés 
dans le passé. A titre d'exemple, l'objectif suivant  pour 2020 du SRCAR  "Réduire de 2% les trajets en 
voiture particulière et en deux-roues motorisés d'ici à 2020" a t-il été atteint à l'échelle du territoire 
(puisque nous sommes en 2022) ? 

-Je n'ai pas vu de définition d'une structure ou d'engagement fort en matière de gouvernance du 
programme. Hors, il va falloir le mener de manière très volontariste pour atteindre ces objectifs. 
Notamment:  

Comment sera constitué le comité de pilotage ? 

Qu'en est-il de l'engagement réel des responsables politiques dans ce programme ? 

Qu'en est-il de la coordination avec les autres collectivités territoriales ? 

Qu'en est-il du caractère engageant/opposable de ces objectifs ? 

Y aura t-il un tableau de bord de suivi des performances partagé avec les citoyens ? 

Globalement, si le diagnostic est explicite, la trajectoire du changement me semble à fortement 
documenter et programmer. 

D'avance merci de votre prise en compte. 

Bien Cordialement, 
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